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Monsieur le Président,
Mesdames, Messieurs les représentants,

Par lettres nos 7404, 7405, 7473, 7515, 7516, 7517, 7534, 7563, 7658 et 7659/PR des 22, 24, 27, 28 et 
31 octobre 2025, le Président de la Polynésie française a transmis aux fins d ’examen par l’assemblée de la 
Polynésie française, dix projets de délibération relatifs à la demande de reconnaissance par l’État de titres à finalité 
professionnelle, préparés en Polynésie française et délivrés par la Ministre en charge de la formation 
professionnelle.

I. La création et la reconnaissance des diplômes ou titres à finalité professionnelle de la Polynésie 
française

1. La procédure de création

En Polynésie française, la création des diplômes ou titres à finalité professionnelle est régie par le code 
du travail polynésien1. Elle nécessite un arrêté pris en conseil des ministres après avis des partenaires sociaux en 
concertation tripartite.

Cet arrêté définit précisément l’appellation du diplôme ou du titre, les niveaux et domaines d ’activité, 
les référentiels professionnels et de certification, les conditions d’accès à la formation, ainsi que les organismes 
habilités à la dispenser.

Ces diplômes ou titres peuvent être composés d’unités constitutives distinctes (certificats de 
compétences professionnelles) acquises séparément. Ces unités doivent être obtenues dans un délai maximum de 
cinq ans pour l’obtention du titre ou diplôme complet. Par ailleurs, chaque titre a une durée de validité limitée et 
doit être révisé périodiquement pour garantir son adéquation avec les besoins du secteur professionnel concerné.

La délivrance du diplôme ou du titre concerné se fait par l’autorité certificatrice compétente, à savoir le 
Président de la Polynésie française ou, par délégation, le ministre compétent, après décision d’un jury désigné par 
cette même autorité.

1 Loi du pays n° 2011-15 du 4 m ai 201 1 relative à la codification du droit du travail
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2. Lu procédure, derecpnti aissan ce

Pour renforcer la portée des titres ou diplômes polynésiens, une procédure de reconnaissance par l’État 
est prévue et encadrée par le code national de l’éducation2. Sur proposition du Président de la Polynésie française 
et après avis du haut-commissaire de la République en Polynésie française, un arrêté ministériel métropolitain 
peut accorder cette reconnaissance. Cette dernière atteste que le titre ou le diplôme possède la même valeur, les 
mêmes effets et requiert les mêmes compétences que son équivalent délivré par l’État. Chaque titre et diplôme 
reconnu porte la mention « reconnu par l ’Etat » et sont inscrits au Répertoire National des Certifications 
Professionnelles (R.N.C.P).

Il est à noter que France compétences, créé le 1er janvier 2019 et qui assure le financement, la régulation 
et l’amélioration du système de la formation professionnelle et de l’apprentissage, dispose d’un correspondant 
outre-mer basé en Polynésie française, auprès des services du haut-commissariat, chargé de saisir par voie de 
téléprocédure les fiches relatives à l’inscription des titres au R.N.C.P., à l’issue de la procédure de reconnaissance 
accordée par l’État.

Cette procédure de reconnaissance offre un avantage considérable aux bénéficiaires. Elle garantit la 
validité de leur qualification sur l’ensemble du territoire de la République française et au sein de l’Union 
européenne, favorisant ainsi leur mobilité géographique et professionnelle.

Elle a été utilisée à plusieurs reprises par la Polynésie française. En effet, 56 diplômes ou titres à finalité 
professionnelle ont déjà fait l’objet de demandes de reconnaissance par l’État et 54 d ’entre eux ont été reconnus 
par arrêtés ministériels (c f  annexe Iau  rapport).

À titre informatif, le Centre de Formation professionnelle des adultes (CFPA), organisme de formation 
désigné pour organiser les formations et les sessions d’évaluation en vue de la délivrance de ces titres, a enregistré 
2 623 demandes de formation professionnelle en 2024 (<contre 2 610 en 2023). 1118 stagiaires ont été en formation 
en 2024 (995 stagiaires en 2023). 120 sessions de formations ont été réalisées (<contre 102 en 2023) pour un 
volume global d ’apprenants de 1 302 personnes {contre 1 123 en 2023).

L ’annexe II au rapport schématise les procédures de création et de reconnaissance des diplômes ou titres à 
finalités professionnelle de la Polynésie française.

II. Présentation des projets de délibération

Les présents projets de délibération sont pris en application de l’ensemble des dispositions législatives 
et règlementaires susvisées. Ils s’inscrivent dans le cadre de l’exercice par la Polynésie française de sa compétence 
en matière de formation professionnelle, et visent à faire reconnaître formellement, à l’échelle nationale, la valeur 
des certifications professionnelles délivrées localement.

L’assemblée de la Polynésie française est aujourd’hui appelée à se prononcer sur la demande de 
reconnaissance des 10 titres à finalité professionnelle suivants :

Employé d ’étage hôtellerie et hôtellerie de plein air ;
Assistant chef de chantier gros œuvre ;
Réceptionniste hôtellerie et hôtellerie de plein air ;
Guide accompagnateur touristique ;
Métal lier ;
Manager d'unité marchande ;
Technicien supérieur systèmes et réseaux ;
Couturier retoucheur ;
Chef d’équipe en aménagement finitions ;
Chef d’équipe gros œuvre.

Section 2-code de l'éducation : reconnaissance de diplômes ou de titres à finalité professionnelle préparés et délivrés en Polynésie.
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1. Le titre d*employmé iV étage hôletterie et hôtellerie de plein air

Le titre d’employé d ’étage hôtellerie et hôtellerie de plein air (EEHH) a été créé par arrêté n° 891 CM 
du 13 juillet 2012 modifié3 et a déjà fait l’objet d ’une reconnaissance par l’État par arrêté du 18 janvier 2023.

En décembre 2023, ce titre a fait l’objet d ’une révision nationale. Ainsi la Polynésie française se voit à 
son tour dans l’obligation de procéder à une mise à jour du référentiel de certification ainsi que du référentiel 
professionnel lié à ce titre. Le conseil des ministres a donc apporté par arrêté n° 2064 CM du 22 octobre 20254, 
les modifications idoines au titre portant principalement sur des ajustements techniques de ces référentiels, après 
avis des partenaires sociaux réunis en concertation globale tripartite du 16 janvier 2025.

Le titre de EEHH de niveau 3 (anciennement de niveau V) correspondant au niveau CAP/BEP, permet 
à son titulaire de devenir un professionnel dans l’entretient des chambres, des sanitaires et des lieux de circulation 
du service hébergement, tout en respectant les règles d'hygiène, les principes de sécurité et d'économie d'effort. 
Son rôle consiste également à assurer le suivi de la logistique et le contrôle de la qualité et de la communication 
au sein de l’établissement.

Ainsi, ce titre est composé de deux blocs de compétences professionnelles détaillées comme suit :

1- Entretenir les chambres et contribuer à l’amélioration du service client :

-  entretenir les chambres et les lieux de circulation ;
-  approvisionner et agencer les offices de stockage et le chariot de service ;
-  contribuer à la mise en œuvre et au suivi des prestations du service hébergement.

2- Entretenir les lieux dédiés aux clients et au personnel :

-  entretenir les lieux publics et les locaux de service ;
-  contribuer au fonctionnement de la lingerie et de la buanderie.

2. Le titre d[assisX(ltt(Ætfd.Ç.ÇjjÆtl&L 8™s.. ÇÇMY.ÏÇ.

Le titre d ’assistant chef de chantier gros œuvre (ACCGO) de niveau 4 (anciennement de niveau IV) 
correspondant au niveau BAC, a été créé par arrêté n° 2653 CM du 26 décembre 2017 modifié5 et a déjà fait 
l’objet d ’une reconnaissance par l’État par arrêté du 18 janvier 2023.

Ayant fait l’objet d ’une révision nationale le 22 février 2024, la Polynésie française se voit à son tour 
dans l’obligation de procéder à une mise à jour du référentiel de certification ainsi que du référentiel professionnel 
lié à ce titre. Le conseil des ministres a donc apporté par arrêté n° 2066 CM du 22 octobre 20256, les modifications 
idoines au titre portant principalement sur des ajustements techniques de ces référentiels, après avis des partenaires 
sociaux réunis en concertation globale tripartite du 16 janvier 2025.

Ce titre de niveau 4 (anciennement de niveau IV) correspondant au niveau BAC, permet à son titulaire 
d ’être un maillon essentiel sur un chantier de construction, en organisant et coordonnant notamment les équipes, 
en exécutant les travaux et en garantissant de manière permanente le contrôle de leur qualité.

Ainsi, ce titre est composé de trois blocs de compétences détaillées comme suit :

1- Organiser les travaux du gros œuvre :

-  extraire du dossier de chantier les informations nécessaires à la réalisation des travaux ;
-  exploiter les plannings de travaux du chantier ;
-  réceptionner les approvisionnements du chantier.

3 Arrêté n° 891 CM du 13 juillet 2012 portant création du titre professionnel d'agent d'hôtellerie.
4 Arrêté n° 2064 CM du 22 octobre 2025 portant modification de l'arrêté n° 891 CM du 13 juillet 2012 modifié portant création du titre à 
finalité professionnelle d'agent d'hôtellerie
5 Arrêté n° 2653 CM du 26 décembre 2017 portant création du titre à finalité professionnelle d'assistant chef de chantier gros œuvre
6 Arrêté n° 2066 CM du 22 octobre 2025 portant modification de l'arrêté n° 2653 CM du 26 décembre 2017 modifié portant création du 
titre à finalité professionnelle d'« assistant chef de chantier gros œuvre »
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2- Faire réaliser les travaux du gros œuvre par les équipes :

-  faire appliquer les modes opératoires du gros œuvre ;
-  implanter et tracer les ouvrages du chantier ;
-  assurer les contrôles quantitatifs et qualitatifs de la production du chantier.

3- Animer les équipes de production gros œuvre :

-  informer les équipes et rendre compte de l'activité à sa hiérarchie ;
-  relayer les consignes aux équipes.

3. Le titre de l'éçeptionniste hôtellerie et hôtellerie Æ ‘

Le titre de réceptionniste hôtellerie et hôtellerie de plein air (RHH), créé par arrêté n° 470 CM du 27 
avril 2015 modifié7 par arrêté n° 671 CM du 23 avril 20218, a déjà fait l’objet d ’une reconnaissance par l’État par 
arrêté du 18 janvier 2023.

En mars 2024, ce titre a fait l’objet d ’une révision nationale. Ainsi la Polynésie française se voit à son 
tour dans l’obligation de procéder à une mise à jour du référentiel de certification ainsi que du référentiel 
professionnel lié à ce titre. Le conseil des ministres a donc apporté par arrêté n° 2069 CM du 24 octobre 20259,les 
modifications idoines au titre portant principalement sur des ajustements techniques de ces référentiels, après avis 
des partenaires sociaux réunis en concertation globale tripartite du 16 janvier 2025.

Le titre de RHH de niveau 4 (anciennement de niveau IV) correspondant au niveau BAC, permet à son 
titulaire de proposer un accueil personnalisé aux clients d'un établissement touristique. Son rôle consiste ainsi à 
les identifier, les informer et les conseiller en leur proposant des offres adaptées, tout en valorisant les prestations 
de l'établissement ainsi que l'environnement touristique. Il doit en outre animer et coordonner les équipes 
d’intervenants.

Ce titre est composé de deux blocs de compétences professionnelles détaillées comme suit :

1- Assurer les opérations relatives au séjour des clients :

-  accueillir, informer et conseiller le client ;
-  traiter les demandes de réservations de prestations hôtelières ;
-  procéder aux opérations d'arrivée, de suivi et de départ du client.

2- Assurer les opérations relatives au suivi de l’activité de l’établissement touristique :

-  assurer le suivi de l’activité journalière ;
-  contribuer au développement commercial ;
-  contribuer au suivi de l’e-réputation.

4. Le titre de guide tP.lUif.tfü!!?.

Le titre de guide accompagnateur touristique (GAT) a été créé par arrêté n° 905 CM du 13 juillet 2012 
modifie10 11 par arrêté n° 668 CM du 23 avril 2023 et a déjà fait l’objet d’une reconnaissance par l’État par arrêté du 
18 janvier 2023.

Ayant fait l’objet d ’une révision nationale le 19 décembre 2023, la Polynésie française se voit à son tour 
dans l’obligation de procéder à une mise à jour du référentiel de certification ainsi que du référentiel professionnel 
lié à ce titre. Le conseil des ministres a donc apporté par arrêté n° 2091 CM du 27 octobre 2025n , les modifications 
idoines au titre portant principalement sur des ajustements techniques de ces référentiels, après avis des partenaires 
sociaux réunis en concertation globale tripartite du 16 janvier 2025.

7 Arrêté n° 470 CM du 27 avril 2015 portant création du titre professionnel de réceptionniste en hôtellerie et hôtellerie de plein air
8 Arrêté n°67I CM du 23 avril 2021 modifiant I ’arrêté n°470 CM du 26 a\’ril 2015 portant création du titre professionnel de réceptionniste en hôtellerie
9Arrêté n° 2069 CM du 24 octobre 2025 portant modification de l'arrêté n° 470 CM du 27 avril 2015 modifié portant création du titre à 
finalité professionnelle de réceptionniste en hôtellerie
10 Arrêté n° 905 CM du 13 juillet 2012 portant création du titre à finalité professionnelle de guide accompagnateur touristique.
11 Arrêté n° 2091 CM du 27 octobre 2025 portant modification de l'arrêté n° 905 CM du 13 juillet 2012 modifié portant création du titre 
professionnel d'accompagnateur(trice) de tourisme
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Ce titre de niveau 4 (anciennement de niveau IV) correspondant au niveau BAC, permet à son titulaire 
de devenir un professionnel dans le domaine touristique en faisant découvrir un territoire et son patrimoine à 
différents publics (individuels ou groupes) en les encadrant lors de balades, de visites guidées d'excursions ou de 
circuits, tout en leur utilisant des outils numériques adéquates.

Ainsi, ce titre est composé de deux blocs de compétences professionnelles détaillées comme suit :

1- Etablir une prestation de visite touristique :

-  concevoir une offre de visites guidées animées pour différents publics ;
-  concevoir des contenus et des supports pour des visites touristiques en français et en anglais ;
-  promouvoir des visites auprès de différents publics en français et en anglais.

2- Accompagner et guider des visiteurs touristiques :

-  accompagner des visiteurs lors d'une visite ou d'un circuit touristique ;
-  animer une visite guidée sur un site naturel, patrimonial et touristique en français et en anglais.

5. Le titre dem métallier

Le titre de métallier (METAL) de niveau 3 (anciennement de niveau V) correspondant au niveau 
CAP/BEP, a été créé par arrêté n° 920 CM du 16 juillet 2012 12 modifié par arrêté n° 1427 CM du 16 octobre 
2 0 1413 et a déjà fait l’objet d’une reconnaissance par l’Etat par arrêté du 10 avril 2013.

En février 2024, ce titre a fait l’objet d ’une révision nationale. Ainsi, la Polynésie française se voit à son 
tour dans l’obligation de procéder à une mise à jour du référentiel de certification ainsi que du référentiel 
professionnel lié à ce titre. Le conseil des ministres a donc apporté par arrêté n° 2093 CM du 27 octobre 2025l4, 
les modifications idoines au titre portant principalement sur des ajustements techniques de ces référentiels, après 
avis des partenaires sociaux réunis en concertation globale tripartite du 16 janvier 2025.

Le titre de METAL permet à son titulaire de poser, d ’installer des ouvrages métalliques dans le secteur 
du bâtiment, assurant notamment la protection des biens et des personnes. Son rôle consiste également à réaliser 
des ouvrages plus complexes de destination spécifiques tels que planchers avec solives et caillebotis, des escaliers 
industriels, des ossatures secondaires et des charpentes métalliques.

Ainsi, ce titre est composé de trois blocs de compétences détaillées comme suit :

1- Réaliser des ouvrages métalliques plans :

-  préparer une procédure de fabrication d ’ouvrages métalliques plans ;
-  débiter, usiner et former des profilés et des tôles ;
-  réaliser des assemblages soudés ;
-  réaliser des assemblages boulonnés vissés ou rivetés ;
-  effectuer la finition et la protection d ’un ouvrage métallique.

2- réaliser des ouvrages métalliques tridimensionnels :

-  préparer une procédure de fabrication d ’ouvrages métalliques tridimensionnels ;
-  débiter, usiner et former des profilés et des tôles ;
-  réaliser des assemblages soudés pour des ouvrages métalliques tridimensionnels ;
-  réaliser des assemblages boulonnés vissés ou rivetés pour des ouvrages métalliques tridimensionnels ;
-  effectuer la finition et la protection d ’un ouvrage métallique.

12 Arrêté n° 920 CM du 16 juillet 2012 portant création du titre à finalité professionnelle de métallier
13 Arrêté n° 1427 CM du 16 octobre 2014 modifiant I ’arrêté n° 920 CM du 16 juillet 201 portant création du titre à finalité professionnelle 
de métallier(ère)
14 Arrêté n° 2093 CM du 27 octobre 2025 portant modification de l'arrêté n° 920 CM du 16 juillet 2012 modifié portant création du titre 
professionnel de métallier
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3- Poser et installer des ouvrages métalliques :

-  effectuer les opérations de dépose ;
-  préparer, distribuer et implanter les moyens et ouvrages pour un chantier de pose et installation d’ouvrages métalliques ;
-  positionner, fixer et régler un ouvrage métallique ;
-  réaliser la finition de l’ouvrage posé ;
-  intégrer des produits verriers dans des ouvrages métalliques.

6. Le titre (Je, tnartaget\ ({[unité. WWX9. lit1.Ht!?.

Le titre de manager d'unité marchande (MUM), créé par arrêté n° 1746 CM du 7 novembre 2016 
modifié15 par arrêté n° 669 CM du 23 avril 202116, a déjà fait l’objet d ’une reconnaissance par l’Etat par arrêté du 
18 janvier 2023.

Ayant fait l’objet d ’une révision nationale le 6 décembre 2024, la Polynésie française se voit à son tour 
dans l’obligation de procéder à une mise à jour du référentiel de certification ainsi que du référentiel professionnel 
lié à ce titre. Le conseil des ministres a donc apporté par arrêté n° 2095 CM du 27 octobre 202517,les modifications 
idoines au titre portant principalement sur des ajustements techniques de ces référentiels, après avis des partenaires 
sociaux réunis en concertation globale tripartite du 16 janvier 2025.

Ce titre de niveau 5 (anciennement de niveau III) correspondant au niveau BTS, permet à son titulaire 
de piloter l’offre produits, de maintenir l’unité marchande attractive, de gérer les stocks et d ’optimiser les ventes, 
dans le respect de la stratégie commerciale de l’entreprise et de manière à contribuer à la satisfaction et à la 
fidélisation du client. Son rôle consiste également à assurer la gestion et le rendement financiers et économiques 
et à contribuer à l’atteinte des objectifs (commerciaux et budgétaires) tout en gérant et en animant une équipe.

Ce titre est composé de trois blocs de compétences professionnelles détaillées comme suit :

1- Développer la dynamique commerciale de l'unité marchande dans un environnement omnicanal :

-  gérer l'approvisionnement de l'unité marchande ;
-  piloter l'offre produits de l'unité marchande ;
-  réaliser le marchandisage de l'unité marchande ;
-  développer les ventes de services et de produits de l'unité marchande en prenant en compte le parcours d'achat 

omnicanal.

2- Optimiser la performance économique et la rentabilité financière de l'unité marchande :

-  établir les prévisions économiques et financières de l'unité marchande ;
-  analyser les résultats économiques, financiers et bâtir les plans d'actions pour atteindre les objectifs de l'unité 

marchande.

3- Manager l'équipe de l'unité marchande :

-  recruter et intégrer un collaborateur de l'unité marchande ;
-  planifier et coordonner l'activité de l'équipe de l'unité marchande ;
-  accompagner la performance individuelle ;
-  animer l'équipe de l'unité marchande ;
-  conduire et animer un projet de l'unité marchande.

7. Le titre de technicien supérieur systèmes et. réseaux

Le titre de technicien supérieur systèmes et réseaux (TSSR), créé par arrêté n° 661 CM du 23 avril 
2021l8, a déjà fait l’objet d ’une reconnaissance par l’État par arrêté du 18 janvier 2023.

15 Arrêté n° 1746 CM du 7 novembre 2016 portant création du titre à finalité professionnelle de "manager d'unité marchande"
16 Arrêté n°669 CM du 23 avril 2021 modifiant I ’arrêté n° 1746 CM du 7 novembre 2016 portant création du titre à finalité professionnelle de manager 
d'unité marchande
17Arrêté n° 2095 CM du 27 octobre 2025 portant modification de l'arrêté n° 1746 CM du 7 novembre 2016 modifié portant création du 
titre à finalité professionnelle de manager d'univers marchand
18 Arrêté n° 661 CM du 23 avril 2021 portant création du titre à finalité professionnelle technicien supérieur systèmes et réseaux
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En avril 2023, le titre a fait l’objet d ’une révision nationale. Ainsi la Polynésie française se voit à son 
tour dans l’obligation de procéder à une mise à jour du référentiel de certification ainsi que du référentiel 
professionnel lié à ce titre. Le conseil des ministres a donc apporté par arrêté n° 2097 CM du 27 octobre 202519,les 
modifications idoines au titre portant principalement sur des ajustements techniques de ces référentiels, après avis 
des partenaires sociaux réunis en concertation globale tripartite du 16 janvier 2025.

Le titre de TSSR de niveau 5 (anciennement de niveau III) correspondant au niveau BTS, permet à son 
titulaire de participer à la mise en service et au maintien en condition opérationnelle de l'infrastructure 
informatique. Il assure le support aux utilisateurs, analyse et résout les problèmes techniques avec une démarche 
structurée. Il est garant de la maintenance des serveurs, du réseau et des applications et également de la sécurité 
de l’accès au réseau tout en mettant à jour ses compétences via une veille technologique.

Ce titre est composé de deux blocs de compétences professionnelles détaillées comme suit :

1- Exploiter les éléments de l'infrastructure et assurer le support aux utilisateurs :

-  assurer le support utilisateur en centre de services ;
-  exploiter des serveurs Windows et un domaine ActiveDirectory ;
-  exploiter des serveurs Linux ;
-  exploiter un réseau IP.

2- Maintenir l'infrastructure et contribuer à son évolution et à sa sécurisation :

-  maintenir des serveurs dans une infrastructure virtualisée ;
-  automatiser des tâches à l'aide de scripts ;
-  maintenir et sécuriser les accès à Internet et les interconnexions des réseaux ;
-  mettre en place, assurer et tester les sauvegardes et les restaurations des éléments de l'infrastructure ;
-  exploiter et maintenir les services de déploiement des postes de travail.

8. Le titre de couturier

Le titre de couturier retoucheur (CoR) a été créé par arrêté n° 897 CM du 13 juillet 2012 modifié20 et a 
déjà fait l’objet d ’une reconnaissance par l’Etat par arrêté du 10 avril 2013.

Ayant fait l’objet d ’une révision nationale le 17 décembre 2020, la Polynésie française se voit à son tour 
dans l’obligation de procéder à une mise à jour du référentiel de certification ainsi que du référentiel professionnel 
lié à ce titre. Le conseil des ministres a donc apporté par arrêté n° 2107 CM du 28 octobre 202521, les modifications 
idoines au titre portant principalement sur des ajustements techniques de ces référentiels, après avis des partenaires 
sociaux réunis en concertation globale tripartite du 16 janvier 2025.

Ce titre de niveau 4 (anciennement de niveau IV) correspondant au niveau BAC, permet à son titulaire 
de réaliser des créations de vêtements sur mesure féminins et des retouches sur différents types de vêtements. Il 
accompagne son client afin d ’analyser son besoin, de guider ses décisions et de définir avec précision la prestation 
la plus adaptée en s’assurant de sa faisabilité technique et économique.

Ainsi, ce titre est composé de trois blocs de compétences professionnelles détaillées comme suit :

1- Contractualiser une prestation de création de vêtements féminins sur mesure ou de retouches :

-  réaliser une vente conseil et établir le prix de vente d’une création unitaire d'un vêtement ou d’une retouche ;

2- Concevoir des vêtements féminins sur mesure :

-  construire la base d'un vêtement ;
-  bâtir et valider la toile d'un vêtement
-  réaliser le patron d'un vêtement.

19 Arrêté n° 2097 CM du 27 octobre 2025 portant modification de l'arrêté n° 661 CM du 23 avril 2021 portant création du titre à finalité 
professionnelle de technicien supérieur systèmes et réseaux
20 Arrêté n° 897 CM du 13 juillet 2012 portant création du titre à finalité professionnelle de couturier retoucheur
21 Arrêté n° 2107 CM du 28 octobre 2025 portant modification de l'arrêté n° 897 CM du 13 juillet 2012 modifié portant création du titre 
professionnel de fabricant(e) de vêtement sur mesure
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3- Réaliser la fabrication de vêtements féminins sur mesure et de retouches :

-  couper des éléments constitutifs d'un vêtement ;
-  préparer et constituer des sous-ensembles d'un vêtement ;
-  réaliser le montage d'un vêtement ;
-  réaliser les finitions d'un vêtement ;
-  retoucher un vêtement.

9. Le titre de. chçf ([[équipe en (uuénujgeme{ntjjfiiïiojns

Le titre de chef d ’équipe en aménagement finitions (CEAF), créé par arrêté n° 2654 CM du 26 décembre 
2017 modifié22 par arrêté n° 664 CM du 23 avril 202123, a déjà fait l’objet d’une reconnaissance par l’État par 
arrêté du 18 janvier 2023.

En février 2024, le titre a fait l’objet d ’une révision nationale. Ainsi la Polynésie française se voit à son 
tour dans l’obligation de procéder à une mise à jour du référentiel de certification ainsi que du référentiel 
professionnel lié à ce titre. Le conseil des ministres a donc apporté par arrêté n° 2124 CM du 30 octobre 202524,les 
modifications idoines au titre portant principalement sur des ajustements techniques de ces référentiels, après avis 
des partenaires sociaux réunis en concertation globale tripartite du 16 janvier 2025.

Le titre de CEAF de niveau 4 (anciennement de niveau IV) correspondant au niveau BAC, permet à son 
titulaire de devenir est un ouvrier hautement qualifié de spécialité sur différents métiers tels que plaquiste, plâtrier 
traditionnel ou encore façadier peintre ou de carreleur-chapiste. Son rôle consiste également à encadrer une équipe 
de deux à huit ouvriers, pour la réalisation d’ouvrages de sa spécialité et dans la limite de ses responsabilités ainsi 
que du cadre règlementaire et des procédures internes à l’entreprise.

Ce titre est composé de deux blocs de compétences professionnelles détaillées comme suit :

1- Coordonner les travaux de son équipe dans sa spécialité en aménagement finitions :

-  organiser le travail quotidien de l’équipe sur un chantier d ’aménagement finitions ;
-  accompagner et contrôler l’exécution des travaux de sa spécialité ;
-  réaliser le bilan de la production journalière de l'équipe.

2- Mener son équipe sur un chantier de bâtiment :

-  communiquer avec son équipe et sa hiérarchie ;
-  animer son équipe.

10. Le titre de. chef.([[équipe gros. oeuvre

Le titre de chef d’équipe gros œuvre (CEGO), créé par arrêté n° 471 CM du 27 avril 2015 modifié25, a 
déjà fait l’objet d ’une reconnaissance par l’État par arrêté du 18 janvier 2023.

Ayant fait l’objet d ’une révision nationale le 22 février 2024, la Polynésie française se voit à son tour 
dans l’obligation de procéder à une mise à jour du référentiel de certification ainsi que du référentiel professionnel 
lié à ce titre. Le conseil des ministres a donc apporté par arrêté n° 2126 CM du 30 octobre 202526,les modifications 
idoines au titre portant principalement sur des ajustements techniques de ces référentiels, après avis des partenaires 
sociaux réunis en concertation globale tripartite du 16 janvier 2025.

22 Arrêté n° 2654 CM du 26 décembre 2017 portant création du titre à finalité professionnelle de chef d'équipe en aménagements finitions
23 Arrêté n° 664 CM du 23 avril 2021 modifiant l ’arrêté n° 2654 CM du 26 décembre 2017 portant création du titre professionnel chef 
d'équipe aménagements-finitions
24 Arrêté n° 2124 CM du 30 octobre 2025 portant modification de l'arrêté n° 2654 CM du 26 décembre 2017 modifié portant création du 
titre à finalité professionnelle de chef d'équipe en aménagement finitions
25 Arrêté n° 471 CM du 27 avril 2015 portant création du titre professionnel de chef d'équipe gros œuvre.
26Arrêté n° 2126 CM du 30 octobre 2025 portant modification de l'arrêté n° 471 CM du 27 avril 2015 modifié portant création du titre 
professionnel de chef d'équipe gros œuvre
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Ce titre de niveau 4 (anciennement de niveau IV) correspondant au niveau BAC, permet à son titulaire 
de répondre à une double mission, à la fois technique et managériale. En effet, le chef d’équipe gros œuvre 
organise et planifie quotidiennement les activités à partir des plans, tout en contrôlant la sécurité et la qualité des 
ouvrages. Il transmet également les consignes de sa hiérarchie aux ouvriers en s’assurant de leur bonne 
compréhension et transmission.

Ce titre est composé de deux blocs de compétences professionnelles détaillées comme suit :

1- Réaliser avec son équipe des travaux de gros œuvre :

-  organiser le travail quotidien de l'équipe gros œuvre ;
-  exécuter les ouvrages de gros œuvre confiés à l'équipe ;
-  relever la production journalière de l'équipe.

2- Mener son équipe sur un chantier de bâtiment :

-  communiquer avec son équipe et sa hiérarchie ;
-  animer son équipe.

î«c îjc î£ îfc

Comme les précédents projets de délibération du même type soumis à l’assemblée et conformément aux 
dispositions précitées du code national de l’éducation, les présents projets :

■ formulent la demande de reconnaissance par l’État du titre professionnel et précisent l’autorité ministérielle 
habilitée à leur délivrance, soit le ministre en charge de la formation professionnelle de la Polynésie française, 
ainsi que la stricte correspondance avec le titre similaire inscrit au RNCP (articles 1er et 2) ;

■ précisent le titre professionnel en indiquant leur intitulé, sigle et référence et renvoient à leur annexe, les 
informations relatives aux activités et aux compétences liées à la qualification visée ainsi que les modalités de 
l’examen et les conditions de délivrance du titre (article 3) ;

■ désignent le CFPA comme étant l’organisme de formation pouvant dispenser la formation concernée et précisent 
également que tout autre organisme agréé peut organiser les formations et les sessions d’évaluation en vue de 
la délivrance de ce titre à finalité professionnelle (article 4) ;

■ et énoncent l’engagement du Président de la Polynésie française (article 5) :
- à signaler toute modification antérieure ou postérieure à la reconnaissance du titre,
- à respecter les conditions de délivrance du titre,
- et à permettre l’exercice de missions de contrôle.

îfc sf: %

III. Travaux en commission

L’examen des présents projets de délibération en commission de l’emploi et de la fonction publique le 
18 novembre 2025 a suscité des échanges principalement portés sur les actions menées par le CFPA en sa qualité 
d ’organisme de formation.

À ce titre, le CFPA organise des formations dans les archipels afin de répondre concrètement à leurs 
besoins recensés depuis 2 ans, parallèlement à celles dispensées par le centre des métiers de la mer dans le domaine 
nautique. Le CFPA a récemment ouvert sur Rangiroa ses formations mécanicien réparateur en marine de 
plaisance, mécanicien automobile et agent de maintenance. L’unité mobile de Rangiroa fait par ailleurs l’objet 
d ’un soutien de la part de l’Agence française de développement.

En décembre 2025, la formation guide accompagnateur touristique ouvrira dans l’archipel des 
Marquises, d ’abord à Hiva Oa, puis àNuku Hiva en 2026. Cette formation apparaît d ’autant plus importante dans 
cet archipel puisqu’elle contiendra l’assimilation de compétences liées aux langues et au développement durable, 
adaptées aux besoins des Marquises. Des réflexions menées en commission sur cette formation ont convergé vers 
une nécessité de la dispenser, de manière adaptée, aux Australes et dans les Iles-sous-le-vent.
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Pour ce qui concerne l’île de Tahiti, à Pirae, il est précisé qu’une formation conducteur de bus/transport 
en commun démarre en novembre 2025 et répondra au besoin de 150 chauffeurs sur deux ans.

11 est à noter que le CFPA porte une attention particulière sur les équipements de protection individuelle 
(EPI). Plus largement, le ministère du travail et la direction du travail organisent des journées de prévention santé- 
sécurité pour les employeurs et parfois pour des secteurs particuliers comme le BTP, l’hôtellerie ou le commerce.

*

A l ’issue des débats, les dix projets de délibération relatifs à la demande de reconnaissance par l ’Etat 
de titres à finalité professionnelle, préparés en Polynésie française et délivrés par la Ministre en charge de la 
formation professionnelle ont recueilli un vote favorable unanime des membres de la commission.

En conséquence, la commission de l ’emploi et de la fonction publique propose à l ’assemblée de la 
Polynésie française, d ’adopter les projets de délibération ci-joints.

LES RAPPORTEURS

Vahinetua TUAHU Ueva HAMBLIN
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T IT R E C R É A T IO N M O D IFICA TIO N  A R R Ê T É D É L IB É R A T IO N  A P F  D EM A N D E R E C O N N A IS S A N C E A R R Ê T É  M IN IS T É R IE L  
R E C O N N A IS S A N C E  É T A T

A gent(e) de propreté et d ’hygiène Arrêté n° 469 CM du 27 avril 2015
Arrêté n° 3003 CM du 20 décem bre 2019 

Arrêté n° 441 CM du 8 avril 2024

Délibération n ° 2015-40 A P F  du 6 août 2015 
Délibération n° 2020-55 A P F  du 24 septembre 2020 

Délibération n° 2024-33 A P F  du 6 juin 2024

Arrêté du 3 août 2016 
Arrêté du 27 octobre 2021 
Arrêté du 31 octobre 2024

M enuisier a ge n ce u r Arrêté n° 919 CM du 16 juillet 2012
Arrêté n° 1754 CM du 7 novembre 2016 

Arrêté n° 443 CM du 9 avril 2024
Délibération n° 2012-52 A P F  du 22 novembre 2012 

Délibération n° 2024-34 A P F  du 6 juin 2024
Arrêté du 10 avril 2013 

Arrêté du 31 octobre 2024

Secrétaire  com ptable Arrêté n° 903 CM du 13 juillet 2012
Arrêté n° 1430 CM du 16 octobre 2014 

Arrêté n°3CM  du 7 janvier 2020 
Arrêté n° 465 CM du 12 avril 2024

Délibération n° 2012-52 A P F  du 22 novembre 2012 
Délibération n° 2020-55 A P F  du 24 septembre 2020 

Délibération n° 2024-35 A P F  du 6 juin 2024

Arrêté du 10 avril 2013 
Arrêté du 27 octobre 2021 
Arrêté du 31 octobre 2024

Électricien (n e) d ’équipem ent du bâtiment Arrêté n° 895 CM du 13 juillet 2012
Arrêté n° 1426 CM du 16 octobre 2014 

Arrêté n°6 CM du 7 janvier 2020 
Arrêté n° 475 CM du 15 avril 2024

Délibération n° 2012-52 A P F  du 22 novembre 2012 
Délibération n° 2020-55 A P F  du 24 septembre 2020 

Délibération n° 2024-36 A P F  du 6 juin 2024

Arrêté du 10 avril 2013 
Arrêté du 27 octobre 2021 
Arrêté du 31 octobre 2024

Em ployé(e) com m erciai(e) Arrêté n° 896 CM du 13 juillet 2012
Arrêté n° 440 CM du 21 avril 2015 
Arrêté n° 477 CM du 15 avril 2024

Délibération n° 2012-52 A P F  du 22 novembre 2012 
Délibération n° 2024-37 A P F  du 6 juin 2024

Arrêté du 10 avril 2013 
Arrêté du 31 octobre 2024

Peintre en bâtiment Arrêté n ° 901 CM du 13 juillet 2012
Arrêté n° 1755 CM du 7 novembre 2016 

Arrêté n° 46 CM du 9 janvier 2018 
Arrêté n° 479 CM du 15 avril 2024

Délibération n° 2012-52 A P F  du 22 novembre 2012 
Délibération n° 2020-55 A P F  du 24 septembre 2020 

Délibération n° 2024-38 A P F  du 6 juin 2024

Arrêté du 10 avril 2013 
Arrêté du 27 octobre 2021 
Arrêté du 31 octobre 2024

T e ch n ic ie n  d ’équipem ent et d ’exploitation en 
électricité

Arrêté n° 1748 CM du 7 novembre 2016
Arrêté n° 3007 CM du 20 décem bre 2019 

Arrêté n° 481 CM du 15 avril 2024

Délibération n° 2017-39 A P F  du 23 mai 2017 
Délibération n° 2020-55 A P F  du 24 septembre 2020 

Délibération n° 2024-39 A P F  du 6 juin 2024

Arrêté du 6 juillet 2018 
Arrêté du 27 octobre 2021 
Arrêté du 31 octobre 2024

M écanicien(ne) autom obile Arrêté n° 2655 CM du 26 décem bre 2017 Arrêté n° 483 CM du 15 avril 2024
Délibération n° 2018-41 A P F  du 5 juillet 2018 
Délibération n° 2024-40 A P F  du 6 juin 2024

Arrêté du 31 octobre 2024

Ouvrier(ière) de production horticole Arrêté n° 900 CM du 13 juillet 2012
Arrêté n° 1429 CM du 16 octobre 2014 

Arrêté n° 48 CM du 9 janvier 2018 
Arrêté n° 487 CM du 17 avril 2024

Délibération n° 2012-52 A P F  du 22 novembre 2012 
Délibération n° 2024-41 A P F  du 6 juin 2024

Arrêté du 10 avril 2013 
Arrêté du 31 octobre 2024

O uvrier(ière) p a ysa g iste Arrêté n° 899 CM du 13 juillet 2012
Arrêté n° 1428 CM du 16 octobre 2014 

Arrêté n° 5 CM du 7 janvier 2020 
Arrêté n° 573 CM du 30 avril 2024

Délibération n° 2012-52 A P F  du 22 novembre 2012 
Délibération n° 2020-55 A P F  du 24 septembre 2020 

Délibération n° 2024-42 A P F  du 6 juin 2024

Arrêté du 10 avril 2013 
Arrêté du 27 octobre 2021 
Arrêté du 31 octobre 2024

A ssista n t(e ) de v ie  au x fam illes Arrêté n° 890 CM du 13 juillet 2012
Arrêté n° 1752 CM du 7 novembre 2016 

Arrêté n° 575 CM du 30 avril 2024
Délibération n° 2012-52 A P F  du 22 novembre 2012 

Délibération n° 2024-43 A P F  du 6 juin 2024
Arrêté du 10 avril 2013 

Arrêté du 31 octobre 2024

C onseiller(ère) de vente Arrêté n° 907 CM du 13 juillet 2012
Arrêté n° 49 CM du 9 janvier 2018 
Arrêté n° 577 CM du 30 avril 2024

Délibération n° 2012-52 A P F  du 22 novembre 2012 
Délibération n° 2024-44 A P F  du 6 juin 2024

Arrêté du 10 avril 2013 
Arrêté du 31 octobre 2024

M onteur-dépanneur frigo riste Arrêté n° 921 CM du 16 juillet 2012

Arrêté n° 50 CM du 9 janvier 2018 
Arrêté n° 7 CM du 7 janvier 2020 

Arrêté n ° 604 CM du 3 mai 2024

Délibération n* 2012-52 A P F  du 22 novembre 2012 
Délibération n° 2020-55 A P F  du 24 septembre 2020 

Délibération n ° 2024-45 A P F  du 6 juin 2024

Arrêté du 10 avril 2013 
Arrêté du 27 octobre 2021 
Arrêté du 31 octobre 2024

T e ch n ic ie n  d 'a ssista n ce  en inform atique Arrêté n° 906 CM du 13 juillet 2012
Arrêté n° 1433 CM du 16 octobre 2014 

Arrêté n° 2 CM du 7 janvier 2020 
Arrêté n ° 606 CM du 6 mai 2024

Délibération n° 2012-52 A P F  du 22 novembre 2012 
Délibération n° 2020-55 A P F  du 24 septembre 2020 

Délibération n ° 2024-46 A P F  du 6 juin 2024

Arrêté du 10 avril 2013 
Arrêté du 27 octobre 2021 
Arrêté du 31 octobre 2024
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T IT R E C R É A T IO N M O D IFICATIO N  A R R Ê T É D É L IB É R A T IO N  A P F  D EM A N D E R E C O N N A IS S A N C E
A R R Ê T É  M IN IS T É R IE L  

R E C O N N A IS S A N C E  É T A T

A g e n t de fabrication et m ontage en 
chaudronnerie

Arrêté n° 468 CM du 27 avril 2015
Arrêté n° 1750 CM du 7 novembre 2016 

Arrêté n“ 145 CM du 31 janvier 2023
Délibération n° 2015-40 A P F  du 6 août 2015 

Délibération n°2023-20 A P F  du 13 juillet 2023
Arrêté du 3 août 2016 

Arrêté du 16 novembre 2023

S o u d e u r T IG  électrode enrobée Arrêté n ° 1747 CM du 7 novembre 2016 Arrêté n ° 137 CM du 31 janvier 2023
Délibération n° 2017-39 A P F  du 23 mai 2017 

Délibération n°2023-21 A P F  du 13 juillet 2023
Arrêté du 6 juillet 2018 

Arrêté du 16 novembre 2023

Maçon Arrêté n°1745 CM du 7 novembre 2016 Arrêté n° 139 CM du 31 janvier 2023
Délibération n° 2017-39 A P F  du 23 mai 2017 

Délibération n°2023-22 A P F  du 13 juillet 2023
Arrêté du 6 juillet 2018 

Arrêté du 16 novembre 2023

A gen t de m aintenance d e s bâtim ents Arrêté n° 889 CM du 13 juillet 2012
Arrêté n° 1422 CM du 16 octobre 2014 

Arrêté n° 1751 CM du 7 novembre 2016 
Arrêté n° 141 CM du 31 janvier 2023

Délibération n° 2012-52 A P F  du 22 novembre 2012 
Délibération n “2023-23 A P F  du 13 juillet 2023

Arrêté du 10 avril 2013 

Arrêté du 16 novembre 2023

C o n d u cteu r livreur su r  v é h icu le  utilitaire léger Arrêté n° 143 CM du 31 janvier 2023 Délibération n°2023-35 A P F  du 10 août 2023 Arrêté du 16 novembre 2023

C o n d u cteu r de transport en com m un s u r  route Arrêté n° 146 CM du 31 janvier 2023 Délibération n°2023-36 A P F  du 10 août 2023 Arrêté du 16 novembre 2023

E n se ign a n t de la conduite et de la sécu rité  
routière

Arrêté n° 148 CM du 31 janvier 2023 Délibération n°2023-24 A P F  du 13 juillet 2023 Arrêté du 16 novembre 2023

G ouvem ant(e) en hôtellerie Arrêté n° 150 CM du 31 janvier 2023 Délibération n “2023-25 A P F  du 13 juillet 2023 Arrêté du 16 novembre 2023

S o u d e u r a sse m b le u r industriel Arrêté n° 152 CM du 31 janvier 2023 Délibération n°2023-26 A P F  du 13 juillet 2023 Arrêté du 16 novembre 2023

Monteur dépanneur en clim atisation Arrêté n° 2656 CM du 26 décembre 2017 Arrêté n° 670 CM du 23 avril 2021
Délibération n“ 2018-41 A P F  du 5 juillet 2018 
Délibération n° 2022-59 A P F  du 28 juin 2022

Arrêté du 18 janvier 2023

R éceptio nniste en hôtellerie Arrêté n“ 470 CM du 27 avril 2015
Arrêté n° 671 CM du 23 avril 2021 

Arrêté n° 2069 CM du 24 octobre 2025
Délibération n° 2015-40 A P F  du 6 août 2015 
Délibération n° 2022-60 A P F  du 28 juin 2022

Arrêté du 3 août 2016 
Arrêté du 18 janvier 2023

Serveu r en restauration Arrêté n° 904 CM du 13 juillet 2012
Arrêté n° 1431 CM du 16 octobre 2014 

Arrêté n° 672 CM du 23 avril 2021
Délibration n° 2012-52 A P F  du 22 novembre 2012 

Délibération n° 2022-61 A P F  du 28 juin 2022
Arrêté du 10 avril 2013 

Arrêté du 18 janvier 2023

Te ch n ic ie n  sup érie ur sy stè m e s et réseaux Arrêté n° 661 CM du 23 avril 2021 Arrêté n° 2097 CM du 27 octobre 2025 Délibération n* 2022-62 A P F  du 28 juin 2022 Arrêté du 18 janvier 2023

A gen t de m aintenance en m arine de p la isa n ce Arrêté n° 892 CM du 13 juillet 2012
Arrêté n° 1424 CM du 16 octobre 2014 

Arrêté n° 3004 CM du 20 décembre 2019
Délibration n° 2012-52 A P F  du 22 novembre 2012 

Délibération n° 2022-63 A P F  du 28 juin 2022
Arrêté du 10 avril 2013 

Arrêté du 18 janvier 2023
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T IT R E C R É A T IO N M O D IFICA TIO N  A R R Ê T É D É L IB É R A T IO N  A P F  D EM A N D E R E C O N N A IS S A N C E
A R R Ê T É  M IN IS T É R IE L  

R E C O N N A IS S A N C E  É T A T

A gen t de se rv ice  m édico -so cia l Arrêté n° 659 CM du 23 avril 2021 Délibération n° 2022-64 A P F  du 28 juin 2022 Arrêté du 18 janvier 2023

A g e n t m agasin ie r Arrêté n° 2652 CM du 26 décem bre 2017 Arrêté n° 662 CM du 23 avril 2021
Délibération n° 2018-41 A P F  du 5 juillet 2018 
Délibération n° 2022-65 A P F  du 28 juin 2022

Arrêté du 18 janvier 2023

A ssis ta n t  ch e f de chantier gros-œ uvre Arrêté n° 2653 CM du 26 décembre 2017
Arrêté n" 663 CM du 23 avril 2021 

Arrêté n ° 2066 CM du 22 octobre 2025
Délibération n° 2018-41 A P F  du 5 juillet 2018 
Délibération n° 2022-66 A P F  du 28 juin 2022

Arrêté du 18 janvier 2023

C h e f d ’équipe en am enagem ent-fin itions Arrêté n° 2654 CM du 26 décem bre 2017
Arrêté n° 664 Cm  du 23 avril 2021 

Arrêté n° 2124 CM du 30 octobre 2025
Délibération n° 2018-41 A P F  du 5 juillet 2018 
Délibération n° 2022-67 A P F  du 28 juin 2022

Arrêté du 18 janvier 2023

C h e f d'équipe gros-œ uvre Arrêté n° 471 CM du 27 avril 2015

Arrêté n° 1753 CM du 7 novembre 2016 
Arrêté n° 45 CM du 9 janvier 2018 

Arrêté n° 665 CM du 23 avril 2021 
Arrêté n° 2126 CM du 30 octobre 2025

Délibération n° 2015-40 A P F  du 6 août 2015 
Délibération n° 2022-68 A P F  du 28 juin 2022

Arrêté du 3 août 2016 
Arrêté du 18 janvier 2023

C o n d u cte u r de travaux du Bâtim ent et du 
G énie civil

Arrêté n" 660 CM du 23 avril 2021 Délibération n° 2022-69 A P F  du 28 juin 2022 Arrêté du 18 janvier 2023

C u is in ie r Arrêté n° 894 CM du 13 juillet 2012
Arrêté n° 1425 CM du 16 octobre 2014 

Arrêté n° 666 CM du 23 avril 2021

Délibration n° 2012-52 A P F  du 22 novembre 2012 
Délibération n° 2022-70 A P F  du 28 juin 2022

Arrêté du 10 avril 2013 
Arrêté du 18 janvier 2023

Em p lo yé d'étage en hôtellerie Arrêté n° 891 CM du 13 juillet 2012

Arrêté n° 1423 CM du 16 octobre 2014 
Arrêté n° 667 CM du 23 avril 2021 

Arrêté n" 2064 CM du 22 octobre 2025

Délibration n° 2012-52 A P F  du 22 novembre 2012 
Délibération n° 2022-71 A P F  du 28 juin 2022

Arrêté du 10 avril 2013 
Arrêté du 18 janvier 2023

G u id e  accom pagn ateur tou ristique Arrêté n° 905 CM du 13 juillet 2012

Arrêté n° 1432 CM du 12 octobre 2014 
Arrêté n° 668 CM du 23 avril 2021 

Arrêté n° 2091 CM du 27 octobre 2025

Délibration n° 2012-52 A P F  du 22 novembre 2012 
Délibération n ° 2022-72 A P F  du 28 juin 2022

Arrêté du 10 avril 2013 
Arrêté du 18 janvier 2023

M anager d'unité m archande Arrêté n° 1746 CM du 7 novembre 2016
Arrêté n° 669 CM du 23 avril 2021 

Arrêté n° 2095 CM du 27 octobre 2025

Délibération n° 2017-39 A P F  du 23 mai 2017 
Délibération n ° 2022-73 A P F  du 28 juin 2022

Arrêté du 6 juillet 2018 
Arrêté du 18 janvier 2023

M écanicien Réparateur en M arine de p la isa n ce Arrêté n° 918 CM du 16 juillet 2012 Arrêté n° 3005 CM du 20 décembre 2019
Délibration n° 2012-52 A P F  du 22 novembre 2012 

Délibération n° 2022-74 A P F  du 28 juin 2022
Arrêté du 10 avril 2013 

Arrêté du 18 janvier 2023

Plaquiste Arrêté n ° 2657 CM du 26 décembre 2017
Arrêté n° 3006 CM du 20 décem bre 2019 

Arrêté n° 1604 CM du 28 août 2025

Délibération n° 2018-41 A P F  du 5 juillet 2018 
Délibération n° 2020-55 A P F  du 24 septembre 2020

Arrêté du 27 octobre 2021

Te ch n ic ien (n e)é Iectro m éca n icie n (n e)

autom obile
Arrêté n° 2658 CM du 26 décem bre 2017 Délibération n° 2018-41 A P F  du 5 juillet 2018



Tableau récapitulatif des demandes de reconnaissance par l'État des diplômes ou titres à finalité professionnelle ANNEXE I AU RAPPORT

T IT R E C R É A T IO N M O D IFICATIO N  A R R Ê T É D É L IB É R A T IO N  A P F  D EM A N D E R E C O N N A IS S A N C E
A R R Ê T É  M IN IS T É R IE L  

R E C O N N A IS S A N C E  É T A T

Carreleur Arrêté n° 1743 CM du 7 novembre 2016 Délibération n° 2017-39 du 23 mai 2017 Arrêté du 6 juillet 2018

Couturier(ère) d'am eublem ent Arrêté n° 1744 CM du 7 novembre 2016 Délibération n° 2017-39 du 23 mai 2017 Arrêté du 6 juillet 2018

Te chn ic ien (n e) supérieur(e) de sup p o rt en 
inform atique

Arrêté n° 1749 CM du 7 novembre 2016 Délibération n° 2017-39 du 23 mai 2017 Arrêté du 6 juillet 2018

C a rro ss ie r (ière) réparateur Arrêté n° 893 CM du 13 juillet 2012 Arrêté n° 439 CM du 21 avril 2015 Délibration n° 2012-52 A P F  du 22 novembre 2012 Arrêté du 10 avril 2013

Fab rican t (e) de vêtem ent s u r  m esure Arrêté n° 897 CM du 13 juillet 2012 Arrêté n° 2107 CM du 28 octobre 2025 Délibration n° 2012-52 A P F  du 22 novembre 2012 Arrêté du 10 avril 2013

M écanicien(ne) réparateur (trice) autom obile Arrêté n° 898 CM du 13 juillet 2012 Arrêté n" 47 CM du 9 janvier 2018 Délibration n° 2012-52 A P F  du 22 novembre 2012 Arrêté du 10 avril 2013

M écanicien(ne) d 'équipem ents et d 'e ngins  
m otorisés, m atériels parc et jard in s

Arrêté n° 917 CM du 16 juillet 2012 Délibration n° 2012-52 A P F  du 22 novembre 2012 Arrêté du 10 avril 2013

Métallier(ère) Arrêté n° 920 CM du 16 juillet 2012 Arrêté n° 2093 CM du 27 octobre 2025 Délibration n° 2012-52 A P F  du 22 novembre 2012 Arrêté du 10 avril 2013

Peintre en ca rro sserie Arrêté n° 902 CM du 13 juillet 2012
Arrêté n" 1260 CM du 22 août 2012 
Arrêté n° 441 CM du 21 avril 2015

Délibration n° 2012-52 A P F  du 22 novembre 2012 Arrêté du 10 avril 2013

Certificat polynésien d e s m étiers d'art Arrêté n° 670 CM du 24 mai 2017 Arrêté n° 611 CM du 07/05/2024 Délibération n° 2017-66 A P F  du 10 août 2017 Arrêté du 20 juin 2019

Brevet po lyn ésien  des m étiers d'art Arrêté n° 671 CM du 24 mai 2017 Arrêté n° 612 CM du 07/05/2024 Délibération n° 2017-66 A P F  du 10 août 2017 Arrêté du 20 juin 2019

Certificat polynésien d'aptitude p ro fessio nne lle  
Petite et M oyenne Hôtellerie

Arrêté n®11 CM du 2 janvier 2018 Arrêté n° 654 CM du 15 mai 2024 Délibération n° 2018-18 A P F  du 5 avril 2018 Arrêté du 27 novembre 2018

Certificat polynésien d'aptitude pro fessio nnelle  
G estion et Exploitation en Milieu Marin

Arrêté n°12 CM du 2 janvier 2018
Arrêté n° 1426 CM du 11 septembre 2020 

Arrêté n° 655 CM du 15 mai 2024
Délibération n° 2018-18 A P F  du 5 avril 2018 
Délibération n°2021-52 A P F  du 6 mai 2021

Certificat po lyn ésien d'aptitude pro fessio nnelle  
Exploitation P o lynésien ne H orticole et Rurale

Arrêté n°13 CM du 2 janvier 2018 Arrêté n° 656 CM du 15 mai 2024 Délibération n° 2018-18 A P F  du 5 avril 2018 Arrêté du 27 novembre 2018

Certificat polynésien d'aptitude pro fessio nnelle  
Polyvalent du Bâtim ent

Arrêté n°51 CM du 9 janvier 2018 Arrêté n° 653 CM du 15 mai 2024 Délibération n° 2018-18 A P F  du 5 avril 2018 Arrêté du 27 novembre 2018



Tableau récapitulatif des demandes de reconnaissance par l'État des diplômes ou titres à finalité professionnelle ANNEXE I AU RAPPORT

T IT R E C R É A T IO N M O D IFICA TIO N  A R R Ê T É D É L IB É R A T IO N  A P F  D EM A N D E R E C O N N A IS S A N C E
A R R Ê T É  M IN IS T É R IE L  

R E C O N N A IS S A N C E  É T A T

C o m m is  de  cu is in e Arrêté n° 1017 CM du 4 juillet 2025

A s s is ta n t  m anager d 'unité m archande Arrêté n ° 1627 CM du 10f septembre 2025

R e sp o n sa b le  co o rd o nn ateur se rv ic e s  au 
dom icile

Arrêté n ° 1629 CM du 1or septembre 2025





ANNEXE II AU RAPPORT

Création par la Polynésie française (code polynésien du travail : lp. 6312-10 à lp. 6312-16)

Arrêté de création
H
N

Le diplôme ou titre créé en 
Polynésie française permet aux 
titulaires de pouvoir exercer 
en Polynésie française.

❖  Pris en conseil des ministres 

Définit :

APPELLATION DU DIPLÔME OU TITRE 

' NIVEAUX ET DOMAINES D'ACTIVITÉ COUVERTS 

RÉFÉRENTIEL PROFESSIONNEL 

RÉFÉRENTIEL DE CERTIFICATION 

CONDITIONS D'ACCÈS À LA FORMATION 

CONDITIONS D'ORGANISATION DE LA FORMATION 

ORGANISMES HABILITÉS À DISPENSER LA FORMATION 

DURÉE DE VALIDITÉ AVANT REVISION PERIODIQUE 

MISE EN PLACE DU JURY

Diplôme OU titre polynésien — Délivré par le Président de la Polynésie française ou par le
ministre compétent, après décision du jury

Reconnaissance par K État (Code national de l'éducation : L 337-1 et R. 376-3 à R. 376-8)

Demande de reconnaissance
n
H

La reconnaissance des titres et diplômes 
de la Polynésie française permet à leurs 
titulaires de pouvoir exercer en France 
et dans l'Union européenne.

❖  Demande du Président de la Polynésie française

Le Président de la Polynésie française (PR.PF) fait une demande de 
reconnaissance au Haut-commissaire (HC) avec un dossier contenant 
notamment la délibération de reconnaissance.

❖  Avis du Haut-commissaire

Le HC donne son avis sur la demande et les transmet (demande et avis) au 
ministre intéressé de France, dans un délai de 15 jours.

❖  Décision du Ministre concerné
Le ministre prend sa décision dans un délai de 4 mois à compter de la 
réception du dossier complet.

Si pas de refus, il propose un projet d'arrêté portant reconnaissance et le
soumet au PR.PF pour observations sous quinzaine.

Arrêté portant reconnaissance— Si pas d'observations, l'arrêté de reconnaissance est publié au
Journal officiel de la République française et 
au Journal officiel de la Polynésie française.





ASSEMBLÉE
DE LA

POLYNÉSIE FRANÇAISE

NOR : CFP24202980DL-5

DU

DÉLIBÉRATION N° /APF

relative à la demande de reconnaissance par l’État 
du titre à finalité professionnelle d ’employé d’étage 
hôtellerie et hôtellerie de plein air préparé en 
Polynésie française et délivré par la ministre en 
charge de la formation professionnelle

L’ASSEMBLÉE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d ’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d ’autonomie de la 
Polynésie française ;

Vu l’ordonnance n° 2021-552 du 5 mai 2021 portant actualisation et adaptation des dispositions du code 
de l’éducation relatives à l’outre-mer (dernier alinéa de l ’article L. 337-1 dans la rédaction résultant du 13° du 
Il de l ’article L. 376-1) ;

Vu le code du travail de la Polynésie française et notamment le Livre III de sa partie VI ;

Vu le décret n° 2021-1907 du 30 décembre 2021 portant actualisation et adaptation de dispositions du 
code de l’éducation relatives à l’outre-mer ;

Vu l’arrêté n° 2065 CM du 22 octobre 2025 soumettant un projet de délibération h l’assemblée de la 
Polynésie française ;

Vu la lettre n° /2025/APF/SG du portant convocation en séance des représentants à
l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° du de la commission de l’emploi et de la fonction publique ;

Dans sa séance du
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A D O P T E  :

Article 1er.- La présente délibération a pour objet la demande de reconnaissance par l’État du titre à
finalité professionnelle d ’employé d’étage hôtellerie et hôtellerie de plein air préparé en Polynésie française et
délivré par la ministre en charge de la formation professionnelle.

Article 2.- Le présent titre à finalité professionnelle, créé en application des dispositions du code du 
travail de la Polynésie française, présente une stricte correspondance avec le titre ayant le même intitulé qui est 
inscrit au répertoire national des certifications professionnelles.

Article 3.- Le titre à finalité professionnelle entrant dans le champ de l’application de cette demande de 
reconnaissance par l’État est détaillé comme suit :

INTITULÉ SIGLE RÉFÉRENCE

Employé d ’étage hôtellerie et 
hôtellerie de plein air EEHH TP-00259

Les informations relatives aux activités et aux compétences liées à la qualification visée, ainsi que les 
modalités de l’examen et les conditions de délivrance du titre à finalité professionnelle, sont décrites aux annexes 
jointes à la présente délibération.

Article 4.- L’organisme de formation désigné pour dispenser la formation est l’établissement public 
administratif dénommé Centre de formation professionnelle pour adultes (CFPA).

Peuvent également organiser la formation et les sessions d ’évaluation du titre à finalité professionnelle 
visé les organismes de formation agréés suivant les conditions d ’agrément fixées par arrêté pris en conseil des 
ministres.

Article 5.- Le Président de la Polynésie française signalera toute modification qui interviendrait 
antérieurement ou postérieurement à la reconnaissance du titre.

Il s’assurera que les conditions de délivrance du titre sont respectées conformément aux dispositions 
prévues dans le référentiel de certification.

L’autorité habilitée de la Polynésie française autorise, le cas échéant des missions de contrôle diligentées 
par l’État, pour s ’assurer des conditions dans lesquelles la formation et la délivrance du titre sont organisées.

Article 6.- Le Président de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.

La secrétaire, Le Président,

Odette HOMAI Antony GEROS
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xxxxx MINISTERE EN CHARGE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

REFERENTIEL PROFESSIONNEL
(RP)

DU TITRE À FINALITÉ 
PROFESSIONNELLE

« EMPLOYÉ D’ÉTAGE HÔTELLERIE 
ET HÔTELLERIE DE PLEIN AIR»

NIVEAU V (3)



Introduction

Contexte de l’examen du titre professionnel

Les derniers travaux d’analyse du travail menés en 2023 auprès des entreprises de l’hôtellerie et de l’hôtellerie de 
plein air ont permis de repérer que l’activité de l’employé d’étage en hôtellerie se concentre au service hébergement 
des secteurs d’activités cités ci-dessus.

L’employé d’étage en hôtellerie intervient dans les chambres, les offices de stockage, les lieux publics, les locaux de 
service et au service de la lingerie et de la buanderie. Il contribue à l’optimisation du suiviclient et complète 
une check-list « nettoyage chambre départ » lors de modifications dans l’organisation courante du service 
hébergement. La contribution de l’employé d’étage en hôtellerie au service du petit- déjeuner n’est plus requise.

Il peut être amené à utiliser une application numérique sur smartphone pour prendre connaissance du travail à réaliser, 
rendre compte du travail effectué et faire remonter les dysfonctionnements à sa hiérarchie ou aux collaborateurs 
concernés.

Les constats précédemment cités et la veille menée ont conduit à un changement de l’intitulé de l’une des activités- 
types (AT), une modification de l’intitulé d’une compétence, à l’introduction d’une nouvelle compétence et à la 
suppression des deux compétences liées au service du petit-déjeuner soit :

A changer l’intitulé de l’activité-type :
• Activité-type n° 2 « Entretenir les lieux dédiés aux clients et au personnel ».

A modifier l’intitulé de la compétence :
• Compétence n°4 « Entretenir les lieux publics et les locaux de service ».

Et à créer une nouvelle compétence :
• Compétence n°5 « Contribuer au fonctionnement de la lingerie et de la buanderie ».

L’employé d’étage en hôtellerie exerce dans les hôtels, résidences, campings, parcs résidentiels de loisirs et villages 
vacances. L’intitulé du titre professionnel devient « Employé d’étage hôtellerie et hôtellerie de plein air ».

Liste des activités

Ancien TP : Employé d’étage en hôtellerie 
Activités :
- Entretenir les chambres et contribuer à l’amélioration du service client
- Entretenir les lieux dédiés aux clients et contribuer au service petit déjeuner

Nouveau TP : Employé d’étage hôtellerie et hôtellerie de plein air 
Activités :
- Entretenir les chambres et contribuer à l’amélioration du service client
- Entretenir les lieux dédiés aux clients et au personnel



Vue synoptique de l’emploi-type

N° A c tiv ité s  ty p es  N°
Fiche Fiche 
AT CP

C o m p é te n c e s  p ro fe ss io n n e lle s

1 Entretenir les chambres et les lieux de circulation

j Entretenir les chambres et contribuer à l ’améliorationdu 
service client

Approvisionner et agencer les offices de stockage et le 
chariot de service

3
C ontribuer à la m ise en œ uvre et au suivi des 
prestations du service hébergement

4 Entretenir les lieux publics et les locaux de service
2 Entretenir les lieux dédies aux clients et au personnel

Contribuer au fonctionnement de la lingerie et de la 
buanderie



F IC H E  E M P L O I T Y P E

Employé d’étage hôtellerie et hôtellerie de plein air

Définition de l’emploi type et des conditions d’exercice

À partir des procédures définies par la hiérarchie, l’employé d’étage hôtellerie et hôtellerie de plein air entretient les 
chambres, les sanitaires et les lieux de circulation du service hébergement, en respectant les règles d’hygiène, les 
principes de sécurité et d’économie d’effort. Il s’approprie les consignes concernant les objectifs du jour, les tâches 
spécifiques et les remarques liées à l’organisation du travail. Il approvisionne la chambre et les sanitaires en produits 
d’accueil, en linge de toilette et en consommables. Il vérifie le fonctionnement des équipements et fait remonter les 
dysfonctionnements et les incidents à la hiérarchie.

Il approvisionne, agence et maintient en état de propreté les offices de stockage et le chariot de service. Il assure la 
mise en place et le suivi des prestations dans la chambre tout au long du séjour. 11 informe sa hiérarchie de toute 
information utile à l’amélioration du service afin de fidéliser le client. Lors de modifications dans l’organisation 
habituelle du service hébergement, il valide son travail en complétant unecheck-list « nettoyage chambre départ » et 
communique avec les collaborateurs concernés par le suivi d’activité.

A partir des procédures définies par la hiérarchie, il entretient les lieux publics et les locaux de service en respectant 
les règles d’hygiène, de sécurité, de protection de la santé au travail et d’économie d’effort. Il s’approprie les 
consignes du jour et prend en compte les remarques liées à l’organisation du travail. Il s’adapte à l’occupation des 
espaces par les clients et le personnel. Il vérifie le fonctionnement des équipements et fait remonter les 
dysfonctionnements et les incidents à la hiérarchie. Il vérifie la qualité de sa prestation et rend compte de son activité. 
Il contribue au fonctionnement de la lingerie et de la buanderie.

L’employé d’étage hôtellerie et hôtellerie de plein air exerce dans les hôtels, résidences, campings, parcs résidentiels 
de loisirs et villages vacances. Il intervient dans les chambres, les appartements avec kitchenette, les mobil homes, les 
chalets, les lodges et les cottages. Selon les établissements, il peut être amené à contribuer au service petit déjeuner. 
Ce, dans le cadre d’une prestation en interne ou externalisée.

11 travaille seul ou en équipe, sous la responsabilité et la supervision de sa hiérarchie. Il organise son travail en 
fonction des consignes reçues et rend compte régulièrement de son activité. Il peut bénéficier d’un contrat de travail 
en CDI et CDD, contrat saisonnier, à temps partiel ou à temps plein.

Lors de ses interventions, il respecte le confort du client, adapte son comportement, fait preuve de discrétion et 
respecte les règles de confidentialité. Il peut être amené à utiliser du vocabulaire et des expressions simples en anglais 
pour interagir avec le client et le personnel de l’établissement. Il prend en compte les remarques liées à l’organisation 
du travail et, le cas échéant, les contextes de clients et du personnel en situation de handicap.

L’emploi exige une station debout prolongée avec un rythme de travail soutenu et des pics d’activité. Les horaires 
sont continus avec une amplitude hebdomadaire englobant les week-ends et les jours fériés. Ses missions peuvent être 
adaptées, en fonction de son éventuel handicap.



Secteurs d’activité et types d’emplois accessibles par le détenteur du titre

Les différents secteurs d’activités concernés sont principalement :

- Hôtels de tourisme
- Campings
- Parcs Résidentiels de Loisirs
- Résidences de tourisme
- Villages de vacances
- Sociétés assurant l’externalisation du nettoyage
- Conciergeries dédiées à la gestion de locations saisonnières
- Auberges collectives

Les types d’emplois accessibles sont les suivants :

- Valet / Femme de chambre
- Employé de ménage en hôtellerie plein air
- Employé polyvalent d’hôtellerie
- Agent polyvalent d’hôtellerie
- Employé de ménage d’hôtel
- Employé d’étage en hôtellerie
- Employé polyvalent en établissement hôtelier
- Equipier
- Premier valet / Première femme de chambre
- Employé d’étage
- Equipier lingerie
- Aide lingère

Réglementation d’activités (le cas échéant)

Sans objet.

Equivalences avec d’autres certifications (le cas échéant) 

Sans objet.

Liste des activités types et des compétences professionnelles

1. Entretenir les chambres et contribuer à l’amélioration du service client 
Entretenir les chambres et les lieux de circulation
Approvisionner et agencer les offices de stockage et le chariot de service 
Contribuer à la mise en œuvre et au suivi des prestations du service hébergement

2. Entretenir les lieux dédiés aux clients et au personnel 
Entretenir les lieux publics et les locaux de service 
Contribuer au fonctionnement de la lingerie et de la buanderie

Compétences transversales de l’emploi

Communiquer avec la hiérarchie, les collaborateurs et les clients de l’établissement 
Organiser et préparer les éléments nécessaires à la réalisation des travaux
Appliquer les règles d’hygiène, de sécurité et de protection de la santé au travail dans la réalisation destravaux au 
service hébergement



Niveau et/ou domaine d’activité
Niveau V (3)

Code(s) NSF :
334t-Réception, hébergement, service de restauration, accompagnement

Fiche(s) Rome de rattachement

G1501 Personnel d'étage 
G 1502 Personnel polyvalent d'hôtellerie



F IC H E  A C T IV IT É  T Y P E  N° 1

Entretenir les chambres et contribuer à l’amélioration du service client

Définition, description de l’activité type et conditions d’exercice

A partir des procédures et des consignes journalières définies par sa hiérarchie, l’employé d’étage hôtellerie et 
hôtellerie de plein air entretient les chambres, les sanitaires et les lieux de circulation du service hébergement. Ce 
faisant, il respecte les règles d’hygiène, les principes de sécurité et d’économie d’effort. Il approvisionne, agence et 
maintient en état de propreté les offices de stockage et le chariot de service. Il assure la mise en place et le suivi 
des prestations dans la chambre tout au long du séjour. Il avise sa hiérarchie de toute information utile à 
l’amélioration du service afin de fidéliser le client. Lors de modifications dans l’organisation habituelle du service 
hébergement, il valide son travail en complétant unecheck-list « nettoyage chambre départ » et communique avec les 
collaborateurs concernés par le suivi d’activité.

A partir des consignes et des standards de qualité de l’établissement, des plannings d’occupation et des rapports de 
travail, l’employé d’étage hôtellerie et hôtellerie de plein air sélectionne les produits et le matériel adaptés, 
approvisionne le chariot de service, assure la réfection des lits, nettoie et désinfecte les éléments et les surfaces de la 
chambre et des sanitaires. Il approvisionne la chambre et les sanitaires en produits d’accueil, en linge et en 
consommables. Il vérifie le fonctionnement des équipements et fait remonter les dysfonctionnements et les incidents 
à sa hiérarchie. Il vérifie la qualité de sa prestation et rend compte de son activité.

Il réapprovisionne les offices de stockage en linge, produits d’accueil et consommables en respectant les procédures. 
Il maintient les offices et le chariot de service en état de propreté, en respectant les règles d’hygiène, les principes de 
sécurité et d’économie d’effort.

L’employé d’étage hôtellerie et hôtellerie de plein air assure le suivi des prestations mises en place dans lachambre 
tout au long du séjour. Dans la limite de ses attributions, il apporte un premier niveau de réponse au client. Il informe 
sa hiérarchie de toute information utile à l’amélioration du service afin de fidéliser le client. Il contribue à 
l’optimisation de l’accueil du client en renseignant une check-lisl « nettoyage chambre départ » lors d’absences 
planifiées de sa hiérarchie.

L’employé d’étage hôtellerie et hôtellerie de plein air exerce cette activité, seul ou en équipe, sous la responsabilité et 
la supervision de sa hiérarchie. Il organise son travail en fonction des consignes transmises et rend compte 
régulièrement de son activité. Il adapte son comportement en présence du client et respecte son confort lors de ses 
interventions. Il peut être amené à utiliser du vocabulaire et des expressions simples en anglais pour interagir avec le 
client. 11 échange également des informations sur le suivi de la production avec les collaborateurs de son service et du 
service de la réception.

Réglementation d’activités (le cas échéant)

Sans objet

Liste des compétences professionnelles de l’activité type
Entretenir les chambres et les lieux de circulation
Approvisionner et agencer les offices de stockage et le chariot de service
Contribuer à la mise en œuvre et au suivi des prestations du service hébergement

Compétences transversales de l’activité type
Communiquer avec la hiérarchie, les collaborateurs et les clients de l’établissement 
Organiser et préparer les éléments nécessaires à la réalisation des travaux
Appliquer les règles d’hygiène, de sécurité et de protection de la santé au travail dans la réalisation des travaux au service 
hébergement



F IC H E  A C T IV IT É  T Y P E  N° 2

Entretenir les lieux dédiés aux clients et au personnel

Définition, description de l’activité type et conditions d’exercice

À partir des procédures et des consignes journalières définies par la hiérarchie, l’employé d’étage hôtellerie et 
hôtellerie de plein air entretient les lieux publics et les locaux de service en respectant les règles d’hygiène, les 
principes de sécurité et d’économie d’effort. Il repère les dysfonctionnements et les incidents et fait remonter les 
informations à la hiérarchie. Il vérifie la qualité de sa prestation et rend compte de son activité.

A partir des consignes et des standards de qualité de l’établissement, l’employé d’étage hôtellerie et hôtellerie de plein 
air sélectionne les produits et le matériel de nettoyage adaptés. Il s’adapte à Poccupationdes espaces par les clients et 
par le personnel. Il nettoie et remet en état les lieux publics, les locaux de service et réapprovisionne en 
consommables. Il vérifie le fonctionnement des équipements lors du nettoyage.

Afin de faciliter l’entretien des chambres, des lieux publics et des locaux de service, il réceptionne et contrôle le 
linge propre livré. Il répartit dans la lingerie, le linge plat et le linge de toilette livrés en appliquant la 
procédure de stockage. Il procède à l’entretien des lavettes, microfibres et bandeaux frange et utilise la machine à 
laver et le sèche-linge dans la buanderie. Il assure le pliage du linge de nettoyage et le répartit dans les offices de 
stockage. Il repère les anomalies et les incidents et en informe la hiérarchie. Dans le respect des règles d’hygiène, des 
principes de sécurité et d’économie d’effort, il assure lenettoyage de la lingerie et de la buanderie.

L’employé d’étage hôtellerie et hôtellerie de plein air exerce cette activité, seul ou en équipe, sous la responsabilité et 
la supervision de sa hiérarchie. Il organise son travail en fonction des consignes transmises et rend compte 
régulièrement de l’avancement de son activité. Il adapte son comportement en présence du client et du personnel et 
respecte le confort des personnes lors de ses interventions. Il peut être amené à utiliser du vocabulaire et des 
expressions simples en anglais pour interagir avec le client et lepersonnel de l’établissement. Il échange également des 
informations sur le suivi de la production avec les collaborateurs de son service.

Réglementation d’activités (le cas échéant)

Sans objet

Liste des compétences professionnelles de l’activité type

Entretenir les lieux publics et les locaux de service 
Contribuer au fonctionnement de la lingerie et de la buanderie

Compétences transversales de l’activité type

Communiquer avec la hiérarchie, les collaborateurs et les clients de l’établissement 
Organiser et préparer les éléments nécessaires à la réalisation des travaux
Appliquer les règles d’hygiène, de sécurité et de protection de la santé au travail dans la réalisation destravaux au 
service hébergement



F IC H E  C O M P É T E N C E  P R O F E S S IO N N E L L E  N° 1

Entretenir les chambres et les lieux de circulation

Description de la compétence -  processus de mise en œuvre

A partir des consignes journalières, sélectionner les produits et le matériel adaptés dans les espaces de stockage. 
Nettoyer les chambres en départ, en recouche et les lieux de circulation en respectant les standards de l’établissement, 
les principes de sécurité et d’économie d’effort et le délai imparti par l’entreprise. Lors du briefing, s’approprier les 
consignes concernant les objectifs du jour, les tâchesspécifiques, les remarques liées à l’organisation du travail et le 
cas échéant, les contextes de clients en situation de handicap. En s’adaptant aux consignes transmises, aérer les pièces, 
vider les corbeilles, enlever le linge sale de la chambre et de la salle de bain, appliquer les produits d’entretien dans la 
salle de bain et les toilettes, assurer la réfection des lits, dépoussiérer le mobilier, réapprovisionner la chambre en 
produits d’accueil et en consommables, nettoyer et désinfecter les éléments et surfaces de la salle de bain et des 
toilettes, approvisionner la salle de bain en produits d’accueil, en linge de toilette et en consommables, aspirer et laver 
les sols. Vérifier le fonctionnement des équipements lors de la réfection de la chambre et faire remonter les 
dysfonctionnements et les incidents à la hiérarchie. Vérifier la qualité de sa prestation. Rendre compte de son 
activité.

Contexte(s) professionnel(s) de mise en œuvre

Cette compétence s’exerce au service hébergement d’un établissement de l’hôtellerie ou de l’hôtellerie de plein air, 
sous la responsabilité et la supervision d’un hiérarchique. Une application numérique sur smartphone peut être utilisée 
pour prendre connaissance du travail à réaliser, rendre compte du travail effectué et faire remonter les 
dysfonctionnements à la hiérarchie. L’utilisation d’une golfette ou voiturette peut être demandée en fonction de 
l’étendue du domaine.

Critères de performance

Les consignes sont respectées
La procédure de la chambre en départ est appliquée
Les produits et le matériel de nettoyage sont choisis et utilisés en fonction du travail à réaliser et dessurfaces à 
traiter
Le nettoyage des chambres, des salles de bain et des toilettes est assuré en conformité avec lesstandards de qualité et 
dans le temps alloué fixés par l’établissement 
La qualité de la prestation est vérifiée
Les principes de sécurité et d’économie d’effort sont appliqués

Savoir-faire techniques, savoir-faire organisationnels, savoir-faire relationnels, savoirs

Sélectionner les produits et le matériel de nettoyage en fonction des surfaces à entretenir.
Contrôler que les clients n’ont rien oublié, sinon, le signaler à la hiérarchie et appliquer la procédure des objets oubliés.

Appliquer les procédures de nettoyage des chambres dans l’hôtellerie et les procédures de nettoyage des locatifs (mobil- 
home, tentes équipées, etc.) dans l’hôtellerie de plein air.
Appliquer les procédures de nettoyage des sanitaires dans l’hôtellerie et dans l’hôtellerie de plein air.

Effectuer les nettoyages ponctuels en respectant la fréquence demandée (rideaux douche, voilage, interrupteurs, 
grilles d’aération, charnières de penderie, groom de portes, plinthes, poignées de porte, appliques, etc.).
Utiliser les produits et le matériel de nettoyage en respectant les procédures.
Appliquer les techniques de réfection des lits.



Réapprovisionner les chambres et les sanitaires en linge, produits d’accueil et en consommables (kit accueil 
kitchenette, etc.).

Kitchenette :
Appliquer la procédure de nettoyage de la kitchenette (plaque de cuisson, crédence, appareils ménagers, portes des 
meubles de cuisine et poignées, tiroirs et porte-couverts, ustensiles, hotte, micro-onde, lave- vaisselle, etc.).
Contrôler la propreté de la vaisselle, la nettoyer si besoin et la ranger.
Appliquer la procédure de nettoyage du réfrigérateur (dégivrage et entretien).
Appliquer la procédure de nettoyage de la poubelle de la cuisine.
Vérifier le placard à balais et nettoyer le matériel d’entretien prévu pour le client.

Repérer les dysfonctionnements, les manques en matériels et les incidents puis en informer la hiérarchie.
Contrôler la qualité de sa prestation en fonction des standards de qualité de l’établissement hôtelier, parahôtelier ou 
hôtellerie de plein air.

Prendre en compte les consignes journalières (rapport de travail papier ou dématérialisé), transmises par le 
hiérarchique ou les autres collaborateurs.
Renseigner le rapport de travail (papier ou dématérialisé).

Assurer le nettoyage d’une chambre et locatifs en départ.
Assurer le nettoyage d’une chambre et locatifs en recouche.
Vérifier et entretenir le matériel de nettoyage confié.

Respecter le confort du client lors de son intervention (minimiser les nuisances sonores, discrétion, etc.).
Adapter son comportement en présence du client pour tenir compte de ses spécificités, en particulier s’ils’agit d’une 
personne en situation de handicap (PSH).

Appliquer les règles d’hygiène, de sécurité et de protection de la santé au travail.
Appliquer les règles de sécurité des biens et des personnes.
Appliquer les principes d’économie d’effort.
Utiliser les produits, le matériel et les équipements en respectant le mode opératoire.
Utiliser les moyens de protection collective (balisage des zones glissantes) et individuelle (EPI).

Utiliser son chariot de service, voiturette ou golfette préalablement approvisionné.
Organiser ses interventions en tenant compte de l’activité de l’établissement et des consignes.

Collaborer au sein de l’équipe du service hébergement en suivant les consignes de travail de la hiérarchie.
Communiquer avec ses pairs sur les bonnes pratiques du service hébergement.
Communiquer avec la hiérarchie ou les collaborateurs sur le suivi de son activité.

Connaissance de la nécessité de respecter les procédures.
Connaissance de l’environnement de l’établissement hôtelier, parahôtelier ou hôtellerie de plein air.
Connaissance des différents types de chambres et locatifs de l’établissement hôtelier, parahôtelier ou hôtellerie de 
plein air.
Connaissance des équipements des chambres et des sanitaires, des produits d’accueil et des consommables. 
Connaissance de la nature des revêtements et leurs caractéristiques.
Connaissance des principaux standards de qualité de l’établissement hôtelier, parahôtelier ou hôtellerie de plein air. 
Connaissance des produits et du matériel de nettoyage et notamment les labélisations écoresponsables.
Connaissance des procédures d’entretien du matériel de nettoyage.
Connaissance des procédures de nettoyage des chambres, locatifs, sanitaires, kitchenettes, etc.
Connaissance des techniques de réfection des lits.
Connaissance des procédures d’hivernage et déshivernage.
Connaissance de son rapport de travail version papier ou dématérialisé.

Connaissance des règles de communication interpersonnelle et des notions de base concernant lacommunication avec les 
personnes en situation de handicap (PSH).
Connaissance des attitudes et comportements professionnels à adopter avec des PSH.



Connaissance des principes d’accessibilité universelle (éviter les obstacles qui se présentent à tous types de handicap. 
Ex. chambre PMR, écriture braille, voyant rouge, aide humaine, etc.).
Connaissance des techniques de nettoyage des chambres accessibles aux personnes à mobilité réduite.

Connaissance des règles d’hygiène, de sécurité et de protection de la santé au travail.
Connaissance des risques liés aux activités physiques et aux équipements de travail.
Connaissance de l’impact des gestes professionnels sur l’environnement (respecter le tri sélectif, l’utilisation des 
produits de nettoyage, les souhaits du client concernant le changement du linge, etc.).

Connaissance du vocabulaire anglais correspondant aux différents types de chambres et de locatifs (appartements 
avec kitchenette, mobil homes, chalets, lodges et cottages), à l’agencement et aux équipements des différents espaces 
des locatifs, des chambres d’hôtel et des sanitaires, et au linge, aux produits d’accueil et consommables (niveau Al « 
Découverte » du Cadre européen commun de référence pour les langues).



F IC H E  C O M P É T E N C E  P R O F E S S IO N N E L L E  N° 2

Approvisionner et agencer les offices de stockage et le chariot de service

Description de la compétence -  processus de mise en œuvre

A partir des consignes de sa hiérarchie, répartir et stocker le linge plat, le linge de toilette, les produits d’accueil, les 
consommables, le linge d’ameublement, l’aspirateur, le matériel et produits de nettoyage dans les offices de 
stockage. Agencer et approvisionner rationnellement le chariot de service en optimisant les gestes et déplacements. 
Lors des approvisionnements des offices de stockage et du chariot de service,repérer les anomalies et les incidents et 
en informer la hiérarchie. Maintenir en état de propreté, les offices de stockage et le chariot de service. Respecter les 
règles d’hygiène, de sécurité, de protection de la santé au travail et d’économie d’effort.

Contexte(s) professionnel(s) de mise en œuvre

Cette compétence s’exerce au service hébergement d’un établissement de l’hôtellerie ou de l’hôtellerie de plein air, 
sous la responsabilité et la supervision d’un hiérarchique. Le chariot de service peut êtreremplacé par une golfette ou 
voiturette en fonction de l’étendue du domaine.

Critères de performance

Les consignes sont respectées
La procédure de stockage est appliquée dans les offices de stockage 
Le chariot de service est agencé et approvisionné rationnellement 
Les gestes et les déplacements sont optimisés 
Les anomalies et les incidents sont repérés et signalés à la hiérarchie
Le nettoyage du chariot de service est en conformité avec les standards de qualité fixés par l’établissement 
Les règles d’hygiène, de sécurité et de protection de la santé au travail sont appliquées

Savoir-faire techniques, savoir-faire organisationnels, savoir-faire relationnels, savoirs

Approvisionner les lieux de stockage en linge plat, linge de toilette, produits d’accueil et consommables en utilisant les 
moyens matériels mis à disposition.
Appliquer la procédure de stockage (First In, First Ont / Premier Entré, Premier Sorti).
Repérer les anomalies des différents produits et consommables lors de l’approvisionnement et informer la hiérarchie. 
Signaler à sa hiérarchie les défauts et incidents relatifs aux produits.
Agencer et approvisionner rationnellement son chariot de service, voiturette ou golfette en linge plat, lingede toilette, 
produits d’accueil et consommables.
Sélectionner les produits de nettoyage et le matériel en fonction des interventions à réaliser et des surfaces à 
entretenir.
Nettoyer les offices de stockage en utilisant les produits et le matériel de nettoyage adaptés.
Repérer les dysfonctionnements ou incidents lors des opérations de nettoyage et en informer la hiérarchie.
Vérifier et entretenir le matériel de nettoyage confié.
Rendre compte de son activité.
Appliquer les règles d’hygiène, de sécurité et de protection de la santé au travail.
Appliquer les principes d’économie d’effort.
Utiliser les produits, le matériel et les équipements en respectant le mode opératoire.
Utiliser les moyens de protection collective (balisage des zones glissantes) et individuelle (EPI).

Organiser rationnellement son travail lors des opérations de réapprovisionnement des offices de stockage.



Préparer ses produits et son matériel de nettoyage en fonction des interventions à réaliser et des surfacesà entretenir. 

Collaborer au sein d’une équipe en suivant les consignes de travail de la hiérarchie.
Communiquer et échanger des informations concernant les réapprovisionnements ou les
dysfonctionnements avec la hiérarchie ou les collaborateurs.
Rendre compte de son activité à la hiérarchie.

Connaissance de l’environnement de l’établissement hôtelier, parahôtelier ou hôtellerie de plein air.
Connaissance des principaux standards de qualité de l’établissement hôtelier, parahôtelier ou hôtellerie de plein air. 
Connaissance des organisations de prise en charge du linge (buanderie intégrée ou blanchisserie externalisée). 
Connaissance des principes d’organisation d’un office de stockage.
Connaissance de l’utilisation d’un bon de livraison.
Connaissance de l’utilisation d’une fiche inventaire.

Connaissance des règles de communication interpersonnelle et des notions de base concernant lacommunication avec les 
personnes en situation de handicap (PSH).

Connaissance des règles d’hygiène, de sécurité et de protection de la santé au travail.
Connaissance des risques liés aux activités physiques et aux équipements de travail.
Connaissance des facteurs liés à l’apparition des troubles musculo-squelettiques (TMS).

Connaissance du vocabulaire anglais correspondant au linge plat et de toilette, aux produits d’accueil, aux consommables, 
au linge d’ameublement, à l’aspirateur et au matériel et produits de nettoyage. (Niveau Al 
« Découverte » du Cadre européen commun de référence pour les langues).



F IC H E  C O M P É T E N C E  P R O F E S S IO N N E L L E  N° 3

Contribuer à la mise en œuvre et au suivi des prestations du service hébergement

Description de la compétence -  processus de mise en œuvre

A partir des consignes journalières et tout au long du séjour du client, assurer la mise en place et le suivi des 
différentes prestations proposées par l’établissement. Contribuer à la personnalisation de l’accueil du client en traitant 
ses demandes et en apportant un premier niveau de réponse. Relayer les demandes spécifiques à sa hiérarchie et se 
tenir informé du suivi. Contribuer à l’optimisation du suivi client enrepérant et en transmettant les informations 
utiles à l’amélioration du service. Lors de modifications dans l’organisation habituelle du service hébergement, 
valider son travail en complétant la check-list « nettoyage chambre départ ». Transmettre la check-list aux 
collaborateurs concernés par le suivi d’activité.

Contexte(s) professionnel(s) de mise en œuvre

Cette compétence s’exerce au service hébergement d’un établissement de l’hôtellerie ou de l’hôtellerie de plein air, 
sous la responsabilité et la supervision d’un hiérarchique. Une application numérique sur smartphone peut être utilisée 
pour transmettre les demandes spécifiques du client. L’employé d’étage hôtellerie et hôtellerie de plein air peut être 
amené à communiquer avec un client anglophone. L’utilisation d’une golfette ou voiturette peut être demandée en 
fonction de l’étendue du domaine.

Critères de performance

Les consignes sont respectées 
Le suivi des prestations est appliqué
Les informations utiles à l’amélioration du service client sont transmises à la hiérarchie
La check-list est renseignée et transmise aux collaborateurs concernés par le suivi d’activité
Les règles de communication et du traitement de l’information sont appliquées, y compris avec les personnes en
situation de handicap

Savoir-faire techniques, savoir-faire organisationnels, savoir-faire relationnels, savoirs

Appliquer les procédures liées au service hébergement dans le secteur de l’hôtellerie, parahôtellerie ou hôtellerie de 
plein air (gestion linge client, VIP, objets oubliés, pancarte « Ne pas déranger », délogement, etc.).
Appliquer les différentes procédures de suivi des prestations liées au service hébergement dans le secteur de 
l’hôtellerie, parahôtellerie ou hôtellerie de plein air.
Disposer, entretenir et ranger les matériels et équipements mis à disposition des clients (kit bébé et autres matériels 
loués ou prêtés).
Réaliser le service de la couverture dans un établissement hôtelier.
Ecouter, reformuler et traiter les demandes client.
Relayer les demandes spécifiques à la hiérarchie.
Repérer les habitudes du client et informer la hiérarchie.
Appliquer les règles d’hygiène, de sécurité et de protection de la santé au travail.
Renseigner la check-list et le cas échéant, mentionner les incidents techniques.
Transmettre la check-list aux collaborateurs concernés par le suivi d’activité.

Organiser ses interventions en tenant compte des consignes de la hiérarchie.

Collaborer au sein d’une équipe, multigénérationnelle et multiculturelle, en suivant les consignes de travailde la 
hiérarchie.
Rendre compte du suivi de la prestation à la hiérarchie ou aux collaborateurs.
Ecouter la demande d’un client et répondre dans la limite de ses attributions ou le mettre en relation avec l’interlocuteur 
concerné.



Connaissance des principaux standards de qualité de l’établissement hôtelier, parahôtelier ou hôtellerie de plein air. 
Connaissance de l’environnement de l’établissement hôtelier, parahôtelier ou hôtellerie de plein air.

Connaissance des équipements des chambres et des sanitaires, des produits d’accueil et des consommables. 
Connaissances des prestations liées au service hébergement (linge client, VIP, objets oubliés, pancarte 
« Ne pas déranger », délogement, etc.)

Connaissance de la check-list « nettoyage chambre départ ».
Connaissance des attitudes et comportements professionnels.
Connaissance des règles de communication interpersonnelle et des notions de base concernant lacommunication avec les 
personnes en situation de handicap (PSH).
Connaissance des règles de communication avec les différents types de clientèles multiculturelles et 
intergénérationnelles.

Connaissance des règles d’hygiène, de sécurité et de protection de la santé au travail.

Connaissance de l’impact des gestes professionnels sur l’environnement (respecter le tri sélectif, les souhaits du 
client concernant le changement du linge, etc.).
Connaissance des consignes de l’établissement relatives à la sécurité des personnes et des biens.

Connaissance du vocabulaire anglais correspondant à l’environnement de l’établissement hôtelier (chambre, hall, 
réception, salle petit déjeuner, toilettes, lieux publics, produits d’accueil, consommables, etc.).

Connaissance du vocabulaire anglais correspondant à l’environnement de l’établissement hôtellerie de plein air 
(espaces communs, sanitaires clients et sanitaires personnels, coursives, espaces aquatiques avec toboggans, 
pédiluves, transats, réception, bar, restaurant, espaces loisirs, boutiques, superettes, etc.).

Connaissance du vocabulaire et des expressions simples en anglais pour saluer et prendre congé d’un client.

Connaissance du vocabulaire et des expressions simples en anglais pour comprendre, prendre en compte, traiter la 
demande d’un client ou la relayer à l’interlocuteur concerné selon les cas.
(Niveau Al « Découverte » du Cadre européen commun de référence pour les langues).



F IC H E  C O M P É T E N C E  P R O F E S S IO N N E L L E  N° 4

Entretenir les lieux publics et les locaux de service

Description de la compétence -  processus de mise en œuvre

A partir des consignes et des standards de qualité de l’établissement, sélectionner les produits et le matériel adaptés, 
nettoyer et remettre en état les lieux publics, les locaux de service en appliquant les procédures et le délai imparti par 
l’entreprise. Lors du briefing, s’approprier les consignes du jour et s’adapter à l’occupation des espaces par les clients 
et le personnel, aérer, vider les corbeilles, dépoussiérer le mobilier, nettoyer et désinfecter les éléments et les 
surfaces, réapprovisionner en consommables, aspirer et laver les sols. Respecter les règles d’hygiène, de sécurité, de 
protection de la santé au travail et d’économie d’effort. Vérifier le fonctionnement des équipements lors du nettoyage 
des lieux publics et des locaux de service. Repérer les dysfonctionnements et les incidents et faire remonter les 
informations à la hiérarchie. Vérifier la qualité de sa prestation. Rendre compte de son activité.

Contexte(s) professionnel(s) de mise en œuvre

Cette compétence s’exerce dans les lieux publics et les locaux de service d’un établissement de l’hôtellerie ou de 
l’hôtellerie de plein air, sous la responsabilité et la supervision d’un hiérarchique. Elle peut s’exercer en présence du 
client ou du personnel. L’employé d’étage hôtellerie et hôtellerie de plein air peut être amené à communiquer avec un 
client ou un collègue anglophone. Une application numérique sur smartphone peut être utilisée pour rendre compte du 
travail réalisé et faire remonter les dysfonctionnements à la hiérarchie. L’utilisation d’une golfette ou voiturette peut 
être demandée en fonction de l’étendue du domaine.

Critères de performance

Les consignes sont respectées
Les procédures de travail sont appliquées en respectant le temps alloué
Les produits et le matériel de nettoyage sont choisis et utilisés en fonction du travail à réaliser et dessurfaces à 
traiter
Les équipements sont vérifiés et les dysfonctionnements et incidents sont signalés
Les espaces nettoyés sont en conformité avec les standards de qualité fixés par l’établissement
La qualité de la prestation est vérifiée
Les règles de communication et du traitement de l’information sont appliquées, y compris avec les personnes en 
situation de handicap

Savoir-faire techniques, savoir-faire organisationnels, savoir-faire relationnels, savoirs

Prendre en compte les consignes journalières (rapport de travail version papier ou dématérialisée). Appliquer les 
différentes procédures de nettoyage des lieux publics (hall, réception, salle petit déjeuner, toilettes, blocs 
sanitaires, espaces co-working, salles de séminaire, parking, parc, coursives, terrasses,mobilier de jardin, transats, 
ascenseurs, escaliers, poubelles, vitrerie, etc.).
Appliquer les différentes procédures de nettoyage des locaux de service (bureaux, vestiaires, réfectoire, parking du 
personnel, salle de repos, logements et sanitaires du personnel, coursives, monte-charge, escaliers, poubelles, vitrerie, 
etc.).

Entretenir le local machines à laver et sèche-linge client.
Entretenir le local machines à laver et sèche-linge personnel.
Respecter le confort du client et du personnel lors de son intervention (minimiser les nuisances sonores, discrétion, etc.). 
Adapter son comportement en présence du client et du personnel.
Utiliser les produits et le matériel de nettoyage en respectant les procédures.



Réapprovisionner les lieux publics et les locaux de service en consommables.
Réapprovisionner les distributeurs de produits lessiviels dans le local machines à laver -  sèche-linge du client et du 
personnel.

Repérer les dysfonctionnements et les incidents et en informer la hiérarchie.
Vérifier la qualité de sa prestation.
Vérifier et entretenir le matériel de nettoyage confié.
Appliquer les règles d’hygiène, de sécurité et de protection de la santé au travail.
Appliquer les principes d’économie d’effort.
Utiliser les produits, le matériel et les équipements en respectant le mode opératoire.
Utiliser les moyens de protection collective (balisage des zones glissantes) et individuelle (EPI).

Savoir lire des étiquettes de produits de nettoyage (données sécurité, mode opératoire allergènes).

Organiser ses interventions en tenant compte de l’activité de l’établissement et des consignes.
Organiser rationnellement son travail lors des opérations de nettoyage.
Organiser rationnellement son chariot de service, golfette ou voiturette lors des opérations de nettoyage.

Collaborer au sein d’une équipe, multigénérationnelle et multiculturelle, en suivant les consignes de travailde la 
hiérarchie.
Communiquer avec la hiérarchie ou les collaborateurs sur le suivi de la production.

Connaissance de l’environnement de l’établissement hôtelier, parahôtelier ou hôtellerie de plein air.
Connaissance de la nature des revêtements et leurs caractéristiques.
Connaissance des principaux standards de qualité de l’établissement hôtelier, parahôtelier ou hôtellerie de plein air. 
Connaissance des produits et du matériel de nettoyage (mono-brosse, auto-laveuse, nettoyeur vapeur, nettoyeur à haute 
pression, etc.).
Connaissance des équipements et des produits consommables des lieux publics et des locaux de service.
Connaissance des procédures d’entretien du matériel de nettoyage.
Connaissance des procédures et des techniques d'entretien courant et d’entretien périodique des lieux publics et des 
locaux de service.
Connaissance de son rapport de travail version papier ou dématérialisée.

Connaissance des règles de communication interpersonnelle et des notions de base concernant lacommunication avec les 
personnes en situation de handicap (PSH).
Connaissance des attitudes et comportements professionnels à adopter avec des PSH.
Connaissance des principes d’accessibilité universelle (éviter les obstacles qui se présentent à tous types de handicap.
Ex. chambre PMR, écriture braille, voyant rouge, aide humaine, etc.).

Connaissance des règles d’hygiène, de sécurité et de protection de la santé au travail.
Connaissance des consignes de l’établissement relatives à la sécurité des personnes et des biens.
Connaissance des risques liés aux activités physiques et aux équipements de travail.
Connaissance des risques de chutes et des moyens de prévention associés.
Connaissance des enjeux de la prévention.

LIEUX PUBLICS :

Connaissance du vocabulaire anglais correspondant à l’environnement de l’établissement hôtelier (hall, réception, 
salle petit déjeuner, toilettes, blocs sanitaires, espaces co-\vorking, salle de séminaire, parking, etc.).
Connaissance du vocabulaire anglais correspondant à l’environnement de l’établissement hôtellerie de plein air 
(parking, espaces communs, sanitaires clients, coursives, espaces aquatiques avec toboggans, pédiluves, transats, 
réception, bar, restaurant, espaces loisirs, etc.).
Connaissance du vocabulaire et des expressions simples en anglais pour saluer et prendre congé d’un client.
Connaissance du vocabulaire et des expressions simples en anglais pour comprendre, prendre en compte, traiter la 
demande d’un client ou la relayer à l’interlocuteur concerné selon les cas. (Niveau Al 
« Découverte » du Cadre européen commun de référence pour les langues).



LOCAUX DE SERVICE :

Connaissance du vocabulaire anglais correspondant à l’environnement de l’établissement hôtelier (bureaux, vestiaires, 
espaces repos du personnel, douches et sanitaires du personnel, couloirs et monte- charge, etc.).
Connaissance du vocabulaire anglais correspondant à l’environnement de l’établissement hôtellerie de plein air 
(bureaux, vestiaires, espaces repos du personnel, douches et sanitaires du personnel, logements privatifs du personnel, 
coursives, etc.)
Connaissance du vocabulaire et des expressions simples en anglais pour saluer et prendre congé d’un collègue 
anglophone.
Connaissance du vocabulaire et des expressions simples en anglais, pour informer un collègue anglophone sur la 
réalisation et le suivi de l’activité. (Niveau Al « Découverte » du Cadre européen commun de référence pour les 
langues).



F IC H E  C O M P É T E N C E  P R O F E S S IO N N E L L E  N° 5

Contribuer au fonctionnement de la lingerie et de la buanderie

Description de la compétence -  processus de mise en œuvre

A partir des consignes du jour, réceptionner, compter et contrôler le linge propre livré. Répartir dans la lingerie, le 
linge plat et le linge de toilette livrés en appliquant la procédure de stockage. Repérer les anomalies et les incidents et 
en informer la hiérarchie. Dans la buanderie et afin de faciliter l’entretien des chambres, des lieux publics et des 
locaux de service, procéder à l’entretien des lavettes, microfibres et bandeaux frange. Utiliser la machine à laver et le 
sèche-linge en fonction des différents types de textiles. Assurer le pliage du linge de nettoyage et le répartir dans les 
offices de stockage. Repérer les anomalies et les dysfonctionnements des équipements et en informer la hiérarchie. 
Assurer le nettoyage de la lingerieet de la buanderie. Respecter les règles d’hygiène, de sécurité, de protection de la 
santé au travail et d’économie d’effort. Vérifier la qualité de sa prestation. Rendre compte de son activité.

Contexte(s) professionnel(s) de mise en œuvre

Cette compétence s’exerce dans la lingerie et la buanderie d’un établissement de l’hôtellerie ou de l’hôtellerie de plein 
air, sous la responsabilité et la supervision d’un hiérarchique. Elle peut s’exercer en présence du personnel. 
L’employé d’étage hôtellerie et hôtellerie de plein air peut être amené à communiquer avec un collègue anglophone. 
Une application numérique sur smartphone peut être utilisée pour rendre compte du travail réalisé et faire remonter les 
dysfonctionnements à la hiérarchie. L’utilisation d’une golfette ou voiturette peut être demandée en fonction de 
l’étendue du domaine.

Critères de performance

La procédure de réception du linge propre est appliquéeLa 
procédure de stockage est appliquée
La procédure de l’entretien du linge de nettoyage est appliquée
Les règles d’hygiène, de sécurité et de protection de la santé au travail sont appliquées
Les équipements sont vérifiés et les dysfonctionnements sont signalés
Les programmes de lavage et séchage sont choisis en fonction des différents types de textiles

Savoir-faire techniques, savoir-faire organisationnels, savoir-faire relationnels, savoirs

LINGERIE
Réceptionner et compter le linge livré.
Contrôler la livraison et repérer les anomalies.
Assurer le stockage et la rotation du linge.
Appliquer la procédure de stockage (First In, First Ont /  Premier Entré, Premier Sorti).
Repérer les anomalies et les incidents lors de l’approvisionnement.
Entretenir le local de la lingerie.
Rendre compte de son activité à la hiérarchie.

BUANDERIE
Réceptionner et trier le linge de nettoyage sale.
Entretenir le linge de nettoyage en fonction des différents types de textiles.
Utiliser la machine à laver et le sèche-linge.
Assurer le pliage et le stockage du linge de nettoyage propre.
Repérer les anomalies lors du pliage et de l’approvisionnement.
Appliquer la procédure de stockage (First In, First Ont /  Premier Entré, Premier Sorti). 
Entretenir le local de la buanderie.



Rendre compte de son activité à la hiérarchie.
Appliquer les règles d’hygiène, de sécurité et de protection de la santé au travail.
Appliquer les principes d’économie d’effort.

Savoir lire des étiquettes de produits de nettoyage (données sécurité, mode opératoire allergènes).

Organiser rationnellement son travail lors des opérations d’approvisionnement.

Communiquer et échanger des informations concernant les réapprovisionnements avec l'équipe du servicehébergement et 
la hiérarchie.
Communiquer et échanger des informations avec la hiérarchie concernant les dysfonctionnements.

Connaissance des principaux standards de qualité de l’établissement hôtelier, parahôtelier ou hôtellerie de plein air. 
Connaissance des organisations de prise en charge du linge (buanderie intégrée ou blanchisserie externalisée). 
Connaissance des locaux et des matériels utilisés dans la prise en charge et du traitement du linge.
Connaissance des différents types de textiles.
Connaissance des pictogrammes, des étiquettes, liés au traitement du linge.
Connaissance de l’utilisation de la machine à laver et du sèche-linge.
Connaissance du fonctionnement de la.lingerie et de la buanderie.
Connaissance des principes d’organisation d’un espace de stockage.
Connaissance des principes de base de la gestion de stock.

Connaissance des règles d’hygiène, de sécurité et de protection de la santé au travail.
Connaissance des produits lessiviels et d’entretien et des risques liés à leur utilisation.
Connaissance du mode d’emploi des produits et leurs dosages.
Connaissance des risques liés aux activités physiques et aux équipements de travail.
Connaissance des facteurs liés à l’apparition des troubles musculo-squelettiques (TMS).
Connaissance de l’impact des gestes professionnels sur l’environnement (respecter le tri sélectif, l’utilisation des 
produits de nettoyage, etc.).

Connaissance des règles de communication interpersonnelle et des notions de base concernant lacommunication avec les 
personnes en situation de handicap (PSH).
Connaissance des attitudes et comportements professionnels à adopter avec des PSH.
Connaissance des principes d’accessibilité universelle (éviter les obstacles qui se présentent à tous types de handicap.
Ex. chambre PMR, écriture braille, voyant rouge, aide humaine, etc.).

Connaissance du vocabulaire anglais correspondant à l’environnement de l’établissement hôtelier ou d’hôtellerie de 
plein air (lingerie, buanderie, machine à laver et sèche-linge, produits lessiviels, types de linges, etc.).
Connaissance du vocabulaire et des expressions simples en anglais pour saluer et prendre congé d’un collègue 
anglophone.
Connaissance du vocabulaire et des expressions simples en anglais, pour informer un collègue anglophone sur la 
réalisation et le suivi de l’activité. (Niveau Al « Découverte » du Cadre européen commun de référence pour les 
langues).



F IC H E  D ES C O M P É T E N C E S  T R A N S V E R S A L E S  DE L ’E M P L O I T Y P E

Communiquer avec la hiérarchie, les collaborateurs et les clients de 
l’établissement

Description de la compétence -  processus de mise en œuvre

S’assurer de la compréhension des consignes et, si nécessaire, demander des informations complémentaires à sa 
hiérarchie ou à ses collègues. Répondre aux clients dans le respect des procédureset consignes ou les orienter vers 
l’interlocuteur compétent. Alerter de manière claire et fiable en cas d’anomalie, d’éléments inhabituels ou suspects 
dans son environnement de travail. Transmettre à la hiérarchie les informations utiles à l’amélioration du service et 
contribuer à la personnalisation de l’accueil afin de fidéliser le client.

Critères de performance

Les anomalies et les éléments inhabituels sont repérés et signalés à la hiérarchie
Les réponses apportées sont fiables
Les demandes spécifiques sont transmises à la hiérarchie
Les informations utiles à l’amélioration du service client sont transmises à la hiérarchie
Les règles de communication et du traitement de l’information sont appliquées, y compris avec les personnes en 
situation de handicap

Organiser et préparer les éléments nécessaires à la réalisation des travaux 

Description de la compétence -  processus de mise en œuvre

Afin d’atteindre l’objectif fixé et en tenant compte des consignes, préparer et installer les moyens nécessaires à la 
réalisation de tâches habituelles. Anticiper le déroulé des actions, ordonner les actions à réaliser et optimiser les gestes 
professionnels et les déplacements.

Critères de performance

Le choix des produits, du matériel et des équipements est adapté à la nature de l’interventionLes gestes
et les déplacements sont optimisés
Les procédures de travail sont appliquées
L’objectif fixé est atteint

Appliquer les règles d’hygiène, de sécurité et de protection de la santé au travaildans la 
réalisation des travaux au service hébergement

Description de la compétence -  processus de mise en œuvre

A partir des consignes, travailler dans le respect des procédures de nettoyage en respectant les règlesd'hygiène, de 
sécurité et de protection de la santé au travail.
Réaliser les travaux confiés en limitant les nuisances sonores pour le client et les risques liés auxdifférentes 
interventions.



Critères de performance

Les règles d’hygiène, de sécurité et de protection de la santé au travail sont appliquées 
Les principes d’économie d’effort sont appliqués
Les produits, le matériel et les équipements sont utilisés en respectant le mode opératoir 
Les moyens de protection collective et individuelle sont utilisés



Glossaire technique

Auberge collective
Etablissement commercial d'hébergement qui offre des lits à la journée dans des chambres 
partagées ainsi que dans des chambres individuelles à des personnes qui n'y élisent pas domicile. 
Cela comprend les auberges de jeunesse, les centres internationaux de séjour et les hostels.

Cadre européen commun de référence pour les langues (CECRL)
Référence européenne en matière de compétence langagière. Ce cadre comporte troisniveaux 
généraux, chacun subdivisé en deux.
Niveau A : utilisateur élémentaireAl 
= introductif ou découverte.

Peut comprendre et utiliser des expressions, des mots, des énoncés très simples poursatisfaire des 
besoins concrets lors de la prestation de service.

Peut se présenter ou présenter quelqu'un et poser à une personne des questions la concernant -  par 
exemple, sur son numéro de chambre, le type et le nombre de produits désirés, la possibilité 
d’intervenir dans la chambre, etc. -  et peut répondre au même type de questions. Peut relayer 
la demande du client à sa hiérarchie.

Peut communiquer de façon simple si l’interlocuteur parle lentement et distinctement, notamment 
lors d’échanges avec le client ou un collègue dans les lieux publics oulocaux de service.

A2 = survie ou intermédiaire

Niveau B : utilisateur indépendants 1 
= seuil 
B2 -  avancé

Niveau C : utilisateur expérimentée 1 
= autonome 
C2 = maîtrise
(Source : http://vvwvv.coe.int/t/dg4/linguistic/Cadrel FR.asp)

Chambre en départ
Chambre libérée définitivement par le client. Elle doit être complètement nettoyée etremise en 
état. Elle est très souvent appelée chambre « à blanc ».

Chambre en recouche
Chambre occupée par le client pour plusieurs nuitées. Les opérations de remise en état doivent 
tenir compte des effets personnels du client. Les professionnels de l’hôtellerie deplein air utilisent 
le terme « retouche » lorsque cette prestation est proposée.

Chambres
Ce terme regroupe les unités d’hébergements avec sanitaires, tels que les chambres,les suites, 
les appartements, les appartements avec kitchenette, et les mobil home, chalets, lodge, cottages, 
etc.

http://vvwvv.coe.int/t/dg4/linguistic/Cadrel


Conciergerie dédiée à la gestion de locations saisonnières
Une conciergerie pour location saisonnière offre une multitude de services aux propriétaires qui 
souhaitent déléguer la gestion complète ou en partie de leur location. Ces services de gestion de 
locations ont explosé avec le développement accru de l’activité de location courte durée.

Consommables
Ensemble de produits proposés au client pour son confort lors de son séjour.

Equipements
Ensemble des éléments qui équipent une chambre, une salle de bain, des lieux publics,et des 
locaux de service.

Lieux publics
Espaces d’un établissement dans l’hôtellerie, l’hôtellerie de plein air ou la parahôtellerie accessibles 
aux clients. Le terme parties communes peut être utilisé.

Linge d’ameublement
Nomination des couvertures, couettes, oreillers, chemin de lit, coussins, rideaux,voilages, 
occultants.

Linge de toilette
Nomination des draps de bain, serviettes de bain, tapis, carrés visage, gants de bain etpeignoirs.

Linge plat
Nomination des draps, taies, sous-taies, torchons, serviettes et nappes de restaurant.

Locatifs
Le terme locatif représente les types d’hébergements que l’on trouve dans un camping, dans un 
parc résidentiel de loisirs et un village vacances (mobil home, chalet, lodge, cottages, cabanes 
dans les arbres, etc.).

Locaux de service
Locaux uniquement réservés au personnel d’un établissement dans l’hôtellerie, l’hôtellerie de

Para hôtelier

plein air ou la parahôtellerie (vestiaires, couloirs personnel, toilettes, lingerie, coursives, etc.).

Etablissements autres que des hôtels qui fournissent des prestations telles que le petit déjeuner, le 
nettoyage des locaux, la fourniture du linge et la réception des clients.

Personne en situation de handicap (PSH)
Le handicap est désormais défini comme " toute limitation d'activité ou restriction de 
participation à la vie en société " subie, dans son environnement, par une personne ; et ce, pour 
quelque raison que ce soit.



Produits d’accueil
Ensemble de produits offerts au client par l’établissement et disposés dans la chambre et la salle 
de bain. (Pochette couture, bloc note, stylo, savon, gel douche, set de rasage, peigne, etc.).

PSH et l’accessibilité universelle
Pour les personnes en situation de handicap, l'objectif de l'accessibilité est de permettre une vie 
ordinaire. L’accessibilité universelle permet à toute personne, quelles que soient ses capacités, de 
bénéficier des mêmes opportunités et d’une expérience de qualité, de manière autonome. Que ce 
soit pour se déplacer en fauteuil roulant ou avec une canne blanche, écouter un film, lire un 
courriel, se rendre au travail, ou assister à un spectacle, l’accessibilité universelle cherche à 
éliminer les obstacles qui se présentent à tous. De ce fait, elle bénéficie à tout le monde, incluant 
les travailleurs ou les jeunes familles qui se déplacent avec une poussette.

Sanitaires
Représentent les salles de bain et les toilettes dans tous les secteurs d’activitéconcernés.

Service couverture
Service proposé principalement dans les hôtels de catégories supérieures et qui consiste à 
préparer la chambre du client pour la nuit (préparation du lit, renouvellement linge de toilette, 
consommables et produits d’accueil, remise en état rapide de la chambre).

Service hébergement
Ce service est intitulé différemment en fonction du secteur d’activité. Service des étages,service 
hôtelier, service étage, service ménage, pôle hôtelier. Ce service peut être géré par un gouvernant, 
un gouvernant général ou un responsable service ménage.

Sociétés assurant l’externalisation du nettoyage des chambres
Ces sociétés assurent le nettoyage des chambres et suites, des appartements et des lieux publics.



Glossaire du RP

Activité type
Une activité type est un bloc de compétences qui résulte de l’agrégation de tâches (ce qu’il y a à 
faire dans l’emploi) dont les missions et finalités sont suffisamment proches pour être regroupées. 
Elle renvoie au certificat de compétences professionnelles (CCP).

Activité type d'extension
Une activité type d’extension est un bloc de compétences qui résulte de l’agrégation de tâches qui 
constituent un domaine d’action ou d’intervention élargi de l’emploi type. On la rencontre 
seulement dans certaines déclinaisons de l’emploi type. Cette activité n’est pas dans tous les TP. 
Quand elle est présente, elle est attachée à un ou des TP. Elle renvoie au certificat 
complémentaire de spécialisation (CCS).

Compétence professionnelle
La compétence professionnelle se traduit par une capacité à combiner un ensemble de savoirs, 
savoir-faire, comportements, conduites, procédures, type de raisonnement, en vue de réaliser une 
tâche ou une activité. Elle a toujours une finalité professionnelle. Le résultat de sa mise en œuvre 
est évaluable.

Compétence transversale
La compétence transversale désigne une compétence générique commune aux diverses situations 
professionnelles de l’emploi type. Parmi les compétences transversales, on peut recenser les 
compétences correspondant :

•  à des savoirs de base,
• à des attitudes comportementales et/ou organisationnelles.

Critère de performance
Un critère de performance sert à porter un jugement d’appréciation sur un objet en termes de 
résultat(s) attendu(s) : il revêt des aspects qualitatifs et/ou quantitatifs.

Emploi type
L’emploi type est un modèle d’emploi représentatif d’un ensemble d’emplois réels suffisamment 
proches, en termes de mission, de contenu et d’activités effectuées, pour être regroupées : il s’agit 
donc d’une modélisation, résultante d’une agrégation critique des emplois.

Savoir
Un savoir est une connaissance mobilisée dans la mise en œuvre de la compétence 
professionnelle ainsi qu’un processus cognitif impliqué dans la mise en œuvre de ce savoir.



Savoir-faire organisationnel
C’est un savoir et un savoir-faire de l’organisation et du contexte impliqués dans la mise en 
œuvre de l’activité professionnelle pour une ou plusieurs personnes.

Savoir-faire relationnel
C’est un savoir comportemental et relationnel qui identifie toutes les interactions 
socioprofessionnelles réalisées dans la mise en œuvre de la compétence professionnelle pour une 
personne. Il s’agit d’identifier si la relation s’exerce : à côté de (sous la forme d’échange 
d’informations) ou en face de (sous la forme de négociation) ou avec (sous la forme de travail en 
équipe ou en partenariat, etc.).

Savoir-faire technique
Le savoir-faire technique est le savoir procéder, savoir opérer à mobiliser en utilisant une 
technique dans la mise en œuvre de la compétence professionnelle ainsi que les processus 
cognitifs impliqués dans la mise en œuvre de ce savoir-faire.
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1. Références de la spécialité

Intitulé du titre professionnel : Employé d’étage hôtellerie et hôtellerie de plein air 
Sigle du titre professionnel : EEHH 
Niveau : V (3)
Référence en France métropolitaine
Code(s) NSF : 334t - Réception, hébergement, service de restauration, accompagnement
Code(s) ROME : G1501, G1502
Formacode : 42786, 42776
Date de l’arrêté : 19/12/2023
Date de parution au JO de l’arrêté : 03/01/2024
Date d’effet de l’arrêté : 25/05/2024

2. Modalités d’évaluation générales des titres professionnels

Chaque modalité d’évaluation, identifiée dans le référentiel de certification (RC) comme constitutive de la session du titre, du certificat de compétences professionnelles 
(CCP) ou du certificat complémentaire de spécialisation (CCS), est décrite dans le dossier technique d’évaluation. Celui-ci précise les modalités et les moyens de mise 
en œuvre de l’épreuve pour le candidat, le jury et le centre organisateur.

L’aménagement de la session d’examen pour les candidats en situation de handicap pourra s’appuyer sur le guide pratique d’aménagement des sessions d’examen 
disponible à l’adresse suivante : https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/certifïcation-competences-pro/titres- professionnels-373014 , rubrique textes 
régiementaires/documents techniques.
La proposition d’aménagement de la session d’examen est mise en œuvre en lien avec la DDETS concernée.

3 Dispositif d’évaluation spécifique pour la session du titre professionnel EEHH

Les compétences des candidats issus d’un parcours continu de formation ou d’un parcours de validation des acquis de l’expérience (VAE) pour l’accès au titre 
professionnel sont évaluées par un jury au vu :

a) Des modalités d’évaluation présentées dans le tableau 3.1 « Modalités d’évaluation des compétences et organisation de l’épreuve » ci-dessous.
b) Du dossier professionnel et de ses annexes éventuelles.
c) Des résultats des évaluations passées en cours de formation pour les candidats issus d’un parcours de formation.
d) D’un entretien avec le jury destiné à vérifier le niveau de maîtrise par le candidat des compétences requises pour l’exercice des activités composant le 

titre visé.

Les compétences des candidats issus d’un parcours d’accès au titre professionnel par capitalisation de CCP sont évaluées par un jury au vu du livret de 
certification et d’un entretien destiné à vérifier le niveau de maîtrise par le candidat des compétences requises pour l’exercice des activités composant le titre 
visé. Cet entretien se déroule en fin de session du dernier CCP.

https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/certif%c3%afcation-competences-pro/titres-_professionnels-373014


3.1. Modalités d’évaluation des compétences et organisation de l’épreuve

M o d a lité s C om pétences év a lu ées D u ré e Détail de l’organisation de l’épreuve
M ise en situation 
p ro fe ss io n n e lle

Entretenir les chambres et les lieux de circulation
Approvisionner et agencer les offices de stockage et le chariot de service Contribuer à la 
mise en œuvre et au suivi des prestations du service hébergement Entretenir les lieux publics 
et les locaux de service

01 h 30 min A partir d’un scénario tiré au sort et des consignes du jury, le candidat 
dans un 1er temps et pendant 75 minutes :

•  sélectionne les produits et le matériel mis à sa disposition pour les 
opérations de nettoyage ;

•  agence et approvisionne son chariot de service ;
•  nettoie une chambre en départ et vérifie la qualité de sa 

prestation ;
•  nettoie une partie d’un lieu public et vérifie la qualité de sa 

prestation ;
•  nettoie le chariot de service et range le matériel et les produits 

utilisés.

Dans un 2ème temps et pendant 15 minutes :
•  renseigne la check-list « nettoyage chambre départ » ;
•  transmet la check-list renseignée au jury.

Au cours de la mise en situation professionnelle, le candidat applique les règles 
d’hygiène, de sécurité et d’économie d’effort.

A utres m odalités d ’évaluation le cas échéant :

■ Entretien technique Entretenir les chambres et les lieux de circulation
Approvisionner et agencer les offices de stockage et le chariot de service Contribuer à la 
mise en œuvre et au suivi des prestations du service hébergement Entretenir les lieux publics 
et les locaux de service
Contribuer au fonctionnement de la lingerie et de la buanderie

00 h 30 min Pendant 10 minutes :
Le jury questionne le candidat sur les tâches réalisées lors de la mise en situation 
professionnelle.
Pendant 20 minutes :
A partir du scénario tiré au sort, le jury questionne le candidat sur :

•  l’approvisionnement et le maintien en état de propreté des 
offices de stockage ;

•  la contribution de l’employé d’étage hôtellerie et hôtellerie de 
plein air à l ’optimisation du suivi client ;

•  l’entretien des locaux de service ;
•  la contribution de l’employé d’étage hôtellerie et hôtellerie de 

plein air au fonctionnement de la lingerie et de la buanderie.

L  ’évaluation de la langue anglaise* a lieu dans le cadre de l ’entretien : les 
questio n s  p o r te n t s u r  la com m un ica tion  a ve c  le  c lien t e t le p erso n n e l.
* niveau A l  « D écouverte » du cadre européen com mun de référence p o u r  
le s  la n g u e s  (C E C R L ).

■ Questionnaire 
professionnel

Sans objet Sans objet



M o d a lité s Com pétences év a lu ées D u ré e Détail de l’organisa tion  de l’épreuve
■ Questionnement à partir de 

production(s)
Sans objet Sans objet

E ntre tien  fina l 00 h 15 min
Y compris le temps d’échange avec le candidat sur le dossier 
professionnel. Le jury vérifie la compréhension du métier et de son contexte 
d ’exercice par le candidat.

Durée totale de l’épreuve pour le candidat : 02 h 15 min



3.2. Critères d’évaluation des compétences professionnelles

A utres m odalités d’évaluation

C om pétences p ro fe ss io n n e lle s C ritères d ’é v a lu a tio n
iMise en  
s i tu a tio n  

professionnelle

Entretien technique

Questionnaire
professiomiel

Questionnement à 
partir de 

production(s)

E n tre ten ir les cham bres et con trib uer à l’am élioration du service client

Entretenir les chambres et les lieux de circulation

Les consignes sont respectées
La procédure de la chambre en départ est appliquée
Les produits et le matériel de nettoyage sont choisis et utilisés en fonction du
travail à réaliser et des surfaces à traiter
Le nettoyage des chambres, des salles de bain et des toilettes est assuré en conformité 
avec les standards de qualité et dans le temps alloué fixés par l ’établissem ent 
La qualité de la prestation est vérifiée 
Les principes de sécurité et d’économie d’effort sont appliqués

S El □ □

Approvisionner et agencer les offices de stockage et le chariot de 
service

Les consignes sont respectées
La procédure de stockage est appliquée dans les offices de stockage Le chariot 
de service est agencé et approvisionné rationnellement Les gestes et les 
déplacements sont optimisés
Les anomalies et les incidents sont repérés et signalés à la hiérarchie
Le nettoyage du chariot de service est en conformité avec les standards de qualité fixés
par l’établissement
Les règles d’hygiène, de sécurité et de protection de la santé au travail sont appliquées

El El □ □

Contribuer à la mise en œuvre et au suivi des prestations du service 
hébergem ent

Les consignes sont respectées 
Le suivi des prestations est appliqué
Les informations utiles à l’amélioration du service client sont transmises à la 
hiérarchie
La check-list est renseignée et transmise aux collaborateurs concernés par le suivi 
d ’activité
Les règles de communication et du traitement de l’information sont appliquées, y 
compris avec les personnes en situation de handicap

El El □ □



C om pétences p ro fe ss io n n e lle s C ritères d ’é v a lu a tio n
M ise  en  
s i tu a tio n  

professionnelle

A utres m odalités d ’évaluation

Entretien technique

Questionnaire
professionnel

Questionnement à 
partir de 

production(s)

E n tre ten ir les lieux dédiés aux clients et au personnel

Entretenir les lieux publics et les locaux de service

Les consignes sont respectées
Les procédures de travail sont appliquées en respectant le temps alloué Les 
produits et le matériel de nettoyage sont choisis et utilisés en fonction du travail à 
réaliser et des surfaces à traiter
Les équipements sont vérifiés et les dysfonctionnements et incidents sont signalés 
Les espaces nettoyés sont en conformité avec les standards de qualité fixés par 
l’établissem ent
La qualité de la prestation est vérifiée
Les règles de communication et du traitement de l’information sont appliquées, y 
compris avec les personnes en situation de handicap

S □ □

Contribuer au fonctionnement de la lingerie et de la buanderie

La procédure de réception du linge propre est appliquée La
procédure de stockage est appliquée
La procédure de l’entretien du linge de nettoyage est appliquée
Les règles d’hygiène, de sécurité et de protection de la santé au travail sont appliquées
Les équipements sont vérifiés et les dysfonctionnements sont signalés Les
programmes de lavage et séchage sont choisis en fonction des différents
types de textiles

□ □ □

Obligations règlem entaires le cas échéant :
Sans objet



Les compétences transversales sont évaluées au travers des compétences professionnelles.

3.3. Évaluation des compétences transversales

C om pétences tran sv ersa les C om pétences professionnelles concernées

Communiquer avec la hiérarchie, les collaborateurs et les clients de l’établissement Approvisionner et agencer les offices de stockage et le chariot de service
Contribuer à la mise en œuvre et au suivi des prestations du service hébergement
Contribuer au fonctionnement de la lingerie et de la buanderie
Entretenir les chambres et les lieux de circulation
Entretenir les lieux publics et les locaux de service

Organiser et préparer les éléments nécessaires à la réalisation des travaux Approvisionner et agencer les offices de stockage et le chariot de service
Contribuer à la mise en œuvre et au suivi des prestations du service hébergement
Contribuer au fonctionnement de la lingerie et de la buanderie
Entretenir les chambres et les lieux de circulation
Entretenir les lieux publics et les locaux de service

Appliquer les règles d’hygiène, de sécurité et de protection de la santé au travail dans la réalisation des 
travaux au service hébergement

Approvisionner et agencer les offices de stockage et le chariot de service
Contribuer à la mise en œuvre et au suivi des prestations du service hébergement
Contribuer au fonctionnement de la lingerie et de la buanderie
Entretenir les chambres et les lieux de circulation
Entretenir les lieux publics et les locaux de service

4. Conditions de présence et d’intervention du jury propre au titre EEHH

4.1. Durée totale de présence du jury pendant l’épreuve du candidat : 02 h 15 min

4.2. Protocole d’intervention du jury :
Le responsable de session doit prévoir un temps supplémentaire d’intervention du jury pour la prise de connaissance de l’épreuve et des dossiers candidats ainsi que 

la prise en compte des temps de correction et de délibération.

4.3. Conditions particulières de composition du jury :
Sans objet

5. Conditions de surveillance et de confidentialité au cours de la session titre
Sans objet



REFERENTIEL D’EVALUATION

DES CERTIFICATS

DE COMPETENCES PROFESSIONNELLES

E m p lo y é  d ’é ta g e  h ô te lle r ie  e t h ô te lle r ie  d e  p le in  air



CCP

Entretenir les chambres et contribuer à l’amélioration du service client

Les compétences des candidats pour l’accès au CCP sont évaluées par un jury au vu :

a) Des modalités d’évaluation présentées dans le tableau « Modalités d’évaluation des compétences et organisation de l’épreuve » ci-dessous.

b) Du dossier professionnel et de ses annexes éventuelles.

c) Des résultats des évaluations passées en cours de formation pour les candidats issus d’un parcours de formation.

Modalités d’évaluation des compétences et organisation de l’épreuve

M o d a lité s C om pétences év a lu ées D u ré e D étail de l’organisa tion  de l’épreuve
M ise en situation 
p ro fe ss io n n e lle

Entretenir les chambres et les lieux de circulation
Approvisionner et agencer les offices de stockage et le chariot de service Contribuer à la 
mise en œuvre et au suivi des prestations du service hébergement

01 h 10 min A partir d’un scénario tiré au sort et des consignes du jury, le 
candidat, dans un 1er temps et pendant 55 minutes :

•  sélectionne les produits et le matériel mis à sa 
disposition pour les opérations de nettoyage ;

•  agence et approvisionne son chariot de service ;
•  nettoie une chambre en départ et vérifie la qualité de sa 

prestation ;
•  nettoie le chariot de service et range le matériel et les 

produits utilisés.
Dans un 2ime temps et pendant 15 minutes :

•  renseigne la check-list « nettoyage chambre 
départ » ;

•  transmet la check-list renseignée au jury.

Au cours de la mise en situation professionnelle, le candidat applique 
les règles d ’hygiène, de sécurité et d ’économie d ’effort.

A utres m odalités d ’évaluation le cas échéant :



M o d a lité s C om pétences év a lu ées D u ré e D étail de l’organisa tion  de l’épreuve
■ Entretien technique Entretenir les chambres et les lieux de circulation

Approvisionner et agencer les offices de stockage et le chariot de service Contribuer à la 
mise en œuvre et au suivi des prestations du service hébergement

00 h 20 min Pendant 10 minutes :
Le jury questionne le candidat sur les tâches réalisées lors de la 
mise en situation professionnelle.
Pendant 10 minutes :
A partir du scénario tiré au sort, le jury questionne le candidat 
sur :

•  l’approvisionnement et le maintien en état de 
propreté des offices de stockage ;

•  la contribution de l’employé d’étage hôtellerie et 
hôtellerie de plein air à l’optimisation du suivi 
client.

L ’évaluation de la langue anglaise* a lieu dans le cadre de 
l’entretien : les questions portent sur la communication avec le 
client.
* niveau A l  « D écouverte » du cadre européen com m un de ré férence  
p o u r  les langues  (C E C R L).

■ Questionnaire 
professionnel

Sans objet Sans objet

■ Questionnement à partir de 
production(s)

Sans objet Sans objet

Durée totale de l’épreuve pour le candidat : 01 h 30 min

Conditions de présence et d’intervention du jury propre au CCP Entretenir les chambres et contribuer à l’amélioration du service client

Durée totale de présence du jury pendant l’épreuve du candidat : 01 h 30 min 

Protocole d'intervention du jury :
Le responsable de session doit prévoir un temps supplémentaire d’intervention du jury pour la prise de connaissance de l’épreuve et des dossiers candidats ainsi 
que la prise en compte des temps de correction et de délibération.

Conditions particulières de composition du jury :
L’un des membres du jury au moins est en mesure d’évaluer les compétences linguistiques du candidat lors de l’entretien technique.



Conditions de surveillance et de confidentialité au cours de la session CCP
Sans objet



CCP

Entretenir les lieux dédiés aux clients et au personnel

Les compétences des candidats pour l’accès au CCP sont évaluées par un jury au vu :

a) Des modalités d’évaluation présentées dans le tableau « Modalités d’évaluation des compétences et organisation de l’épreuve » ci-dessous.

b) Du dossier professionnel et de ses annexes éventuelles.

c) Des résultats des évaluations passées en cours de formation pour les candidats issus d’un parcours de formation.

Modalités d’évaluation des compétences et organisation de l’épreuve

M o d a lité s Com pétences év a lu ées D u ré e D étail de l’organisa tion  de l’épreuve
M ise en situation 
p ro fe ss io n n e lle

Entretenir les lieux publics et les locaux de service 00 h 55 min A partir d’un scénario tiré au sort et des consignes du jury, le 
candidat et pendant 55 minutes :

•  sélectionne les produits et le matériel mis à sa 
disposition pour les opérations de nettoyage ;

•  agence et approvisionne son chariot de nettoyage des 
locaux de service ;

•  nettoie un espace dédié au personnel et vérifie la 
qualité de sa prestation ;

•  nettoie le chariot de nettoyage et range le matériel et les 
produits utilisés.

Au cours de la mise en situation professionnelle, le candidat applique 
les règles d'hygiène, de sécurité et d ’économie d ’effort.

A utres m odalités d ’évaluation le cas échéant :

■ Entretien technique Entretenir les lieux publics et les locaux de service 
Contribuer au fonctionnement de la lingerie et de la buanderie

00 h 20 min Pendant 10 minutes :
Le jury questionne le candidat sur les tâches réalisées lors de la 
mise en situation professionnelle.
Pendant 10 minutes :
A partir du scénario tiré au sort, le jury questionne le



M o d a lité s C om pétences éva lu ées D u ré e D étail de l’organisation de l’épreuve
candidat sur :

•  l ’entretien des lieux publics ;
•  la contribution l’employé d’étage hôtellerie et 

hôtellerie de plein air au fonctionnement de la 
lingerie et de la buanderie.

L ’évaluation de la langue anglaise* a lieu dans le cadre de 
l’entretien : les questions portent sur la communication avec le 
client et le personnel.
* niveau A l  « D écouverte » du cadre européen com mun de ré féren ce  
p o u r  les langues  (C E C R L).

■ Questionnaire 
professionnel

Sans objet Sans objet

■ Questionnement à partir de 
production(s)

Sans objet Sans objet

Durée totale de l’épreuve pour le candidat : 01 h 15 min

Conditions de présence et d’intervention du jury propre au CCP Entretenir les lieux dédiés aux clients et au personnel

Durée totale de présence du jury pendant l’épreuve du candidat : 01 h 15 min 

Protocole d'intervention du jury :

Le responsable de session doit prévoir un temps supplémentaire d’intervention du jury pour la prise de connaissance de l’épreuve et des dossiers candidats ainsi 
que la prise en compte des temps de correction et de délibération.

Conditions particulières de composition du jury :
L’un des membres du jury au moins est en mesure d’évaluer les compétences linguistiques du candidat lors de l’entretien technique.

Conditions de surveillance et de confidentialité au cours de la session CCP
Sans objet



Annexe 1

Plateau technique d’évaluation 

Employé d’étage hôtellerie et hôtellerie de plein air

Locaux

M odalité d ’é v a lu a tio n D ésignation et description des locaux O b s e rv a tio n s
Mise en situation professionnelle Dans un hôtel : une chambre pour deux personnes, avec un grand lit, correspondant au classement des hôtels de 

niveau 3* selon l’arrêté en vigueur. L’évaluation simultanée de deux candidats peut se faire et cela étant, prévoir 
deux chambres l’une à côté de l’autre.
OU
Dans un camping : une chambre d ’un mobil-home, pour deux personnes, avec un grand lit, correspondant au 
classement des campings de niveau 3* selon l’arrêté en vigueur. En raison de l ’étendue du domaine, l ’évaluation 
ne peut se faire que pour un seul candidat à la fois.

Locaux équipés aux normes de sécurité et de prévention.

La chambre doit être libre et correspondre à une chambre 
en départ. La configuration de la chambre permet au 
candidat de réaliser les travaux de nettoyage en 0h30 
min.

Une zone de stockage avec du linge avec rayonnage de rangement.

Une zone de stockage avec des produits et matériel de nettoyage avec rayonnage de rangement.

La configuration de la zone « lieux publics » permet au 
candidat de réaliser les travaux de nettoyage en Oh 15 
min pour chaque zone.

Une zone « lieux publics » dédiée aux clients. Cette zone correspond à un lieu fréquenté par la clientèle (exemples : 
hall d ’accueil, sanitaires, ascenseur, salle petit déjeuner, etc.).

Une zone « locaux de service » dédiée au personnel. Cette zone correspond à un lieu fréquenté par le personnel 
(exemples : vestiaires, sanitaires, monte-charge, salle de repos, etc.)

La configuration de la zone « locaux de service » permet 
au candidat de réaliser les travaux de nettoyage en 
0h30 min pour chaque zone.

Entretien technique Un local fermé équipé au minimum d’une table et trois chaises. Ce local doit garantir la qualité et la confidentialité des 
échanges.

Entretien final Un local fermé équipé au minimum d'une table et trois chaises. Ce local doit garantir la qualité et la confidentialité des 
échanges.



Ressources (pour un candidat)
Certaines ressources peuvent être partagées par plusieurs candidats.
Leur nombre est indiqué dans la colonne « Nombre maximal de candidats pouvant partager la ressource en simultané pendant l’épreuve »

D ésig n a tio n N o m b re D e sc rip tio n

N om bre m axim al de 
can d id a ts  p o u v a n t 

p a r t a g e r  la  r e s s o u rc e  
en  s im u lta n é  p e n d a n t 

l’é p re u v e

O b s e rv a tio n s

Outils / Outillages 1 Bannette pour produits d ’entretien + 1 détergent désinfectant + 1 détartrant + 1 solvant vitre + 1 
désodorisant

1 Sans objet

4 Microfibres de couleurs différentes 1 Sans objet

1 Brosse « vadrouille » pour l'entretien des toilettes 1 Sans objet

1 Sabre télescopique pour dépoussiérer en hauteur 1 Sans objet

1 Panneau sol glissant 1 Sans objet

1 Balai trapèze ou rasant + bandeau frange ou microfibre 1 Sans objet

Équipements de 
protection 
individuelle (EPI) ou 
collective

2 Paire de gants de nettoyage 1 Sans objet

Matières d'œuvre 1 Chariot de service ou golfette ou voiturette équipé d’un sac à linge sale et sac poubelle 1 Sans objet

1 Dans une zone de stockage prévoir :
•  du linge pour équiper 10 chambres pour l'approvisionnement du chariot de service (grands et petits 

draps, taies d ’oreiller, alèzes, linge de toilette, couvertures, etc.) ;
•  des produits d’accueil et consommables pour 10 chambres en occupation 

double (savonnettes, gel douche, sachet thé et café, bonbons, papeterie, etc.).

2 Sans objet

1 Aspirateur à poussière 1 Sans objet

1 Matériels mis à disposition pour le nettoyage des lieux publics et des locaux de service 1 Sans objet

Documentations 1 Room directory par chambre ou par mobil-home 1 Sans objet



D ésig n a tio n N o m b re D e sc rip tio n

N om bre m axim al de 
c a n d id a ts  p o u v a n t 

p a r t a g e r  la  re s s o u rc e  
en  s im u lta n é  p e n d a n t 

l ’é p re u v e

O b s e rv a tio n s

1 Support visuel, sous forme d’affiche, présentant les standards de présentation d’une chambre double grand lit, 
dans un hôtel ou un cam ping 3 étoiles (produits d ’accueil, plateau de courtoisie avec bouilloire, 
coussins, etc.).

1 Sans objet



ANNEXE 2

CORRESPONDANCES

Le titre professionnel Employé d’étage hôtellerie et hôtellerie de plein air est composé de certificats de compétences professionnelles (CCP) dont les correspondances sont

Em ployé d ’étage en hôtellerie Em ployé d ’étage hôtellerie et hôtellerie de plein a ir

CCP Entretenir les chambres et contribuer à l’amélioration du service client CCP Entretenir les chambres et contribuer à l’amélioration du service client
CCP Entretenir les lieux dédiés aux clients et contribuer au service petit déjeuner CCP Entretenir les lieux dédiés aux clients et au personnel



Annexe 3

Glossaire des modalités d’évaluation du 
référentiel de certification (RC)

Mise en situation professionnelle
Il s’agit d’une reconstitution qui s’inspire d’une situation professionnelle représentative de l’emploi visé par le titre. Elle s’appuie sur le plateau technique 
d’évaluation défini dans l’annexe 1 du référentiel d’évaluation.

Présentation d’un projet réalisé en amont de la session
Lorsqu’une mise en situation professionnelle est impossible à réaliser, il peut y avoir présentation d’un projet réalisé dans le centre de formation ou en entreprise. 
Dans cette hypothèse, le candidat prépare ce projet en amont de la session. Dans ce cas, la rubrique « Informations complémentaires concernant la présentation 
du projet réalisé en amont de la session » mentionne en quoi consiste ce projet.

Entretien technique
L’entretien technique peut être prévu par le référentiel d’évaluation. Sa durée et son périmètre de compétences sont précisés. Il permet si nécessaire d’analyser la 
mise en situation professionnelle et/ou d’évaluer une (des) compétence(s) particulière(s).

Questionnaire professionnel
Il s’agit d’un questionnaire écrit passé sous surveillance. Cette modalité est nécessaire pour certains métiers lorsque la mise en situation ne permet pas d’évaluer 
certaines compétences ou connaissances, telles des normes de sécurité. Les questions peuvent être de type questionnaire à choix multiples (QCM), semi-ouvertes 
ou ouvertes.

Questionnement à partir de production(s)
Il s’agit d’une réalisation particulière (dossier, objet...) élaborée en amont de la session par le candidat, pour évaluer certaines des compétences non évaluables 
par la mise en situation professionnelle. Elle donne lieu à des questions spécifiques posées par le jury. Dans ce cas, la rubrique 
« Informations complémentaires concernant le questionnement à partir de production(s) » mentionne en quoi consiste/nt cette/ces production(s).

Entretien final
Il permet au jury de s’assurer que le candidat possède :

• la compréhension et la vision globale du métier quel qu'en soit le contexte d'exercice ;
• la connaissance et l’appropriation de la culture professionnelle et des représentations du métier.

Lors de l’entretien final, le jury dispose de l’ensemble du dossier du candidat, dont son dossier professionnel.



 



ASSEMBLÉE
DE LA

POLYNÉSIE FRANÇAISE

NOR : CFP24202975DL-5

DU

DÉLIBÉRATION N° /APF

relative à la demande de reconnaissance par l’État 
du titre à finalité professionnelle d’assistant chef de 
chantier gros œuvre préparé en Polynésie française 
et délivré par la ministre en charge de la formation 
professionnelle

L’ASSEMBLÉE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d ’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d ’autonomie de la 
Polynésie française ;

Vu l’ordonnance n° 2021-552 du 5 mai 2021 portant actualisation et adaptation des dispositions du code 
de l’éducation relatives à l’outre-mer (dernier alinéa de l ’article L. 337-1 dans la rédaction résultant du 13° du 
Il de l ’article L. 376-1) ;

Vu le code du travail de la Polynésie française et notamment le Livre III de sa partie VI ;

Vu le décret n° 2021-1907 du 30 décembre 2021 portant actualisation et adaptation de dispositions du 
code de l’éducation relatives à l’outre-mer ;

Vu l’arrêté n° 2067 CM du 22 octobre 2025 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la 
Polynésie française ;

Vu la lettre n° /2025/APF/SG du portant convocation en séance des représentants à
l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° du de la commission de l’emploi et de la fonction publique ;

Dans sa séance du
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A D O P T E  :

Article 1er.- La présente délibération a pour objet la demande de reconnaissance par l’État du titre à
finalité professionnelle d ’assistant chef de chantier gros œuvre préparé en Polynésie française et délivré par la
ministre en charge de la formation professionnelle.

Article 2.- Le présent titre à finalité professionnelle, créé en application des dispositions du code du 
travail de la Polynésie française, présente une stricte correspondance avec le titre ayant le même intitulé qui est 
inscrit au répertoire national des certifications professionnelles.

Article 3.- Le titre à finalité professionnelle entrant dans le champ de l’application de cette demande de 
reconnaissance par l’État est détaillé comme suit :

INTITULÉ SIGLE RÉFÉRENCE

Assistant chef de chantier gros 
œuvre ACCGO TP-00281

Les informations relatives aux activités et aux compétences liées à la qualification visée, ainsi que les 
modalités de l’examen et les conditions de délivrance du titre à finalité professionnelle, sont décrites aux annexes 
jointes à la présente délibération.

Article 4.- L’organisme de formation désigné pour dispenser la formation est l’établissement public 
administratif dénommé Centre de formation professionnelle pour adultes (CFPA).

Peuvent également organiser la formation et les sessions d’évaluation du titre à finalité professionnelle 
visé les organismes de formation agréés suivant les conditions d ’agrément fixées par arrêté pris en conseil des 
ministres.

Article 5.- Le Président de la Polynésie française signalera toute modification qui interviendrait 
antérieurement ou postérieurement à la reconnaissance du titre.

Il s ’assurera que les conditions de délivrance du titre sont respectées conformément aux dispositions 
prévues dans le référentiel de certification.

L’autorité habilitée de la Polynésie française autorise, le cas échéant des missions de contrôle diligentées 
par l’État, pour s ’assurer des conditions dans lesquelles la formation et la délivrance du titre sont organisées.

Article 6.- Le Président de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.

La secrétaire, Le Président,

Odette HOMAI Antony GEROS
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xxxxx MINISTERE EN CHARGE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

REFERENTIEL PROFESSIONNEL
(RP)

DU TITRE À FINALITÉ 
PROFESSIONNELLE

« ASSISTANT CHEF DE CHANTIER
GROS OEUVRE »

NIVEAU IV (4)



Introduction

Contexte de l’examen du titre professionnel
L’analyse du travail menée en 2022, à partir des données économiques, technologiques, réglementaires et 
organisationnelles ainsi que les enquêtes qualitatives et quantitatives, ont mis en évidence que lescompétences liées 
aux fonctions techniques et de gestion n’ont pas fondamentalement changées mais intègrent de nouveaux savoirs et 
savoir-faire liés à l’émergence du BIM, à la performance globale et au « travailler ensemble » dans une démarche 
collaborative. La prévention des risques professionnels, l’utilisation d’outils et documents collaboratifs, les 
réglementations enrichissent les compétences techniqueet organisationnelle.
Parallèlement, le travail en mode projet et la RSE impactent le titre professionnel à travers ses fonctions managériales. 
Les compétences en communication et en management voient leurs savoirs et savoir-faire s’intensifier en termes de 
prévention des risques, de non-discrimination, d’échanges collaboratifs, de formulation d'objectif et de travail en 
mode projet ainsi que dans le portage de la démarche RSE de l’entreprise. Des connaissances dans les domaines : de 
l’accompagnement au changement, des mécanismes liés aux stéréotypes, des tendances de fonctionnement 
générationnel (x, y, z, alpha) et du cadre légal de la loi sur la diversité en entreprise, viennent étoffer les 
compétences managériales.
Les compétences afférentes à la communication et au management voient leur intitulé évoluer de la façon suivante : 
"Transmettre les consignes aux équipes" devient "Relayer les consignes aux équipes", le verbe "relayer" reflétant 
davantage l'activité managériale.
"Rendre compte de l'activité des équipes au chef de Chantier" devient "Informer les équipes et rendre compte de 
l'activité à sa hiérarchie", la communication étant descendante et ascendante.

Liste des activités
Ancien TP : Assistant chef de chantier gros œuvre 
Activités :
- Organiser les travaux du gros œuvre
- Faire réaliser les travaux du gros œuvre par les équipes
- Animer les équipes de production gros œuvre

Nouveau TP : Assistant chef de chantier gros œuvre 
Activités :
- Organiser les travaux du gros œuvre
- Faire réaliser les travaux du gros œuvre par les équipes
- Animer les équipes de production gros œuvre



Vue synoptique de l’einploi-type
Activités types

Organiser les travaux du gros œuvre

Faire réa lise r les travaux du gros œ uvre  par les 
équ ipes

Animer les équipes de production gros œuvre

Compétences professionnelles

E xtraire  du dossier de chan tier les inform ationsnécessaires 
à la réalisation des travaux

Exploiter les plannings de travaux du chantier 

Réceptionner les approvisionnements du chantier

Faire appliquer les modes opératoires du gros œuvre

Implanter et tracer les ouvrages du chantier

Assurer les contrôles quantitatifs et qualitatifs de la 
p roduction  du chan tier

Informer les équipes et rendre compte de l'activité à sa 
h iérarchie

Relayer les consignes aux équipes

N °
Fiche
CP

1

2

3

4

5

6

7

8



FICHE EMPLOI TYPE

Assistant chef de chantier gros œuvre

Définition de l’emploi type et des conditions d’exercice
Le métier d’assistant chef de chantier gros œuvre s’articule autour de trois fonctions : une fonctiontechnique, orientée 
vers la réalisation d’ouvrage, une fonction organisationnelle axée sur la préparation et le suivi des travaux et une 
fonction managériale centrée sur la communication et l’animation des équipes. Dans ses fonctions techniques et 
organisationnelles, l’assistant chef de chantier gros œuvre utilise les informations du dossier de chantier ou de la 
maquette numérique, implante l’ensemble des ouvrages dugros œuvre, décline le planning d’exécution en cycles, 
en zones de constructions ou en ouvrages et réceptionne les approvisionnements. L’assistant chef de chantier gros 
œuvre met en œuvre les étapes desmodes opératoires élaborés par le chef de chantier, afin de garantir la bonne 
réalisation des ouvragesdans les délais. Il vérifie en continu la qualité des travaux, les dispositifs de sécurité ainsi 
que les écartsentre le prescrit et le réalisé et renseigne les rapports de suivi.
Dans sa fonction managériale, l’assistant chef de chantier gros œuvre échange avec les équipes et rend compte de 
l'activité au chef de chantier. Il répercute aux équipes les consignes d'exécution en s’assurant de leur compréhension. 
L’assistant chef de chantier gros œuvre coordonne l’intervention des équipes et fait appliquer les réglementations 
(sécurité, environnement...) et les procédures qualité. Il transmet oralement ou par écrit les informations relatives à la 
vie du chantier au responsable.
L’assistant chef de chantier exerce son métier sous la responsabilité du chef de chantier ou suivant l’organisation de 
l’entreprise, du chef d’entreprise. Il exerce ses activités dans les entreprises de construction bâtiment de moyenne et 
grande importance, sur des chantiers de gros œuvre sur les zones de construction pour l’accompagnement des 
équipes et le suivi des travaux et dans le bureau de chantier pour la production écrite. Le métier d’assistant chef de 
chantier gros œuvre est soumis aux conditions climatiques et comporte des déplacements fréquents et peut impliquer 
un éloignement du domicile de plusieurs jours. Les horaires réguliers peuvent être conditionnés par des impératifs 
techniques et de délais. L’assistant chef de chantier utilise du matériel topographique et des outils informatiques 
(tablette, smartphone, ordinateur...) ainsi que des logiciels dédiés (commandes, outils collaboratifs, plateforme 
digitale).
La collaboration avec les équipes des autres entreprises, les fournisseurs, le coordonnateur de sécurité, le voisinage du 
chantier, et divers intervenants extérieurs (maîtrise d’œuvre, bureau d’étude technique, coordonnateurs...) est requise 
et nécessite la prise de parole.
Dans certaines organisations d’entreprise, l’exercice du métier d’assistant chef de chantier gros œuvre nécessite des 
validations ou des habilitations spécifiques.
Les objectifs de transition écologique obligent les professionnels de la construction durable et ceux de la rénovation à 
adopter une approche globale pour chaque corps d’état. Pour l’encadrement de chantier, la transition écologique est 
incarnée à un double niveau :

□  Une appropriation des règles, des enjeux et des principes d’écoconstruction qui structurent ses actions et 
celles des autres corps de métiers, avec entre-autres la réglementation environnementale, la mise en œuvre de 
matériaux performants et l’économie circulaire.

□  Une mise en mouvement des équipes autour de ces principes fédérateurs soutenus par la démarche RSE de 
l’entreprise.

Il s’agit ainsi, pour l’encadrement de chantier, de situer son intervention et celle de son équipe en tenant compte de 
l’environnement et de l’incidence de ses actions sur celles réalisées et à réaliser par les autres corps de métiers.

Secteurs d’activité et types d’emplois accessibles par le détenteur du titre
Les différents secteurs d’activités concernés sont principalement :

□  Entreprise de bâtiment gros œuvre.
□  Entreprise de maçonnerie générale.



Les types d’emplois accessibles sont les suivants :
□  Assistant Chef de Chantier Gros Œuvre ;
□  Commis de chantier ;
□  Niveau C de la Convention Collective du Bâtiment ETAM.

Réglementation d’activités (le cas échéant)
Sans objet
Equivalences avec d’autres certifications (le cas échéant) 
Sans objet.

Liste des activités types et des compétences professionnelles
1. Organiser les travaux du gros œuvre
Extraire du dossier de chantier les informations nécessaires à la réalisation des travaux 
Exploiter les plannings de travaux du chantier 
Réceptionner les approvisionnements du chantier
2. Faire réaliser les travaux du gros œuvre par les équipes 
Faire appliquer les modes opératoires du gros œuvre 
Implanter et tracer les ouvrages du chantier
Assurer les contrôles quantitatifs et qualitatifs de la production du chantier
3. Animer les équipes de production gros œuvre
Informer les équipes et rendre compte de l'activité à sa hiérarchie 
Relayer les consignes aux équipes

Compétences transversales de l’emploi
Communiquer
Respecter des règles et des procédures 
Apprendre en continu

Niveau et/ou domaine d’activité
Niveau 4 (Cadre national des certifications 2019)
Convention(s) :
Code(s) NSF :
232p--Conduite des travaux, encadrement de chantier, métré, dans le gros œuvre

Fiche(s) Rome de rattachement
F 1202 Direction de chantier du BTP



FICHE ACTIVITE TYPE N° 1

Organiser les travaux du gros œuvre

Définition, description de l’activité type et conditions d’exercice
Dans ses fonctions de gestion et d’organisation, l’assistant chef de chantier gros œuvre utilise les informations du 
dossier de chantier ou de la maquette numérique, exploite les plannings de travaux du chantier et réceptionne les 
approvisionnements.
Après s’être approprié l'ensemble des documents d'une opération de construction d’un bâtiment, l’assistant chef de 
chantier gros œuvre extrait les différentes informations nécessaires à la réalisation des travaux et à la prévention des 
risques. Il repère les pièces manquantes et celles qui nécessitent une recherche de renseignements complémentaires, 
afin de préparer les travaux de gros œuvre.
L’assistant chef de chantier gros œuvre décline le planning d’exécution en cycles, en zones de constructions ou en 
ouvrages et vérifie la cohérence et les quantités des ressources (matériels, main- d’œuvre...). 11 anticipe les besoins 
afin de respecter les échéances. Le cas échéant, il propose une adaptation du planning aux aléas et à l’évolution du 
chantier.
L’assistant chef de chantier gros œuvre contrôle la conformité des livraisons et les réceptionne après s’êtreassuré que 
les moyens de transport et de manutention soient appropriés. Il prépare les aires de stockage et leur accessibilité et 
prévoit les recyclages.
Cette activité s’exerce sous la responsabilité du chef de chantier ou, suivant l’organisation de l’entreprise, du chef 
d’entreprise. Dans les phases préparatoires, cette activité se réalise dans un bureau de chantier. Elle nécessite 
l’utilisation d’outils numérique et de logiciels métier et s'appuie sur les documents du dossier marché (pièces 
administratives, techniques, sécurité et les plans).
Dans les phases d’exécution et de contrôle, cette activité s’exerce tout au long des travaux en collaboration avec les 
équipes des autres entreprises, les fournisseurs, le coordonnateur de sécurité, le voisinage du chantier et divers 
intervenants extérieurs (maîtrise d’œuvre, bureau d’étude technique, coordonnateurs...). Cette activité requiert 
l’utilisation de supports collaboratifs et impose une attention particulière et continue à la prévention des risques.
Dans certaines entreprises, l’organisation des travaux du gros œuvre nécessite des validations ou habilitations 
spécifiques.

Réglementation d’activités (le cas échéant) 
Sans objet.

Liste des compétences professionnelles de l’activité type
Extraire du dossier de chantier les informations nécessaires à la réalisation des travaux 
Exploiter les plannings de travaux du chantier 
Réceptionner les approvisionnements du chantier

Compétences transversales de l’activité type
Communiquer
Respecter des règles et des procédures 
Apprendre en continu



FICHE ACTIVITE TYPE N° 2

Faire réaliser les travaux du gros œuvre par les équipes

Définition, description de l’activité type et conditions d’exercice
Dans sa fonction technique, l’assistant chef de chantier gros œuvre fait appliquer les modes opératoires dugros œuvre, 
implante les ouvrages du chantier et contrôle la production.
A partir des documents d'ordonnancement et des croquis d'exécution, l’assistant chef de chantier gros œuvre 
s’approprie les modes opératoires élaborés par le chef de chantier, réalise des croquis de détail et met en œuvre les 
étapes correspondantes afin de garantir la bonne réalisation des ouvrages dans les délais et le respect des règles de 
sécurité.
Il implante l’ensemble des ouvrages du gros œuvre à partir du dossier technique ou de la maquette numérique et 
éventuellement des bornes positionnées par le géomètre de la maîtrise d’ouvrage.
L’assistant chef de chantier vérifie en continu la qualité des travaux, les dispositifs de sécurité ainsi que lesécarts entre 
le prescrit et le réalisé. Il renseigne et transmet à sa hiérarchie les rapports de suivi (contrôles quantitatifs et qualitatifs 
de la production ainsi que les comptes rendus) afin d’ajuster les moyens de production.
Cette activité s’exerce sous la responsabilité du Chef de Chantier ou suivant l’organisation de l’entreprise, du chef 
d’entreprise. Elle se déroule sur le chantier, en extérieur sur les zones de construction pour le suiviet les vérifications 
visuelles des travaux et dans le bureau de chantier pour la production écrite. La collaboration avec les équipes des 
autres entreprises, les fournisseurs, le coordonnateur de sécurité, le voisinage du chantier, et divers intervenants 
extérieurs (la maîtrise d’œuvre, bureau d’étude technique, coordonnateurs...) est requise.
Pour cette activité, l’assistant chef de chantier utilise du matériel topographique et des outils informatiques (tablette, 
smartphone, ordinateur...) et des logiciels dédiés (commandes, outils collaboratifs, plateforme digitale). Dans 
certaines organisations d’entreprise, la réalisation des travaux du gros œuvre nécessite desvalidations ou habilitations 
spécifiques.

Réglementation d’activités (le cas échéant) 
Sans objet

Liste des compétences professionnelles de l’activité type
Faire appliquer les modes opératoires du gros œuvre 
Implanter et tracer les ouvrages du chantier
Assurer les contrôles quantitatifs et qualitatifs de la production du chantier

Compétences transversales de l’activité type
Communiquer
Respecter des règles et des procédures 
Apprendre en continu



FICHE ACTIVITE TYPE N° 3

Animer les équipes de production gros œuvre

Définition, description de l’activité type et conditions d’exercice
Dans ses fonctions managériales, l’assistant chef de chantier gros œuvre relaye les consignes aux équipes et rend 
compte de l'activité des équipes au chef de chantier.
A partir des directives fixées par le responsable, l’assistant chef de chantier gros œuvre répercute aux équipes les 
consignes d'exécution en s’assurant de leur compréhension. Il organise des temps d'information et de transmission de 
savoir-faire techniques et fait appliquer les réglementations (sécurité, environnement...) et les procédures qualité.
A partir de l’organisation des travaux retenue, l’assistant chef de chantier gros œuvre échange avec les équipes afin de 
coordonner leurs interventions. 11 transmet oralement ou par écrit au responsable du chantier les informations relatives 
à la production des équipes, à la sécurité sur le chantier et à la qualité des prestations réalisées. Il participe, dans le 
cadre d’une délégation, aux réunions techniques du chantier.
Cette activité est mise en œuvre sur un chantier de gros œuvre, avec les équipes de l’entreprise ou d’une entreprise 
intervenant sur le chantier, tout au long de la journée, avec des temps forts d’échanges en début et fin de journée. 
Cette activité requiert l’utilisation d’outils de communication.
L’animation d’équipe implique la prise de parole, un contrôle et un accompagnement régulier ainsi que le rappel 
systématique des règles de sécurité et des procédures qualité. Cette activité s’exerce dans un environnement mouvant, 
renforcé par la présence simultanée de multiples acteurs et par les aléas du chantier.
Dans certaines organisations d’entreprise, l’animation d’équipe de production gros œuvre nécessite des validations ou 
habilitations spécifiques.

Réglementation d’activités (le cas échéant)
Sans objet.

Liste des compétences professionnelles de l’activité type
Informer les équipes et rendre compte de l'activité à sa hiérarchie 
Relayer les consignes aux équipes

Compétences transversales de l’activité type
Communiquer
Respecter des règles et des procédures 
Apprendre en continu



FICHE COMPETENCE PROFESSIONNELLE N° 1

Extraire du dossier de chantier les informations nécessaires à la réalisation destravaux

Description de la compétence -  processus de mise en œuvre
A partir du dossier de chantier, s’approprier l'ensemble des documents d'une opération de construction d’un 
bâtiment (pièces écrites et graphiques ou les éléments issus de la maquette numérique), en choisir les informations 
nécessaires à la réalisation des travaux et à la prévention des risques. Le cas échéant, repérer les pièces manquantes et 
celles qui nécessitent une recherche de renseignements complémentaires, afin de préparer les travaux de gros œuvre 
(installation de chantier, besoins en ressources).

Contexte(s) professionnel(s) de mise en œuvre
Cette compétence s’exerce, dans le bureau de chantier, sous le contrôle du conducteur de travaux ou, suivant 
l’organisation de l’entreprise, du chef d’entreprise. Elle débute dès la préparation du chantier et se poursuit tout au 
long des travaux. Cette compétence nécessite l’utilisation d’outils numériques et de logiciels métier. Sa mise en 
œuvre s’appuie sur le dossier de chantier d'une opération de construction d’un bâtiment, généralement composé de 
plans d’architecte, de plans d’exécution, de descriptifs des travaux et de documents de cadrage et de coordination.

Critères de performance
La composition des documents de l’opération est identifiée.
Les points singuliers (techniques, organisationnels et prévention) sont décelés.
Les pièces manquantes dans les dossiers sont repérées.
Les mesures environnementales exigées par le maître d’ouvrage sont prises en considération. 
Les nuisances particulières du chantier sont listées.
Les risques d'accidents ou d'atteintes à la santé sont identifiés dans le choix des informations.

Savoir-faire techniques, savoir-faire organisationnels, savoir-faire relationnels, savoirs
Extraire des quantités du dossier de chantier ou de la maquette numérique.
Appréhender les points de prévention du dossier de chantier.
Extraire des visuels de la maquette numérique.
Utiliser les outils bureautiques (tableur, logiciel de gestion du matériel...)
Identifier les points singuliers.
Identifier les principes d'écoconstruction.
Vérifier la cotation des divers plans d'exécution.
Utiliser les technologies de l'information, les outils informatiques et/ou bureautiques.
Assurer le classement administratif des documents du chantier.
Adopter une démarche méthodique et précise dans son organisation.
Gérer les registres obligatoires.

Connaissance des différents dangers et sources de dangers et dommages pour la santé. 
Connaissance de la loi AGEC (gestion de déchets et lutte contre le gaspillage). 
Connaissance de la lecture de plans (symboles, matériaux...).
Connaissance de la RE 2020 (enjeux et moyens).
Connaissances de la règlementation des travaux à proximité des réseaux (A1PR). 
Connaissance de la RE 2020 (mise en œuvre de l’isolation thermique et l’étanchéité à l'air). 
Connaissance de la composition d'un dossier de chantier.



Connaissance de la structure de l’entreprise et de son organisation.
Connaissance de la structure et du contenu des différentes pièces écrites des marchés publics, privés.
Connaissance de la technologie du Bâtiment (techniques et méthodes d'exécution du gros œuvre).
Connaissance des différents acteurs, leurs missions, leurs obligations.
Connaissance des principes de l’installation d’un chantier de bâtiment à faibles nuisances.
Connaissance de la règlementation en vigueur en matière d'hygiène, de santé et de prévention sur leschantiers. 
Connaissance du plan général de coordination (PGC) et du plan particulier de sécurité et de protection delà santé 
(PPSPS).



FICHE COMPETENCE PROFESSIONNELLE N° 2

Exploiter les plannings de travaux du chantier

Description de la compétence -  processus de mise en œuvre
Décliner le planning d’exécution en cycles, en zones de constructions ou en parties d’ouvrage. Vérifier la cohérence 
des matériels et de la main-d’œuvre avec les besoins. Prévoir les livraisons de matériaux en anticipant les besoins afin 
de respecter les échéances. Proposer le cas échéant une adaptation du planning aux aléas et à l’évolution du chantier.

Contexte(s) professionnel(s) de mise en œuvre
Dans la phase de préparation, cette compétence se réalise dans un bureau de chantier en s'appuyant sur les documents 
du dossier marché (pièces administratives, techniques, sécurité et les plans). Dans les phases d’exécution et de 
contrôle, cette compétence s’exerce tout au long des travaux, en accord avec le supérieur hiérarchique, dans le respect 
du planning d’exécution. La planification peut être réalisée à l’aide de logiciels dédiés sur des supports collaboratifs.

Critères de performance
La déclinaison en cycles, en zones de constructions ou en parties d’ouvrage est conforme au planningd’exécution. 
La courbe de main-d’œuvre présente un profil cohérent.
Les besoins de main-d’œuvre correspondent aux cycles.
L’utilisation du matériel est rationalisée.
Les besoins en moyens de levages sont identifiés.
Les livraisons sont planifiées.

Savoir-faire techniques, savoir-faire organisationnels, savoir-faire relationnels, savoirs
Anticiper la prévention des risques professionnels.
Elaborer un planning (type diagramme Gantt).
Ajuster un planning (intégrer les aléas).
Anticiper les dates d’utilisation des matériels et matériaux.
Calculer les temps de saturation de la grue.
Déterminer une courbe de main-d’œuvre.
Identifier les points singuliers.
Prévoir les contrôles qualité.
Utiliser les technologies de l'information, les outils informatiques et/ou bureautiques.
Prendre en compte des aléas (écarts entre projection et réel).
Identifier les phases de coactivité critiques.
S’assurer du suivi des formations obligatoiresRationaliser et 
optimiser les compétences.
Adopter une démarche méthodique et précise dans son organisation.
Echanger sur la base de documents collaboratifs.
Collaborer avec le Coordonnateur Sécurité et Protection de la santé (CSPS).
Confronter ses propres points de vue avec son responsable.
Faire preuve d’une capacité d’analyse et de synthèse.
Solliciter les autres corps d'état du chantier, la sous-traitance et les fournisseurs.
Connaissance du mode collaboratif global sur un chantier (LEAN).

Connaissance des principes collaboratifs et participatifs.
Connaissance des éléments constitutifs structurants des rituels (Odj, temps, étapes, CR ...).



Connaissance de la composition d'un dossier de chantier.
Connaissance de la technologie du Bâtiment (techniques et méthodes d'exécution du gros œuvre).
Connaissance des principes de planification.
Connaissance de la réglementation en vigueur en matière d'hygiène, de santé et de prévention sur leschantiers.



FICHE COMPETENCE PROFESSIONNELLE N° 3

Réceptionner les approvisionnements du chantier

Description de la compétence -  processus de mise en œuvre
Vérifier les quantités de matériaux et de matériels à mettre en œuvre et s’assurer que les moyens de transport et de 
manutention sont appropriés. Préparer la réception, vérifier l’accessibilité et les aires de stockage et prévoir les 
recyclages. Contrôler la conformité de la livraison par rapport à la commande et gérer les bordereaux de livraison.

Contexte(s) professionnel(s) de mise en œuvre
Cette compétence s’exerce sur un chantier de construction gros œuvre, tout au long des travaux, dans les phases 
d’exécution, sous le contrôle du chef de chantier, en faisant collaborer les équipes de production eten interface avec 
les livreurs. Cette compétence impose une attention particulière et continue à la prévention des risques. L’utilisation 
d’outils informatique (tablette, smartphone, ordinateur...) et de logiciels dédiés (commandes, outils collaboratifs...) est 
requise.

Critères de performance
Les quantités de matériaux et de matériels sont vérifiées.
Les moyens de transport, de manutention et de levage sont appropriés.
La préparation et l’accessibilité des aires de stockage intègrent la prévention des risques professionnels. 
Le traitement des emballages et des déchets est prévu.
La conformité des livraisons est contrôlée.

Savoir-faire techniques, savoir-faire organisationnels, savoir-faire relationnels, savoirs
Extraire des quantités du dossier de chantier ou de la maquette numérique.
Utiliser les outils bureautiques (tableur, logiciel de gestion du matériel...).
Calculer des quantités d’ouvrages.
Calculer des quantités de matériaux.
Etablir l’état des stocks.
Utiliser les moyens de communication mis à sa disposition (téléphone, internet...).
Faire stocker dans les conditions de bonnes sauvegardes.
Rédiger des documents techniques (mémo, rapport, compte-rendu, note descriptive...).
Anticiper les risques professionnels liés aux tâches à exécuter.
Anticiper les risques d’accident et d’atteinte à la santé.
Appliquer la procédure de traitement des déchets.
Appliquer les procédures de livraisons et de stockage du chantier.
Vérifier les besoins de main-d’œuvre.
Passer une commande.
Animer la réception des approvisionnements.
Connaissance des différents dangers et sources de dangers et dommages pour la santé.
Connaissance de la loi AGEC (gestion de déchets et lutte contre le gaspillage).
Connaissance du mode collaboratif global sur un chantier (LEAN).
Connaissance des procédures internes à l’entreprise.
Connaissance des calculs professionnels.
Connaissance des différents acteurs, leurs missions, leurs obligations.
Connaissance des matériaux traditionnels du gros œuvre.
Connaissance de la réglementation en vigueur en matière d'hygiène, de santé et de prévention sur leschantiers. 
Connaissance du matériel nécessaire à la mise en œuvre.



FICHE COMPETENCE PROFESSIONNELLE N° 4

Faire appliquer les modes opératoires du gros œuvre

Description de la compétence -  processus de mise en œuvre
A partir des documents d'ordonnancement et des croquis d'exécution, s’approprier les modes opératoires élaborés par 
le chef de chantier et mettre en œuvre les étapes correspondantes afin de garantir la bonne réalisation des ouvrages 
dans les délais et le respect des règles de sécurité. Réaliser des croquis de détail. Suivre les étapes de 
l'intervention des équipes du gros œuvre, en tenant compte des objectifs environnementaux.

Contextc(s) professionnel(s) de mise en œuvre
La compétence s’exerce dans le bureau de chantier avec le chef de chantier pour l’appropriation des documents 
(modes opératoires, plannings, bons de commandes, tableaux de bord matériel, matériaux, main-d’œuvre) et sur le 
chantier pour le déploiement avec les chefs d’équipe gros œuvre.
La collaboration avec les équipes des autres entreprises, les fournisseurs, le coordonnateur de sécurité, le voisinage du 
chantier et divers intervenants extérieurs est souvent requise.

Critères de performance
Les étapes du mode opératoire correspondent à l’ordonnancement des travaux.
Les étapes du mode opératoire tiennent compte des objectifs environnementaux.
Les problèmes techniques et les points singuliers sont identifiés.
L'emploi du matériel est en cohérence avec les modes opératoires (rotations, cycles, tâches). 
Les croquis de détails sont exploitables.
Les mesures de prévention et sécurité (individuelles et collectives) sont prises en compte.

Savoir-faire techniques, savoir-faire organisationnels, savoir-faire relationnels, savoirs
Anticiper la prévention des risques professionnels.
Proposer les mesures qui limitent les consommations d’eau et d’énergie pour la réalisation de l’ouvrage.
Accompagner l’intervention des équipes du gros œuvre.
Mettre en œuvre les méthodes d'exécution.
Agir dans l'instantanéité.
Exploiter un mode opératoire.
Faire appliquer les règles d’hygiène, de santé et de sécurité.
Appliquer les règles des DTU.
Rédiger des documents techniques (mémo, rapport, compte-rendu, note descriptive...).
Prendre en compte les principes du développement durable (démarche HQE, bâtiment économe enénergie, chantier 
à faibles nuisances...).
Réaliser des croquis à main levée.
Réaliser un calepinage.
Anticiper les risques professionnels liés aux tâches à exécuter
Anticiper les risques d’accident et d’atteinte à la santé
Adopter une démarche méthodique et précise dans son organisation
Avoir une capacité d’analyse et de synthèse
Fédérer le collectif autour des principes de l’écoconstruction
Prendre des décisions de manière concertée.
Connaissance de la lecture de plans (symboles, matériaux...).
Connaissance du mode collaboratif global sur un chantier (LEAN).



Connaissance des principes de base de la RSE.
Connaissance de la démarche QVCT.
Connaissance de la méthode d’établissement d’un mode opératoire.
Connaissance de la réglementation en vigueur en matière de sécurité sur les chantiers.
Connaissance des caractéristiques du matériel nécessaire pour la mise en œuvre.
Connaissance des principes généraux de la technologie du gros œuvre.
Connaissance des techniques de mise en œuvre des matériaux performants dans le domaine del’écoconstruction. 
Connaissance des techniques de mise en œuvre des matériaux traditionnels du gros œuvre.
Connaissance du matériel nécessaire à la mise en œuvre.



FICHE COMPETENCE PROFESSIONNELLE N° 5

Implanter et tracer les ouvrages du chantier

Description de la compétence -  processus de mise en œuvre
A partir du dossier technique et éventuellement des bornes positionnées par le Géomètre de la Maîtrise d’Ouvrage, 
calculer les coordonnées, implanter les ouvrages du gros œuvre et tracer les repères utiles à laréalisation des travaux 
(points, alignements, niveaux, tracés) en mettant en œuvre les mesures de préventions adaptées aux risques identifiés. 
Participer à l’implantation générale du chantier.

Contexte(s) professionnel(s) de mise en œuvre
Cette compétence s’exerce en extérieur sur le chantier de bâtiment gros œuvre en utilisant le niveau de chantier, le 
théodolite et le matériel de traçage pour matérialiser les ouvrages.
Certaines implantations de parties d'ouvrages amènent à traiter avec les personnes du voisinage du chantier 
(propriétaires ou locataires riverains), et d’autres intervenants (géomètres, mairies, subdivisions de l'Equipement...). 
L’implantation des ouvrages implique une méthodologie formelle et impose un contrôlepermanent.

Critères de performance
Le calcul des coordonnées est juste.
L’ouvrage est correctement positionné en planimétrie.
Les repères utiles sont identifiés.
Les niveaux déterminés sont conformes aux indications des plans.
Des points de contrôle sont proposés.
Les risques d ’accident sont identifiés et les moyens de prévention sont adaptés.

Savoir-faire techniques, savoir-faire organisationnels, savoir-faire relationnels, savoirs
Effectuer les contrôles d’alignements, d’aplombs, de niveaux et d’équerrage.
Collecter les informations nécessaires aux implantations.
Maîtriser les calculs professionnels : bases de la trigonométrie et de l’algèbre, géométrie et nivellement. 
Sécuriser et protéger les implantations.
Faire appliquer les règles d’hygiène, de santé et de sécurité.
Utiliser les appareils de mesures et relevés : laser, théodolite, niveau de chantier et équerre optique. 
Utiliser les technologies de l'information, les outils informatiques et/ou bureautiques.
Anticiper les risques professionnels liés aux tâches à exécuter.
Anticiper les risques d’accident et d’atteinte à la santé.
Adopter une démarche méthodique et précise dans son organisation.
Faire preuve d’une capacité d’analyse et de synthèse.

Expliquer les consignes d'hygiène, de santé, de sécurité et de prévention des risques.
Connaissance de la lecture de plans (symboles, matériaux...).
Connaissance de la démarche QVCT.
Connaissance des différents types de plans (situation, masse).
Connaissances de base des règlementations environnementales sur les chantiers.
Connaissance de la règlementation en vigueur en matière d'hygiène, de santé et de prévention sur leschantiers. 
Connaissance des tolérances admissibles dans le bâtiment.



FICHE COMPETENCE PROFESSIONNELLE N° 6

Assurer les contrôles quantitatifs et qualitatifs de la production du chantier

Description de la compétence -  processus de mise en œuvre
En conformité avec le PGC et le PPSPS, vérifier en continu les dispositifs de sécurité, le respect de l’environnement 
et les règles de chantier à faibles nuisances. Renseigner les rapports périodiques de suivi des travaux (quantités de 
ressources consommées) et vérifier les écarts entre le prescrit et le réalisé. Renseigner les fiches de contrôles qualité 
en concordance avec les prescriptions techniques définies dans les plans et le CCTP afin de proposer le cas échéant 
des actions correctives en cas de non-conformité.

Contexte(s) professionnel(s) de mise en œuvre
Cette compétence s’exerce, sous l’autorité du conducteur de travaux ou, suivant l’organisation de l’entreprise, du 
chef d’entreprise. Elle se déroule sur le chantier pour les vérifications visuelles et la prise de mesures au fur et à 
mesure du déroulement des travaux. La production écrite est faite dans le bureau de chantier. Le recours aux équipes 
d’entreprises, fournisseurs, coordonnateur de sécurité, et divers intervenants extérieurs est parfois indispensable.

Critères de performance
Les mesures de prévention et les moyens de protection sont vérifiés.
Les mesures environnementales exigées par le maître d’ouvrage sont prises en considération.
Les fiches de contrôle qualité sont renseignées.
Les non-conformités (sécurité, qualité) sont identifiées et décrites avec un vocabulaire technique adapté.
Les calculs des écarts sont justes.
Les documents de suivi permettent de vérifier, la consommation des heures et des matériaux alloués auxtâches, 
ainsi que l’utilisation du matériel.

Savoir-faire techniques, savoir-faire organisationnels, savoir-faire relationnels, savoirs
Extraire des quantités du dossier de chantier ou de la maquette numérique.
Ajouter dans la maquette numérique des documents du chantier (bons de livraison, fiches de contrôlequalité...). 
Etablir l’état mensuel des stocks.
Comparer mensuellement les relevés d'ouvrages réalisés au prévisionnel.
Réaliser les pourcentages d’avancement.
Utiliser les outils bureautiques (tableur, logiciel de gestion du matériel...).
Répertorier les incidents de chantier lors de l'intervention d'équipes gros œuvre.
Calculer des quantités d’ouvrages.
Etablir des relevés d'ouvrages.
Utiliser les moyens de communication mis à sa disposition (téléphone, internet...).
Rendre compte de l'avancement oralement.
Rendre compte de l'avancement par écrit.
Renseigner un rapport de chantier.
Justifier les écarts relevés.
Faire appliquer les règles d’hygiène, de santé et de sécurité.
Utiliser les outils de suivi de chantier propres à l’entreprise.
Rédiger des documents techniques (mémo, rapport, compte-rendu, note descriptive).
Utiliser les technologies de l'information, les outils informatiques et/ou bureautiques.
Assurer le classement administratif des documents du chantier.
Etablir les constats et attachements de travaux.
Evaluer les écarts "prévisions/réalisations".



Gérer les registres obligatoires.
Faire preuve d’une capacité d’analyse et de synthèse.
Echanger avec les équipes et avec son supérieur hiérarchique.

Connaissance des différents dangers et sources de dangers et dommages pour la santé.
Connaissance de la loi AGEC (gestion de déchets et lutte contre le gaspillage).
Connaissance de la RE 2020 (enjeux et moyens).
Connaissance des procédures internes à l’entreprise.
Connaissances de base des règlementations environnementales sur les chantiers.
Connaissance de la règlementation en vigueur en matière d'hygiène, de santé et de prévention sur leschantiers. 
Connaissance des techniques de mise en œuvre des matériaux performants dans le domaine del’écoconstruction. 
Connaissance des tolérances admissibles dans le bâtiment.
Connaissance des techniques de mise en œuvre des matériaux traditionnels du gros œuvre.



FICHE COMPETENCE PROFESSIONNELLE N° 7

Informer les équipes et rendre compte de l'activité à sa hiérarchie

Description de la compétence -  processus de mise en œuvre
A partir de l’organisation des travaux retenue, échanger avec les équipes afin de coordonner leurs interventions. 
Transmettre oralement ou par écrit au responsable du chantier les informations relatives à laproduction des équipes, la 
sécurité sur le chantier et à la qualité des prestations réalisées. De la même façon, faire état de l’avancement des 
ouvrages au regard des plannings. Participer, dans le cadre d’une délégation, aux réunions techniques du chantier.

Contexte(s) professionnel(s) de mise en œuvre
Cette compétence s’exerce sur un chantier de gros œuvre, sous le contrôle du responsable.
Elle est mise en œuvre aussi bien à l’oral qu’à l’écrit et à l’aide des outils informatiques.
Via le suivi de l’activité des équipes, cette compétence contribue à la gestion et au bon fonctionnement du chantier.

Critères de performance
Les échanges visent à faciliter la coordination entre les équipes.
Des rituels avec les équipes sont animés.
Les informations formulées à l’oral sont synthétiques et précises.
Les documents contractuels relatifs aux prestations réalisées sont transmis au responsable du chantier. 
L’état d’avancement des ouvrages au regard des plannings est transmis au responsable du chantier.
Le cadre d’intervention des réunions techniques est préparé.

Savoir-faire techniques, savoir-faire organisationnels, savoir-faire relationnels, savoirs
Utiliser des supports visuels partagés.
Transmettre des messages écrits (mail, SMS...).
Structurer le contenu d'un message.
Expliquer les origines et les causes d'un changement.
Sensibiliser les équipes à la prévention des risques professionnelles.
Sensibiliser son équipe à la non-discrimination.
Transmettre les engagements RSE.
Utiliser les canaux de communication (internet, mails, outils et plateformes de communication). 
Transmettre au responsable de chantier les bordereaux de livraison.
Renseigner les rapports d’activité.
Utiliser les modes de communication adaptés (reformuler, questionner et synthétiser).
Animer une réunion.
Favoriser la prise de parole et l'expression des avis.
Adapter son mode de communication en fonction des échanges.
Favoriser des échanges collectifs.
Prendre en considération les demandes (implicites et explicites) de ses interlocuteurs.
Connaissance des principes collaboratifs et participatifs.
Connaissance des modes et des canaux de communication.
Connaissance des canaux de communication instantanée
Connaissance des éléments constitutifs structurants des rituels (Odj, temps, étapes, CR...). 
Connaissance du cadre légal de la loi sur la diversité en entreprise.
Connaissance des effets de sa communication sur son interlocuteur.



FICHE COMPETENCE PROFESSIONNELLE N° 8

Relayer les consignes aux équipes

Description de la compétence -  processus de mise en œuvre
A partir des méthodes constructives retenues, des plannings de travaux et des directives fixées par le responsable, 
répercuter aux équipes les consignes d'exécution en s’assurant de leur compréhension. Organiser des temps 
d'information et de transmissions de savoir-faire techniques. Expliquer les actions et les rôles de chacun afin 
d’impliquer les équipes dans un objectif commun. Faire appliquer les règlementations (sécurité, environnement...) et 
les procédures qualité. Animer un quart d’heure sécurité.

Contexte(s) professionnel(s) de mise en œuvre
Cette compétence est mise en œuvre sur un chantier de gros œuvre, avec les chefs d’équipe, tout au longde la journée 
avec des temps forts d’échanges en début de journée.
Lors du démarrage d’une action ou d’une tache, cette compétence est mise en œuvre avec l’ensemble des membres 
d’une équipe de l’entreprise ou d’une entreprise intervenant sur le chantier.

Critères de performance
Les consignes respectent les méthodes constructives retenues et les plannings de travaux.
Les directives sont déclinées dans les organisations des équipes.
Les procédures (sécurité, environnement, qualité...) sont rappelées et mises en valeur dans les consignes. 
Les actions et rôles de chacun sont expliqués.
Les points réguliers (activité, sécurité...) sont institués.

Savoir-faire techniques, savoir-faire organisationnels, savoir-faire relationnels, savoirs
Agir dans l'instantanéité.
Anticiper la prévention des risques professionnels.
Déléguer des tâches en mode projet.
Formuler et suivre des objectifs opérationnels.
Instaurer des échanges collaboratifs.
Mobiliser des leviers de motivation adaptés (reconnaissance, autonomie, développement de 
compétences...).
Mobiliser les compétences autour d'un objectif commun.
Adapter son management pour une meilleure inclusion.
Inscrire les actions quotidiennes dans une cohérence globale.
S’assurer du suivi des formations obligatoires.
Rationaliser et optimiser les compétences.
Accompagner le changement.
Promouvoir la culture de prévention de l’entreprise.
S'adapter à un environnement changeant.
Appréhender les limites de sa délégation.
Faire preuve de loyauté envers l’entreprise et les équipes, porter la culture de l’entreprise.
Gérer les conflits et les relations interpersonnelles dans une équipe.
Accueillir un nouvel arrivant sur un chantier bâtiment.
Intégrer un nouvel embauché.
Organiser et animer les réunions avec les chefs d'équipes et les ouvriers professionnels.
Connaissance des principes de base de la RSE.
Connaissance de la démarche QVCT.



Connaissance de l'environnement du handicap (la loi, décret...).
Connaissance des étapes d’accompagnement au changement.
Connaissance des freins au changement.
Connaissance des mécanismes liés aux stéréotypes et leurs conséquences.
Connaissance des styles managériaux.
Connaissance des tendances de fonctionnement générationnel (x, y, z, alpha).
Connaissance d'une méthode de formulation d'objectif (ex SMART).
Connaissance des événements (accidents du travail, maladies professionnelles, presqu’accidents, signauxfaibles, 
alertes...).
Connaissance de la réglementation en vigueur en matière d'hygiène, de santé et de prévention sur leschantiers. 
Connaissances de base de la convention collective des ouvriers et des ETAM du bâtiment.



FICHE DES COMPETENCES TRANSVERSALES DE L’EMPLOI TYPE

Communiquer
Description de la compétence -  processus de mise en œuvre
Comprendre et développer un argumentaire, présenter un projet, lire et rédiger des documents spécifiques, interagir 
avec des interlocuteurs ayant différents types de fonctions et communiquer avec des enjeux importants
Critères de performance
Les documents contractuels relatifs aux prestations réalisées sont transmis au responsable du chantier.L’état 
d’avancement des plannings est transmis quotidiennement.
La composition des documents de l'opération est identifiée.
La déclinaison en cycles, en zones de constructions ou en parties d’ouvrage est conforme au planningd’exécution. 
Les croquis de détails sont exploitables.

Respecter des règles et des procédures
Description de la compétence -  processus de mise en œuvre
Proposer et mettre en œuvre des procédures ou mesures de prévention qui permettent des adaptations aux aléas 
ou à une situation de travail particulière (la démarche nécessite analyse, repérage des risques et connaissance 
des variantes possibles).

Critères de performance
Les mesures de prévention et les moyens de protection sont vérifiés.
Les points singuliers (techniques, organisationnels et prévention) sont décelés.
Les points réguliers (activité, sécurité...) sont institués.
Les risques d ’accident sont identifiés et les moyens de prévention sont adaptés.
La préparation et l’accessibilité des aires de stockage intègrent la prévention des risques professionnels.
Les mesures de prévention et sécurité (individuelles et collectives) sont prises en compte.
Les risques d'accidents ou d'atteintes à la santé sont identifiés dans le choix des informations
Les procédures (sécurité, environnement, qualité...) sont rappelées et mises en valeur dans les consignes.
Les non-conformités (sécurité, qualité) sont identifiées et décrites avec un vocabulaire technique adapté.

Apprendre en continu
Description de la compétence -  processus de mise en œuvre
Réaliser une veille active et organisée pour se tenir informé des tendances, des nouveautés et mettre àjouren 
continu ses savoirs.
Critères de performance
Les étapes du mode opératoire tiennent compte des objectifs environnementaux.
Les documents de suivi permettent de vérifier, la consommation des heures et des matériaux alloués aux tâches, ainsi que 
l’utilisation du matériel.
Les problèmes techniques et les points singuliers sont identifiés.
Les procédures (sécurité, environnement, qualité...) sont rappelées et mises en valeur dans les consignes.
Les mesures environnementales exigées par le maître d’ouvrage sont prises en considération.



Glossaire technique

AGEC (Loi)
La loi Anti-Gaspillage pour une Économie Circulaire (AGEC) du 10 février 2020 vise à 
transformer l'économie linéaire, « produire, consommer, jeter », en une économie circulaire.

BIM
Building Information Modeling : Le BIM est une suite de processus et de méthodes de travail 
utilisés tout au long de la conception, de la construction et de l'exploitation d'un bâtiment, autour 
d'une ou plusieurs maquettes numériques modélisées en 3D.

CCTP
Cahier des clauses techniques particulières (CCTP)
Le cahier des clauses techniques particulières est un document contractuel qui rassemble les 
clauses techniques d'un marché public. Il est rédigé par la maîtrise d'œuvre études et fait partie 
des pièces constitutives du marché public.

DTU
Documents Techniques et Unifiés (DTU)
Les DTU se composent de documents définissant :

•  les conditions à respecter dans le choix et la mise en œuvre des matériaux,
•  les limites des prestations et obligations envers les autres corps de métier
•  les règles de calcul.

ETAM
ETAM "Employés, Techniciens et Agents de Maîtrise" est un statut entre celui d'ouvrieret celui 
de cadre.

Fonctionnement générationnel (x, y, z, alpha).
Fonctionnement d’un groupe d’individus partageant des expériences communes et définissant des 
tendances communes de comportements, d’aspirations, de rapport à la société et aux 
technologies.
Les générations étant actuellement ou prochainement au travail :

• Les « Baby-Boomers », nés approximativement entre 1945 et 1964 : Ils ont construit la 
France des 30 glorieuses dans un contexte de plein emploi et de prospérité.

• La « Génération X », née approximativement entre 1965 et 1980.
• La « Génération Y » appelée également « les millennials » née approximativement entre 

1981 et 1995 (certains auteurs étendent cette limite à 1999).
• La « Génération Z » née approximativement entre 1996 et 2010.
• La « Génération alpha » née approximativement après 2010.

GROS ŒUVRE (Le)
Les travaux de gros œuvre désignent la construction de la structure d'un bâtiment ou d'un 
ouvrage. Cette structure peut être réalisée en pierre, en bois, en terre cuite ou crue, en blocs 
d’agglomérés, en béton armé ou non, en métal ou encore en mixant ces matériaux.



HQE (démarche)
La démarche Haute Qualité Environnementale (HQE) vise à minimiser les impacts d'unbâtiment

Lean

sur l'environnement (construction, usage et rénovation).

Le Lean est une méthode de gestion avec comme objectif principal le progrès. Plus précisément, 
la démarche Lean permet de créer le maximum de valeur tout en consommant le minimum de 
ressources.

Maquette numérique
La maquette numérique est une représentation graphique en trois dimensions d’un projet de

PGC

construction intégrant une base de données indiquant les propriétés desouvrages.

Plan général de coordination (PGC)
Le plan général de coordination est un document, imposé par la réglementation française, qui 
définit l’ensemble des mesures qui doivent être mises en œuvre pour prévenir les risques sur 
certains chantiers.

PPSPS
Plan particulier de sécurité et de protection de la santé (PPSPS)
Le plan particulier de sécurité et de protection de la santé est réalisé par les entreprises travaillant 
sur un chantier. Le PPSPS est remis au Coordonnateur de sécurité et de protection de la santé 
(Coordonnateur SPS).

QVCT
La QVCT ou Qualité de Vie et des Conditions de Travail est définie par l’Accord National 
Interprofessionnel (ANI) sur l’Egalité Professionnelle et la Qualité de Vie au Travail comme 
étant « les conditions dans lesquelles les salariés exercent leur travail, et leur capacité à 
s’exprimer et à agir sur le contenu de celui.

RE 2020
Réglementation environnementale RE2020.
En 2020, la France passe d’une réglementation thermique à une réglementationenvironnementale, la 
RE2020, plus ambitieuse et exigeante pour la filière construction.

RSE
La responsabilité sociétale des entreprises (RSE) se définit comme la contribution volontaire des 
entreprises aux enjeux du développement durable, aussi bien dans leurs activités que dans leurs 
interactions avec leurs parties prenantes. Elle concerne trois domaines : environnemental, social 
et sociétal.

SMART
Un objectif SMART doit être Spécifique, Mesurable, Atteignable, Réaliste et Temporel.



Glossaire du RP

Activité type
Une activité type est un bloc de compétences qui résulte de l’agrégation de tâches (ce qu’il y a à 
faire dans l’emploi) dont les missions et finalités sont suffisamment proches pour être regroupées. 
Elle renvoie au certificat de compétences professionnelles (CCP).

Activité type d'extension
Une activité type d’extension est un bloc de compétences qui résulte de l’agrégation de tâches qui 
constituent un domaine d’action ou d’intervention élargi de l’emploi type. On la rencontre 
seulement dans certaines déclinaisons de l’emploi type. Cette activité n’est pas dans tous les TP. 
Quand elle est présente, elle est attachée à un ou des TP. Elle renvoie au certificat 
complémentaire de spécialisation (CCS).

Compétence professionnelle
La compétence professionnelle se traduit par une capacité à combiner un ensemble de savoirs, 
savoir-faire, comportements, conduites, procédures, type de raisonnement, en vue de réaliser une 
tâche ou une activité. Elle a toujours une finalité professionnelle. Le résultat de sa mise en œuvre 
est évaluable.

Compétence transversale
La compétence transversale désigne une compétence générique commune aux diverses situations 
professionnelles de l’emploi type. Parmi les compétences transversales, on peut recenser les 
compétences correspondant :

• à des savoirs de base,
• à des attitudes comportementales et/ou organisationnelles.

Critère de performance
Un critère de performance sert à porter un jugement d’appréciation sur un objet en termes de 
résultat(s) attendu(s) : il revêt des aspects qualitatifs et/ou quantitatifs.

Emploi type
L’emploi type est un modèle d’emploi représentatif d’un ensemble d’emplois réels suffisamment 
proches, en termes de mission, de contenu et d’activités effectuées, pour être regroupées : il s’agit 
donc d’une modélisation, résultante d’une agrégation critique des emplois.

Savoir
Un savoir est une connaissance mobilisée dans la mise en œuvre de la compétence 
professionnelle ainsi qu’un processus cognitif impliqué dans la mise en œuvre de ce savoir.



Savoir-faire organisationnel
C’est un savoir et un savoir-faire de l’organisation et du contexte impliqués dans la mise en œuvre de 
l’activité professionnelle pour une ou plusieurs personnes.

Savoir-faire relationnel
C’est un savoir comportemental et relationnel qui identifie toutes les interactions socioprofessionnelles 
réalisées dans la mise en œuvre de la compétence professionnelle pour une personne. Il s’agit d’identifier 
si la relation s’exerce : à côté de (sous la forme d’échange d’informations) ou en face de (sous la forme 
de négociation)ou avec (sous la forme de travail en équipe ou en partenariat, etc.).

Savoir-faire technique
Le savoir-faire technique est le savoir procéder, savoir opérer à mobiliser en utilisant une technique 
dans la mise en œuvre de la compétence professionnelle ainsi que les processus cognitifs impliqués dans la 
mise en œuvre de ce savoir-faire.

Titre professionnel
La certification professionnelle délivrée par le ministre chargé de l'emploi est appelée « titre professionnel 
». Ce titre atteste que son titulaire maîtrise les compétences, aptitudes et connaissances permettant 
l'exercice d'activités professionnelles qualifiées. (Article R338-1 et suivants du Code de l’Education).



k -r  M INISTERE EN CHARGE DE LA FORM ATION PROFESSIONNELLE

RÉFÉRENTIEL DE CERTIFICATION
(RC)

DU TITRE À FINALITÉ PROFESSIONNELLE 

ASSISTANT CHEF DE CHANTIER GROS OEUVRE
NIVEAU IV (4)



1. Références de la spécialité
Intitulé du titre professionnel : Assistant chef de chantier gros œuvre 
Sigle du titre professionnel : ACCGO 
Niveau : IV (4)
Référence du titre professionnel en France métropolitaine
Code(s) NSF : 232p - Conduite des travaux, encadrement de chantier, métré, dans le gros oeuvre
Code(s) ROME : F1202
Formacode : 22294, 22395, 22354
Date de l’arrêté : 22/02/2024
Date de parution au JO de l’arrêté : 29/02/2024
Date d’effet de l’arrêté : 16/07/2024

2. Modalités d’évaluation générales des titres professionnels
Chaque modalité d’évaluation, identifiée dans le référentiel de certification (RC) comme constitutive de la session du titre, du certificat de compétences professionnelles 
(CCP) ou du certificat complémentaire de spécialisation (CCS), est décrite dans le dossier technique d’évaluation. Celui-ci précise les modalités et les moyens de mise 
en œuvre de l’épreuve pour le candidat, le jury et le centre organisateur.
L’aménagement de la session d’examen pour les candidats en situation de handicap pourra s’appuyer sur le guide pratique d’aménagement des sessions d’examen 
disponible à l’adresse suivante : https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/certification-competences-pro/titres- professionnels-373014 , rubrique textes 
réglementaires/documents techniques.
La proposition d’aménagement de la session d’examen est mise en œuvre en lien avec la DDETS concernée.

3 Dispositif d’évaluation spécifique pour la session du titre professionnel ACCGO
Les compétences des candidats issus d’un parcours continu de formation ou d’un parcours de validation des acquis de l’expérience (VAE) pour l’accès au titre 
professionnel sont évaluées par un jury au vu :

a) Des modalités d’évaluation présentées dans le tableau 3.1 « Modalités d’évaluation des compétences et organisation de l’épreuve » ci-dessous.
b) Du dossier professionnel et de ses annexes éventuelles.
c) Des résultats des évaluations passées en cours de formation pour les candidats issus d’un parcours de formation.
d) D ’un entretien avec le jury destiné à vérifier le niveau de maîtrise par le candidat des compétences requises pour l’exercice des activités composant le 

titre visé.
Les compétences des candidats issus d’un parcours d’accès au titre professionnel par capitalisation de CCP sont évaluées par un jury au vu du livret de 
certification et d’un entretien destiné à vérifier le niveau de maîtrise par le candidat des compétences requises pour l’exercice des activités composant le titre 
visé. Cet entretien se déroule en fin de session du dernier CCP.

https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/certification-competences-pro/titres-_professionnels-373014


3.1. Modalités d’évaluation des compétences et organisation de l’épreuve
Modalités Compétences évaluées Durée Détail de l’organisation de l’épreuve

Mise en situation professionnelle
Extraire du dossier de chantier les informations nécessaires à la réalisation des travaux
Exploiter les plannings de travaux du chantier Réceptionner
les approvisionnem ents du chantier Faire appliquer les
modes opératoires du gros œuvre Im planter et tracer les
ouvrages du chantier
Assurer les contrôles quantitatifs et qualitatifs de la production du chantier

07 h 00 min Cette mise en situation comprend deux phases.
A partir d’un dossier de chantier d’un projet de réalisation d’un 
bâtiment qui lui est remis :
l rcphase, durée 02 h 00 : Le candidat s’approprie le dossier du projet de 
réalisation,
2de phase, durée 05 h 00 : Le candidat répond par écrit aux questions portant sur 
le dossier du projet de réalisation.

Autres modalités d’évaluation le cas échéant :
■  Entretien technique Extraire du dossier de chantier les informations nécessaires à la réalisation des travaux

Exploiter les plannings de travaux du chantier Réceptionner
les approvisionnem ents du chantier Faire appliquer les
modes opératoires du gros œuvre Im planter et tracer les
ouvrages du chantier
Assurer les contrôles quantitatifs et qualitatifs de la production du chantier Inform er les 
équipes et rendre compte de l'activité à sa hiérarchie 
Relayer les consignes aux équipes

00 h 30 min Cet entretien est réalisé après la mise en situation professionnelle à l’aide d ’un guide 
de questionnement, il com prend deux parties.
Une partie au cours de laquelle le candidat argum ente oralem ent en répondant 
au jury sur un (des) point(s) ciblé(s) de sa production issue de la m ise en 
situation professionnelle.
Une autre partie pendant laquelle, le candidat répond aux questions du 
jury en matière de management d’équipes. Pour cette partie, le jury s ’appuie sur 
des propositions d ’études de cas.

■  Questionnaire 
professionnel

Sans objet Sans objet

■  Questionnement à partir de 
p roduction(s)

Sans objet Sans objet

Entretien final 00 h 20 min Y compris le temps d’échange avec le candidat sur le dossier professionnel.

Durée totale de l’épreuve pour le candidat : 07 h 50 min

Informations complémentaires concernant la mise en situation professionnelle :
La mise en situation professionnelle est organisée avant l’entretien technique.
Tous les candidats réalisent la mise en situation professionnelle en simultané.

Précisions pour le candidat VAE :
Sans objet



3.2. Critères d’évaluation des compétences professionnelles

Autres modalités d’évaluation

Compétences professionnelles Critères d’évaluation Mise en situation professionnelle

Entretien technique

Questionnaire
professionnel

Questionnement à 
partir de 

production(s)

Organiser les travaux du gros œuvre

Extraire du dossier de chantier les informations nécessaires à la 
réalisa tion  des travaux

La composition des documents de l'opération est identifiée.
Les points singuliers (techniques, organisationnels et prévention) sont décelés. 
Les pièces manquantes dans les dossiers sont repérées.
Les mesures environnementales exigées par le maître d’ouvrage sont prises 
en considération.
Les nuisances particulières du chantier sont listées.
Les risques d'accidents ou d'atteintes à la santé sont identifiés dans le choix des 
inform ations.

S S □ □

Exploiter les plannings de travaux du chantier

La déclinaison en cycles, en zones de constructions ou en parties d’ouvrage est 
conforme au planning d ’exécution.
La courbe de main-d’œuvre présente un profil cohérent. Les 
besoins de main-d’œuvre correspondent aux cycles.
L ’utilisation du matériel est rationalisée.
Les besoins en moyens de levages sont identifiés. Les 
livraisons sont planifiées.

S [X] □ □

Réceptionner les approvisionnements du chantier

Les quantités de matériaux et de matériels sont vérifiées.
Les moyens de transport, de manutention et de levage sont appropriés.
La préparation et l’accessibilité des aires de stockage intègrent la prévention 
des risques professionnels.
Le traitement des emballages et des déchets est prévu. La 
conformité des livraisons est contrôlée.

ISI [X] □ □



Autres modalités d’évaluation

Compétences professionnelles Critères d’évaluation Mise en situation professionnelle

Entretien technique

Questionnaire
professionnel

Questionnement à 
partir de 

production(s)

Faire réaliser les travaux du gros œuvre par les équipes

Faire appliquer les modes opératoires du gros œuvre

Les étapes du mode opératoire correspondent à l’ordonnancement des 
travaux.
Les étapes du mode opératoire tiennent compte des objectifs environnem entaux. 
Les problèm es techniques et les points singuliers sont identifiés. L’emploi du 
matériel est en cohérence avec les modes opératoires (ro tations, cycles, tâches). 
Les croquis de détails sont exploitables.
Les mesures de prévention et sécurité (individuelles et collectives) sont p rises en 
com pte.

S S □ □

Implanter et tracer les ouvrages du chantier

Le calcul des coordonnées est juste.
L’ouvrage est correctement positionné en planimétrie.
Les repères utiles sont identifiés.
Les niveaux déterminés sont conformes aux indications des plans. Des 
points de contrôle sont proposés.
Les risques d’accident sont identifiés et les moyens de prévention sont 
adaptés.

S S □ □

Assurer les contrôles quantitatifs et qualitatifs de la production  du 
chan tier

Les mesures de prévention et les moyens de protection sont vérifiés.
Les mesures environnementales exigées par le maître d'ouvrage sont prises 
en considération.
Les fiches de contrôle qualité sont renseignées.
Les non-conformités (sécurité, qualité) sont identifiées et décrites avec un vocabulaire 
technique adapté.
Les calculs des écarts sont justes.
Les documents de suivi permettent de vérifier, la consommation des heures 
et des matériaux alloués aux tâches, ainsi que l ’utilisation du matériel.

S S □ □



Compétences professionnelles Critères d’évaluation Mise en situation professionnelle

Autres modalités d’évaluation

Entretien technique

Questionnaire
professionnel

Questionnement à 
partir de 

production(s)

Animer les équipes de production gros œuvre

Informer les équipes et rendre compte de l'activité à sa hiérarchie

Les échanges visent à faciliter la coordination entre les équipes. Des 
rituels avec les équipes sont animés.
Les informations formulées à l’oral sont synthétiques et précises.
Les documents contractuels relatifs aux prestations réalisées sont transmis au 
responsab le  du chantier.
L’état d’avancement des ouvrages au regard des plannings est transmis au 
responsable du chantier.
Le cadre d’intervention des réunions techniques est préparé.

□ S □ □

Relayer les consignes aux équipes

Les consignes respectent les méthodes constructives retenues et les p lannings de 
travaux.
Les directives sont déclinées dans les organisations des équipes.
Les procédures (sécurité, environnement, qualité...) sont rappelées et mises en valeur 
dans les consignes.
Les actions et rôles de chacun sont expliqués.
Les points réguliers (activité, sécurité...) sont institués.

□ □ □

Obligations règlementaires le cas échéant :
Sans O bjet



Les compétences transversales sont évaluées au travers des compétences professionnelles.
3.3. Évaluation des compétences transversales

Compétences transversales Compétences professionnelles concernées
C om m uniquer Exploiter les plannings de travaux du chantier

Extraire du dossier de chantier les informations nécessaires à la réalisation des travaux
Faire appliquer les modes opératoires du gros œuvre
Informer les équipes et rendre compte de l’activité à sa hiérarchie

Respecter des règles et des procédures Assurer les contrôles quantitatifs et qualitatifs de la production du chantier
Extraire du dossier de chantier les informations nécessaires à la réalisation des travaux
Faire appliquer les modes opératoires du gros œuvre
Implanter et tracer les ouvrages du chantier
Réceptionner les approvisionnements du chantier
Relayer les consignes aux équipes

Apprendre en continu Assurer les contrôles quantitatifs et qualitatifs de la production du chantier
Extraire du dossier de chantier les informations nécessaires à la réalisation des travaux
Faire appliquer les modes opératoires du gros œuvre
Relayer les consignes aux équipes

4. Conditions de présence et d’intervention du jury propre au titre ACCGO
4.1. Durée totale de présence du jury pendant l’épreuve du candidat : 00 h 50 min
4.2. Protocole d’intervention du jury :

Le jury est présent pendant l'entretien technique et l’entretien final.
Le responsable de session doit prévoir un temps supplémentaire d’intervention du jury pour la prise de connaissance de l’épreuve et des dossiers candidats 
ainsi que la prise en compte des temps de correction et de délibération.

4.3. Conditions particulières de composition du jury :
Sans objet

5. C onditions de surveillance et de confidentialité au cours de la session titre
Les candidats réalisent la mise en situation professionnelle en présence d’un surveillant.
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CCP

Organiser les travaux du gros œuvre
Les compétences des candidats pour l ’accès au CCP sont évaluées par un jury au vu :

a) D es m odalités d  ’évalua tion  p résen tées  dans le tableau « M odalités d  ’évaluation des com pétences et organisation  de l ’épreuve » ci-dessous.

b) D u dossier pro fessio nn e l e t de ses annexes éventuelles.

c) D es résulta ts des évalua tions pa ssées  en cours de fo rm a tio n  p o u r  les candidats issus d ’un pa rco u rs  deform ation .

Modalités d’évaluation des compétences et organisation de l’épreuve
Modalités Compétences évaluées Durée Détail de l’organisation de l’épreuve

Mise en situation professionnelle
Extraire du dossier de chantier les informations nécessaires à la réalisation des travaux Exploiter les 
plannings de travaux du chantier 
Réceptionner les approvisionnements du chantier

04 h 00 min A partir d’un dossier comprenant les éléments d’un projet de 
réalisation d ’un bâtim ent qui lui est remis, le candidat dispose de 
04 h 00 pour répondre par écrit aux questions 
portant sur une ou des étude(s) de cas.

Autres modalités d’évaluation le cas échéant :
■  Entretien technique Extraire du dossier de chantier les informations nécessaires à la réalisation des travaux Exploiter les 

plannings de travaux du chantier 
Réceptionner les approvisionnements du chantier

00 h 15 min L’entretien se déroule après la mise en situation 
professionnelle.
Le candidat argumente oralement en répondant au jury sur un 
(des) point(s) ciblé(s) de sa production issue de la mise en 
situation professionnelle.

■  Questionnaire 
professionnel

Sans objet Sans objet

■  Questionnement à partir de 
production(s)

Sans objet Sans objet

Durée totale de l’épreuve pour le candidat : 04 h 15 min

Informations complémentaires concernant la mise en situation professionnelle :



La mise en situation professionnelle est organisée avant l’entretien technique. Tous les
candidats réalisent la mise en situation professionnelle en simultané.

Conditions de présence et d’intervention du jury propre au CCP Organiser les travaux du gros œuvre
Durée totale de présence du jury pendant l’épreuve du candidat : 00 h 15 min
Protocole d'intervention du jury :
Le jury est présent pendant l’entretien.
Le responsable de session doit prévoir un temps supplémentaire d’intervention du jury pour la prise de connaissance de l’épreuve et des dossiers candidats 
ainsi que la prise en compte des temps de correction et de délibération.
Conditions particulières de composition du jury :
Sans objet

Conditions de surveillance et de confidentialité au cours de la session CCP
Les candidats réalisent la mise en situation professionnelle en présence d’un surveillant.



CCP

Faire réaliser les travaux du gros œuvre par les équipes
Les compétences des candidats pour Faccès au CCP sont évaluées par un jury au vu :

a) D es m odalités d ’évalua tion  présen tées  dans le tableau « M odalités d ’évalua tion  des com pétences et organisation  de l ’épreuve » ci-dessous.

b) D u dossier pro fessio nn e l e t de ses annexes éventuelles.

c) D es résultats des évalua tions p a ssées  en cours de fo rm a tio n  p o u r  les candidats issus d ’un pa rco u rs  de form ation .

Modalités d’évaluation des compétences et organisation de l’épreuve
Modalités Compétences évaluées Durée Détail de l’organisation de l’épreuve

Mise en situation professionnelle Faire appliquer les modes opératoires du gros œuvre 
Implanter et tracer les ouvrages du chantier
Assurer les contrôles quantitatifs et qualitatifs de la production du chantier

03 h 15 min A partir d’un dossier comprenant les éléments d’un projet de 
réalisation d ’un bâtim ent qui lui est remis, le candidat dispose de 
03 h 15 pour répondre par écrit aux questions 
portant sur une ou des étude(s) de cas.

Autres modalités d’évaluation le cas échéant :
■  Entretien technique Faire appliquer les modes opératoires du gros œuvre 

Implanter et tracer les ouvrages du chantier
Assurer les contrôles quantitatifs et qualitatifs de la production du chantier

00 h 15 min L ’entretien se déroule après la mise en situation 
professionnelle.
Le candidat argumente oralement en répondant au jury sur un 
(des) point(s) ciblé(s) de sa production issue de la mise en 
situation professionnelle.

■  Questionnaire 
professionnel

Sans objet Sans objet

■  Questionnement à partir de 
p roduction(s)

Sans objet Sans objet

Durée totale de l’épreuve pour le candidat : 03 h 30 min

Informations complémentaires concernant la mise en situation professionnelle :



La mise en situation professionnelle est organisée avant l’entretien technique. Tous les
candidats réalisent la mise en situation professionnelle en simultané.

Conditions de présence et d’intervention du jury propre au CCP Faire réaliser les travaux du gros œuvre par les équipes
Durée totale de présence du jury pendant l’épreuve du candidat : 00 h 15 min
Protocole d'intervention du jury :
Le jury est présent pendant l’entretien.
Le responsable de session doit prévoir un temps supplémentaire d’intervention du jury pour la prise de connaissance de l’épreuve et des dossiers candidats 
ainsi que la prise en compte des temps de correction et de délibération.
Conditions particulières de composition du jury :
Sans objet

Conditions de surveillance et de confidentialité au cours de la session CCP
Les candidats réalisent la mise en situation professionnelle en présence d’un surveillant.



CCP

Animer les équipes de production gros œuvre
Les compétences des candidats pour l ’accès au CCP sont évaluées par un jury au vu :

a) D es m odalités d ’évaluation p résen tées  dans le tableau « M odalités d  ’évaluation des com pétences et organisation  de l ’épreuve » ci-dessous.

b) D u dossier pro fessio nn e l et de ses annexes éventuelles.

c) D es résultats des évalua tions pa ssées  en cours de fo rm a tio n  p o u r  les candidats issus d ’un pa rcou rs  de form ation .

Modalités d’évaluation des compétences et organisation de l’épreuve
Modalités Compétences évaluées Durée Détail de l’organisation de l’épreuve

Mise en situation professionnelle
Informer les équipes et rendre compte de l'activité à sa hiérarchie Relayer les 
consignes aux équipes

00 h 30 min Pour évaluer les com pétences liées à "Anim er les équipes de 
production gros œuvre", le jury échange avec le candidat en 
s'appuyant sur les propositions d ’étude de cas.

Autres modalités d’évaluation le cas échéant :
■  Entretien technique Sans objet Sans objet

■  Questionnaire 
professionnel

Sans objet Sans objet

■  Questionnement à partir de 
production (s)

Sans objet Sans objet

Durée totale de l’épreuve pour le candidat : 00 h 30 min

Informations complémentaires concernant la mise en situation professionnelle :
La mise en situation professionnelle est organisée individuellement par candidat.



Conditions de présence et d’intervention du jury propre au CCP Animer les équipes de production gros œuvre
Durée totale de présence du jury pendant l’épreuve du candidat : 00 h 30 min 
Protocole d'intervention du jury :
Le jury est présent pendant la mise en situation professionnelle.
Le responsable de session doit prévoir un temps supplémentaire d’intervention du jury pour la prise de connaissance de l’épreuve et des dossiers candidats 
ainsi que la prise en compte des temps de correction et de délibération.
Conditions particulières de composition du jury :
Sans objet

Conditions de surveillance et de confidentialité au cours de la session CCP
Le jury est présent pendant toute la durée de la session CCP.



A nnexe 1
Plateau technique d’évaluation 

Assistant chef de chantier gros œuvre
Locaux

Modalité d’évaluation Désignation et description des locaux Observations
Mise en situation professionnelle Salle(s) suffisamment éclairée(s) et équipée(s) de tables et chaises permettant le travail individuel des candidats. Locaux équipés aux normes de sécurité et de prévention.

Entretien technique Un local fermé équipé au minimum d’une table, trois chaises et d’un tableau. Ce local doit garantir la qualité et la confidentialité des 
échanges.

Entretien final Un local fermé équipé au minimum d'une table et trois chaises. Un local équipé d’un tableau. Ce local doit garantir la qualité et la confidentialité des 
échanges.



Ressources (pour un candidat)
Certaines ressources peuvent être partagées par plusieurs candidats.
Leur nombre est indiqué dans la colonne « Nombre maximal de candidats pouvant partager la ressource en simultané pendant l’épreuve »

Désignation Nombre Description
Nombre maximal de candidats pouvant partager la ressource en simultané pendant l’épreuve

Observations

Postes de travail 1 Table de travail suffisam m ent grande pour y déplier des plans de format A3 et accueillir un poste 
inform atique, et une chaise.

1 Sans objet

Outils / Outillages 1 Fournitures scolaires comprenant une calculette, un triple décimètre, une gomme et un ensemble de crayons de 
couleur.

1 Sans objet

1 Tableau mural avec feutres couleur et effaceur ou tableau papier. 20 Sans objet
É quipem ents 1 M icro -o rd ina teu r équipé des log iciels W ord , E xcel et lec teur PD F, vérifié  en bon état de 

fonctionnement, vidé de tout fichier de travail.
1 Sans objet



ANNEXE 2
CORRESPONDANCES

Le titre professionnel Assistant chef de chantier gros œuvre est composé de certificats de compétences professionnelles (CCP) dont les correspondances sont :
Assistant chef de chantier gros œuvre Assistant chef de chantier gros œuvre

CCP Organiser les travaux du gros œuvre CCP Organiser les travaux du gros œuvre
CCP Faire réaliser les travaux du gros œuvre par les équipes CCP Faire réaliser les travaux du gros œuvre par les équipes
CCP Animer les équipes de production gros œuvre CCP Animer les équipes de production gros œuvre



A nnexe 3

Glossaire des modalités d’évaluation du 
référentiel de certification (RC)

Mise en situation professionnelle
Il s’agit d’une reconstitution qui s’inspire d’une situation professionnelle représentative de l’emploi visé par le titre. Elle s’appuie sur le plateau technique 
d’évaluation défini dans l’annexe 1 du référentiel d’évaluation.

Présentation d’un projet réalisé en amont de la session
Lorsqu’une mise en situation professionnelle est impossible à réaliser, il peut y avoir présentation d’un projet réalisé dans le centre de formation ou en entreprise. 
Dans cette hypothèse, le candidat prépare ce projet en amont de la session. Dans ce cas, la rubrique « Informations complémentaires concernant la présentation 
du projet réalisé en amont de la session » mentionne en quoi consiste ce projet.

Entretien technique
L’entretien technique peut être prévu par le référentiel d’évaluation. Sa durée et son périmètre de compétences sont précisés. Il permet si nécessaire d’analyser la 
mise en situation professionnelle et/ou d’évaluer une (des) compétence(s) particulière(s).

Questionnaire professionnel
Il s’agit d’un questionnaire écrit passé sous surveillance. Cette modalité est nécessaire pour certains métiers lorsque la mise en situation ne permet pas d’évaluer 
certaines compétences ou connaissances, telles des normes de sécurité. Les questions peuvent être de type questionnaire à choix multiples (QCM), semi-ouvertes 
ou ouvertes.

Questionnement à partir de production(s)
Il s’agit d’une réalisation particulière (dossier, objet...) élaborée en amont de la session par le candidat, pour évaluer certaines des compétences non évaluables 
par la mise en situation professionnelle. Elle donne lieu à des questions spécifiques posées par le jury. Dans ce cas, la rubrique 
« Informations complémentaires concernant le questionnement à partir de production(s) » mentionne en quoi consiste/nt cette/ces production(s).

Entretien final
Il permet au jury de s’assurer que le candidat possède :

• la compréhension et la vision globale du métier quel qu'en soit le contexte d'exercice ;
• la connaissance et l’appropriation de la culture professionnelle et des représentations du métier.

Lors de l’entretien final, le jury dispose de l’ensemble du dossier du candidat, dont son dossier professionnel.



ASSEMBLÉE
DE LA

POLYNÉSIE FRANÇAISE

NOR : CFP24202982DL-5

DU

DÉLIBÉRATION N° /APF

relative à la demande de reconnaissance par l’État 
du titre à finalité professionnelle de réceptionniste 
hôtellerie et hôtellerie de plein air préparé en 
Polynésie française et délivré par la ministre en 
charge de la formation professionnelle

L’ASSEMBLÉE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d ’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d’autonomie de la 
Polynésie française ;

Vu l’ordonnance n° 2021-552 du 5 mai 2021 portant actualisation et adaptation des dispositions du code 
de l’éducation relatives à l’outre-mer (dernier alinéa de l ’article L. 337-1 dans la rédaction résultant du 13° du 
II de l ’article L. 376-1) ;

Vu le code du travail de la Polynésie française et notamment le Livre III de sa partie VI ;

Vu le décret n° 2021-1907 du 30 décembre 2021 portant actualisation et adaptation de dispositions du 
code de l’éducation relatives à l’outre-mer ;

Vu l’arrêté n° 2070 CM du 24 octobre 2025 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la 
Polynésie française ;

Vu la lettre n° /2025/APF/SG du portant convocation en séance des représentants à
l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° du de la commission de l’emploi et de la fonction publique ;

Dans sa séance du
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A D O P T E  :

Article 1er.- La présente délibération a pour objet la demande de reconnaissance par l’État du titre à
finalité professionnelle de réceptionniste hôtellerie et hôtellerie de plein air préparé en Polynésie française et
délivré par la ministre en charge de la formation professionnelle.

Article 2.- Le présent titre à finalité professionnelle, créé en application des dispositions du code du 
travail de la Polynésie française, présente une stricte correspondance avec le titre ayant le même intitulé qui est 
inscrit au répertoire national des certifications professionnelles.

Article 3.- Le titre à finalité professionnelle entrant dans le champ de l’application de cette demande de 
reconnaissance par l’État est détaillé comme suit :

INTITULÉ SIGLE RÉFÉRENCE

Réceptionniste hôtellerie et 
hôtellerie de plein air RHH TP-00379

Les informations relatives aux activités et aux compétences liées à la qualification visée, ainsi que les 
modalités de l’examen et les conditions de délivrance du titre à finalité professionnelle, sont décrites aux annexes 
jointes à la présente délibération.

Article 4.- L’organisme de formation désigné pour dispenser la formation est l’établissement public 
administratif dénommé Centre de formation professionnelle pour adultes (CFPA).

Peuvent également organiser la formation et les sessions d ’évaluation du titre à finalité professionnelle 
visé les organismes de formation agréés suivant les conditions d ’agrément fixées par arrêté pris en conseil des 
ministres.

Article 5.- Le Président de la Polynésie française signalera toute modification qui interviendrait 
antérieurement ou postérieurement à la reconnaissance du titre.

Il s ’assurera que les conditions de délivrance du titre sont respectées conformément aux dispositions 
prévues dans le référentiel de certification.

L’autorité habilitée de la Polynésie française autorise, le cas échéant des missions de contrôle diligentées 
par l’État, pour s ’assurer des conditions dans lesquelles la formation et la délivrance du titre sont organisées.

Article 6.- Le Président de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.

La secrétaire, Le Président,

Odette IIOMAI Antony GEROS
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xxxxx MINISTERE EN CHARGE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

REFERENTIEL PROFESSIONNEL
(RP)

DU TITRE À FINALITÉ 
PROFESSIONNELLE

« RÉCEPTIONNISTE EN 
HÔTELLERIE ET HÔTELLERIE DE

PLEIN AIR »

/

NIVEAU IV (4)



Introduction

Présentation de l’évolution du titre professionnel

La version révisée du titre professionnel « Réceptionniste hôtellerie et hôtellerie de plein air » présente deux 
activités-types.
AT 1 - Assurer les opérations relatives au séjour des clients.
AT 2 - Assurer les opérations relatives au suivi de l’activité de l’établissement touristique.

Les compétences identifiées et le contenu des savoirs ont évolué au regard des résultats de l'analyse dutravail (travail 
prescrit et travail réel).

Contexte de l’examen du titre professionnel

Les résultats de l’analyse du travail menée en 2023 sur l’ensemble du territoire français, en tenant compte des secteurs 
d’activités de l’hôtellerie, de l’hôtellerie de plein air et de la parahôtellerie, ont permis de confirmer que l’activité du 
réceptionniste hôtellerie et hôtellerie de plein air se concentre sur l’accompagnement du client tout au long du séjour 
(avant, pendant et après).
Le réceptionniste hôtellerie et hôtellerie de plein air assure les opérations relatives au séjour du client au front office et 
assure les opérations relatives au suivi de l’activité de l’établissement touristique au bcick office.

•  accueille, informe et conseille le client ;
• traite les demandes de réservations de prestations hôtelières ;
• procède aux opérations d’arrivée, de suivi et de départ du client ;
• assure le suivi de l’activité journalière ;
• contribue au développement commercial ;
• contribue au suivi de l’e-réputation.

Cela conduit à :
• modifier l’intitulé de la compétence n° 3 qui devient : « Procéder aux opérations d’arrivée, de suiviet de 

départ du client » ;
• changer l’intitulé de la deuxième activité-type qui devient : Activité-type n° 2 « Assurer les opérations 

relatives au suivi de l’activité de l’établissement touristique » ;
• créer une nouvelle compétence : Compétence n° 5 « Contribuer au développement commercial ».

Liste des activités

Ancien TP : Réceptionniste en hôtellerie 
Activités :
- Assurer les opérations relatives au séjour des clients
- Clôturer l’activité et contribuer à la gestion de la distribution en ligne et au suivi de l’e-réputationde 
l’établissement hôtelier

Nouveau TP : Réceptionniste hôtellerie et hôtellerie de plein air 
Activités :
- Assurer les opérations relatives au séjour des clients
- Assurer les opérations relatives au suivi de l’activité de l’établissement touristique



Vue synoptique de Pemploi-type

A ctiv ité s  ty p es N° C o m p é te n c e s  p ro fe ss io n n e lle s
Fiche
CP

1 Accueillir, informer et conseiller le client

Assurer les opérations relatives au séjour des clients T raiter les dem andes de réservations de prestations 
h ô te liè re s

Procéder aux opérations d'arrivée, de suivi et de départ du 
c lien t

4 Assurer le suivi de l’activité journalière

Assurer les opérations relatives au suivi de l’activité de 
l’étab lissem ent touristique 5 Contribuer au développement commercial

6 Contribuer au suivi de l’e-réputation



FICHE EMPLOI TYPE

Réceptionniste hôtellerie et hôtellerie de plein air

Définition de l’emploi type et des conditions d’exercice

Dans le respect des procédures et des standards de qualité de l’établissement touristique, le réceptionniste hôtellerie 
et hôtellerie de plein air accueille les clients au service de la réception d’un établissement touristique. Il identifie, 
informe et conseille les clients en proposant une offre adaptée en valorisant les prestations de l’établissement ainsi que 
l’environnement touristique. Il traite les réservations de prestations hôtelières individuelles et effectue les opérations 
d’arrivée, le suivi du séjour du client et les opérations de départ. Il utilise au quotidien la langue anglaise.
Le réceptionniste hôtellerie et hôtellerie de plein air assure la promotion de l’offre touristique et traite les demandes 
de renseignements des clients en utilisant les outils de communication internes ou externes et les supports 
d’informations touristiques. Dans le respect des consignes et de la grille tarifaire, il propose une offre commerciale en 
tenant compte de la clientèle tourisme et affaire. Il effectue les opérations d’arrivée en proposant des prestations 
complémentaires afin d’optimiser le chiffre d’affaires et valoriser l’offre de service. Il assure le suivi du client tout au 
long du séjour. Il effectue les opérations de départ en contribuant à la fidélisation du client. A tout moment, il assure 
le suivi de la gestion de la satisfaction client. Il clôture la caisse. Il veille à la sécurité des biens et des personnes tout 
en étant vigilant aux flux entrantset sortants.
Le réceptionniste hôtellerie et hôtellerie de plein air contrôle les comptes des clients afin d’assurer le suivi de 
l’activité du service de la réception. Dans le respect de la législation hôtelière et des standards de qualité, il contribue 
au développement commercial de l’établissement touristique en traitant les demandes séminaire et groupe. Il 
contribue au suivi de l’e-réputation de l’établissement touristique et surveille les avisdéposés par les clients sur les 
canaux de communication dédiés. En fonction de la procédure établie par lahiérarchie, il répond aux avis positifs en 
valorisant l’établissement touristique.

Le réceptionniste hôtellerie et hôtellerie de plein air exerce cette activité seul ou en équipe, sous la responsabilité de la 
hiérarchie. Il exerce principalement ses activités dans les espaces dédiés à l'accueil du client, en face à face, pat- 
téléphone, par courriel et messagerie instantanée, en français et en anglais. Il peut être amené à communiquer dans 
une autre langue étrangère que l’anglais. Il utilise un Property Management System (PMS) et des logiciels de 
bureautique. Il est en contact permanent avec la clientèle,la hiérarchie, les collaborateurs et les partenaires et prend en 
compte les contextes et besoins de personnes en situation de handicap. Il veille à l’image de l’établissement 
touristique. Il peut, ponctuellement, participer à la préparation et au service du snacking, du petit déjeuner, du bar et à 
la gestion de la boutique.
Le réceptionniste hôtellerie et hôtellerie de plein air intervient dans les hôtels, résidences, campings, parcs résidentiels 
de loisirs et villages vacances. Son degré d’autonomie et de responsabilité dépend de l’organisation de l’établissement 
touristique. Il peut bénéficier d’un contrat de travail en CDI, CDD, contrat saisonnier, à temps partiel ou à temps 
plein.
L’activité est caractérisée par la simultanéité et la diversité des tâches, par la gestion permanente des priorités. Le port 
d’un uniforme ou d’une tenue adaptée est fréquent et défini par l’établissement touristique. Le réceptionniste 
hôtellerie et hôtellerie de plein air exerce principalement en station debout. Il peut travailler le soir, la nuit, les week­
ends et les jours fériés. Les horaires de travail peuvent être décalés par roulement, avec ou sans coupure. Son poste de 
travail peut être adapté, en fonction de son éventuel handicap.

Secteurs d’activité et types d’emplois accessibles par le détenteur du titre

Les différents secteurs d’activités concernés sont principalement :
- hôtels et résidences de tourisme ;
- campings ;
- parcs résidentiels de loisirs ;
- résidences hôtelières ;
- villages de vacances ;
- auberges collectives ;
- conciergeries dédiées à la gestion de locations saisonnières.



Les types d’emplois accessibles sont les suivants :
- réceptionniste en hôtellerie ;
- réceptionniste de camping ;
- réceptionniste tournant ;
- réceptionniste en établissement touristique ;
- réceptionniste de village vacances ;
- réceptionniste de nuit ou night audit ;
- premier / première de réception ;
- agent / agente de réservation en hôtellerie ;
- concierge de location saisonnière.

Réglementation d’activités (le cas échéant) 

Sans objet.

Equivalences avec d’autres certifications (le cas échéant) 

Sans objet.

Liste des activités types et des compétences professionnelles

1. Assurer les opérations relatives au séjour des clients 
Accueillir, informer et conseiller le client
Traiter les demandes de réservations de prestations hôtelières 
Procéder aux opérations d'arrivée, de suivi et de départ du client

2. Assurer les opérations relatives au suivi de l’activité de l’établissement touristique 
Assurer le suivi de l’activité journalière
Contribuer au développement commercial 
Contribuer au suivi de l’e-réputation

Compétences transversales de l’emploi

Communiquer à l’oral et à l’écrit avec les clients, la hiérarchie, les collaborateurs et les partenaires de l’établissement 
touristique
Utiliser les outils de gestion hôtelière, de bureautique et de suivi de l’e-réputation de l’établissement touristique

Niveau et/ou domaine d’activité

Niveau IV (4)
Convention(s) :
Code(s) NSF :
334t-Réception, hébergement, service de restauration, accompagnement

Fiche(s) Rome de rattachement

G 1703 Réception en hôtellerie



FICHE ACTIVITÉ TYPE N° 1

Assurer les opérations relatives au séjour des clients

Définition, description de l’activité type et conditions d’exercice

Dans le respect des procédures et des standards de qualité de l’établissement touristique, le réceptionniste hôtellerie 
et hôtellerie de plein air accueille les clients, identifie les besoins, informe et les conseille en proposant une offre 
adaptée en valorisant les prestations de l’établissement ainsi que l’environnement touristique. 11 traite les réservations 
de prestations hôtelières individuelles et effectue les opérations d’arrivée, de suivi de séjour du client et de départ. Il 
utilise au quotidien la langue anglaise.

Le réceptionniste hôtellerie et hôtellerie de plein air assure la promotion de l’offre touristique locale et traite les 
demandes de renseignements des clients en utilisant les outils de communication internes ou externes et les supports 
d’informations touristiques. Dans le respect des consignes et de la grille tarifaire, il propose une offre commerciale en 
tenant compte de la clientèle tourisme et affaire. Il optimise le planning d’occupation par type de chambre ou d’unité 
d’hébergement et saisit les réservations sur le Property Management System (PMS). Il effectue les opérations 
d’arrivée en proposant des prestations complémentaires afin d’optimiser le chiffre d’affaires et valoriser l’offre de 
service. Il assure le suivi du client tout au long du séjour en transmettant les besoins et les demandes aux services 
concernés. Dans la limite de ses attributions, Il gère les interactions avec le client et dans le cas d’une situation 
conflictuelle,en informe la hiérarchie. Il effectue les opérations de départ en contribuant à la fidélisation du client. A 
tout moment, il assure le suivi de la gestion de la satisfaction client. Il clôture la caisse en contrôlant et en identifiant 
les encaissements selon les procédures de l’établissement touristique. Il veille à la sécurité des biens et des personnes 
tout en étant vigilant aux flux entrants et sortants.

Le réceptionniste hôtellerie et hôtellerie de plein air exerce cette activité seul ou en équipe, sous la responsabilité de la 
hiérarchie. Il exerce principalement ses activités dans l’espace dédié à l'accueil du client, en face à face, par téléphone, 
par courriel et messagerie instantanée, en français et en anglais. Il peut être amené à communiquer dans une autre 
langue étrangère que l’anglais. Il utilise un Property Management System (PMS) et des logiciels de bureautique. Il est 
en contact permanent avec la clientèle, la hiérarchie, les collaborateurs et les partenaires et prend en compte les 
contextes et besoins de personnes en situation de handicap. Son degré d’autonomie et de responsabilité dépend de 
l’organisation de l’établissement touristique.
L’activité est caractérisée par la simultanéité et la diversité des tâches, par la gestion permanente des priorités. Le port 
d’un uniforme ou d’une tenue adaptée est fréquent et défini par l’établissement touristique. Le réceptionniste 
hôtellerie et hôtellerie de plein air exerce principalement en station debout. Il peut travailler le soir, la nuit, les week­
ends et les jours fériés. Les horaires de travail peuvent être décalés par roulement, avec ou sans coupure.

Réglementation d’activités (le cas échéant)

Sms objet.

Liste des compétences professionnelles de l’activité type

Accueillir, informer et conseiller le client
Traiter les demandes de réservations de prestations hôtelières
Procéder aux opérations d'arrivée, de suivi et de départ du client

Compétences transversales de l’activité type

Communiquer à l’oral et à l’écrit avec les clients, la hiérarchie, les collaborateurs et les partenaires de l’établissement 
touristique
Utiliser les outils de gestion hôtelière, de bureautique et de suivi de l’e-réputation de l’établissement touristique



FICHE ACTIVITÉ TYPE N° 2

Assurer les opérations relatives au suivi de l’activité de l’établissement touristique

Définition, description de l’activité type et conditions d’exercice

Le réceptionniste hôtellerie et hôtellerie de plein air contrôle les comptes des clients afin d’assurer le suivi de 
l’activité du service de la réception. Dans le respect de la législation hôtelière et des standards de qualité, il contribue 
au développement commercial de l’établissement touristique en traitant les demandes séminaire et groupe. Il 
contribue au suivi de l’e-réputation de l’établissement touristique en incitant le client à partager, en ligne, son 
expérience de séjour. Afin de fidéliser et générer de nouveaux clients, il surveille les avis déposés par les clients sur 
les canaux de communication dédiés.

A partir des relevés de consommation et de chiffre d’affaires par point de vente, du rapport de caisse et des 
consignes, le réceptionniste hôtellerie et hôtellerie de plein air met à jour et assure le suivi des comptes 
débiteurs divers en tenant compte des conditions définies par les contrats commerciaux. Il utilise les supports mis en 
place et met à jour et centralise les indicateurs de performance et ratios. A partir des consignes de la hiérarchie et de la 
disponibilité du planning d’occupation, il traite les demandes de réservation de prestations hôtelières séminaire et 
groupe, par courriel, en respectant les règles d’écriture. Il propose une offre commerciale adaptée en tenant compte 
de la grille tarifaire de chaque segment, des conditions générales de vente en mettant en avant les prestations de 
l’établissement touristique. 11 surveille les avis déposés par les clients sur les canaux de communication dédiés. En 
fonction de la procédure établie par la hiérarchie, il répond aux avis positifs en valorisant l’établissement touristique. 
Il relève et transmet les avis négatifs à la hiérarchie en apportant des éléments de réponse en lien avec l’insatisfaction 
du client et propose une réponse adaptée.

Le réceptionniste hôtellerie et hôtellerie de plein air exerce cette activité seul ou en équipe, sous la responsabilité de la 
hiérarchie. Il exerce principalement ses activités au back-office, par téléphone, par courriel et messagerie instantanée, 
en français et en anglais. Il peut être amené à communiquer dans une autre langue étrangère que l’anglais. Il utilise un 
Property Management System (PMS) et des logiciels de bureautique. Il est en contact permanent avec la clientèle, la 
hiérarchie, les collaborateurs et les partenaires de l’établissement touristique et prend en compte les contextes et 
besoins de personnes en situation de handicap.
L’activité est caractérisée par la diversité des tâches, par la gestion permanente des priorités. Son degré d’autonomie 
et de responsabilité dépend de l’organisation de l’établissement touristique. Le port d’un uniforme ou d’une tenue 
adaptée est fréquent et défini par l’établissement touristique. Il peut travailler le soir, la nuit, les week-ends et les jours 
fériés. Les horaires de travail peuvent être décalés par roulement, avec ou sans coupure.

Réglementation d’activités (le cas échéant) 

Sans objet

Liste des compétences professionnelles de l’activité type

Assurer le suivi de l’activité journalière 
Contribuer au développement commercial 
Contribuer au suivi de l’e-réputation

Compétences transversales de l’activité type

Communiquer à l’oral et à l’écrit avec les clients, la hiérarchie, les collaborateurs et les partenaires de l’établissement 
touristique
Utiliser les outils de gestion hôtelière, de bureautique et de suivi de l’e-réputation de l’établissement touristique



FICHE COMPÉTENCE PROFESSIONNELLE N° 1

Accueillir, informer et conseiller le client

Description de la compétence -  processus de mise en œuvre

Dans le respect des procédures et des standards de qualité de l’établissement touristique, accueillir les clients, 
identifier les besoins, informer, conseiller en proposant une offre adaptée en valorisant les prestations de 
l’établissement ainsi que l’environnement touristique. A partir du contexte touristique et des outils de communication 
internes ou externes et des supports d’informations touristiques, promouvoir l’offre touristique locale et répondre à 
toutes les demandes de renseignements des clients. En fonction des demandes des clients, réserver une prestation en 
interne ou auprès d’un prestataire extérieur et s’assurer de la satisfaction du client. Gérer les appels téléphoniques 
externes et internes, et dans le respect des règles de confidentialité, prendre des messages et les transcrire. Prendre en 
compte les contextes et besoins de personnes en situation de handicap. Veiller à la sécurité des biens et des personnes 
tout en étant vigilant aux flux entrants et sortants.

Contexte(s) professionnel(s) de mise en œuvre

Cette compétence s’exerce lors de l’arrivée et durant le séjour du client, dans un établissement de l’hôtellerie ou de 
l’hôtellerie de plein air, seul ou en équipe, sous la responsabilité de la hiérarchie. Elle est mise en œuvre auprès d’une 
clientèle individuelle ou d’une clientèle groupe. L’utilisation simultanée des outils de communication est fréquente. 
Elle nécessite l’utilisation d’un PMS, d’un traitement de texte et d’un tableur. En fonction de l’établissement 
touristique, le réceptionniste hôtellerie et hôtellerie de plein air peut être amené à communiquer dans une autre langue 
étrangère que l’anglais.

Critères de performance

La procédure d'accueil est appliquée
L’offre est adaptée aux besoins des clients
Les prestations de l’établissement touristique sont valorisées
Les informations d’ordre pratique et touristique sont fiables
La satisfaction des clients est vérifiée

Savoir-faire techniques, savoir-faire organisationnels, savoir-faire relationnels, savoirs

Accueillir la clientèle de l’établissement touristique.
Utiliser les outils de communication.
Analyser les besoins des clients.
Valoriser les prestations de l’établissement touristique.
Conseiller les clients sur l’offre et l’environnement touristique local.
Répondre aux demandes d’informations d’ordre pratique des clients.
Utiliser un livret d’informations touristiques locales.
Prendre et transcrire les messages.
Participer à la mise à jour de l’offre touristique locale et des informations pratiques.
Transmettre le fichier journalier ou hebdomadaire correspondant aux types de clientèles présentes dans 
l’établissement touristique afin d’optimiser les activités/animations ou prestations internes proposées à la clientèle. 
Participer à l’animation des réseaux sociaux de l’établissement touristique.
Utiliser le PMS afin d’enregistrer les prestations internes réservées et encaissées.
Utiliser un traitement de texte.
Utiliser un logiciel tableur.

Gérer la simultanéité des tâches.
Gérer les priorités liées aux demandes clients.



Gérer l’attente de la clientèle.
Organiser son poste de travail.
Agencer et maintenir en état de propreté la zone d’accueil (desk, accueil, boutique, zone de pré-accueil).
Appliquer les principes du développement durable définis par l’établissement touristique.

Adopter un comportement professionnel avec la clientèle, la hiérarchie, les collaborateurs, les services del’établissement 
touristique et les prestataires extérieurs.
Adapter son comportement aux spécificités de la clientèle (non francophone, en situation de handicap,etc.).
Prendre en compte les contextes et besoins de personnes en situation de handicap (clients,collaborateurs, 
partenaires, visiteurs, etc.)
Communiquer avec la clientèle, la hiérarchie, les collaborateurs, les services de l’établissement touristique et les 
prestataires extérieurs.
Contribuer à la cohésion du collectif et collaborer sans discrimination avec les autres membres de l’équipe et les tiers. 
Adopter une attitude appropriée en cas d’incident et de dysfonctionnement du service.

Connaissance de la culture et des standards de qualité de l’établissement touristique.
Connaissance des prestations proposées par l’établissement touristique.
Connaissance des typologies et niveaux de confort de l’établissement touristique.
Connaissance de la structuration de l’établissement touristique (locaux, services, installations, équipements, et 
domaine, etc.).
Connaissance des techniques d’accueil.
Connaissance des spécificités des clientèles et de leurs attentes.
Connaissance des techniques de bases de la gestion du stress et des émotions.
Connaissance de la procédure d’accueil de l’établissement touristique.
Connaissance des règles de communication interpersonnelle.
Connaissance des attitudes et comportements professionnels.
Connaissance des règles d’hygiène corporelle et vestimentaire.
Connaissance de l’environnement touristique local et des sources d’informations pratiques.
Connaissance des outils de recherche d’informations et de l’environnement multimédia du service de la réception. 
Connaissance de la lecture d’un plan de la ville ou du domaine.
Connaissance du fonctionnement du service conciergerie.
Connaissance des bases d’un traitement de texte et tableur.
Connaissance de la procédure de traitement des messages et leur transcription.
Connaissance des bases de la législation relative à la sécurité d'un établissement recevant du public.
Connaissance des consignes de l’établissement touristique relatives à la sécurité des personnes et des biens. 
Connaissance des attitudes à adopter en cas d’incident et de dysfonctionnement du service.
Connaissance des notions d’accessibilité universelle et conception universelle.
Connaissance des logiciels de transcription automatiques et notamment leurs fonctionnalités pour les personnes en 
situation de handicap.
Connaissance des différents types de handicap et des besoins particuliers des personnes en situation de handicap. 
Connaissance des techniques de communication et de comportement adaptées aux éventuels besoins d’une personne 
en situation de handicap, à l’oral et à l’écrit.
Connaissance des actions de nature à favoriser le développement durable.
Connaissance du vocabulaire anglais de l’hôtellerie et de l’hôtellerie de plein air et des bases de communication orale 
et écrite avec la clientèle anglophone (niveau B2 « Avancé » du Cadre européen commun de référence pour les 
langues (CECRL)).
Connaissance du vocabulaire anglais lié aux prestations de l’établissement et à l’environnement touristique.
(niveau B2 « Avancé » du Cadre européen commun de référence pour les langues (CECRL)).
Connaissance du vocabulaire anglais lié aux d’informations touristiques et pratiques, (niveau Avancé » du Cadre 
européen commun de référence pour les langues (CECRL)).



FICHE COMPÉTENCE PROFESSIONNELLE N° 2

Traiter les demandes de réservations de prestations hôtelières

Description de la compétence -  processus de mise en œuvre

Dans le respect de la législation hôtelière, des standards de qualité de l’établissement touristique et des procédures, 
traiter les réservations de prestations hôtelières individuelles, en face à face, par téléphone, par courriel et messagerie 
instantanée. Proposer une offre commerciale en tenant compte des types de clientèle tourisme et affaire, en respectant 
les consignes et la grille tarifaire. Veiller, contrôler et s’assurer du bon report sur le PMS des réservations en 
provenance des différents canaux de distribution. Optimiser le planning d’occupation par type de chambre ou unité 
d’hébergement et informer les services concernés par les prestations réservées. Enregistrer les informations clients, les 
dates de séjour, le détail des prestations et les éléments de garantie sur le PMS. Prendre en compte les contextes et 
besoins de personnes en situation de handicap. Dans le respect de la politique commerciale de l’établissement 
touristique et des conditions générales de vente, assurer le suivi et la mise à jour des dossiers de réservation.

Contexte(s) professiounel(s) de mise en œuvre

Cette compétence s’exerce dans l’espace dédié à l'accueil du client, d’un établissement de l’hôtellerie ou de 
l’hôtellerie de plein air, seul ou en équipe, sous la responsabilité de la hiérarchie. Elle peut également se pratiquer 
au service réservation ou dans une centrale de réservation. L’utilisation simultanée des outils de communication et du 
PMS est fréquente. Elle nécessite l’utilisation d’un traitement de texte et d’un tableur. En fonction de l’établissement 
touristique, le réceptionniste hôtellerie et hôtellerie de plein air peut être amené à communiquer dans une autre langue 
étrangère que l’anglais.

Critères de performance

La procédure de réservation est appliquée
Les règles de communication avec la clientèle sont respectées
Les informations transmises aux clients sont fiables
Les saisies sur les supports de réservation sont fiables et exploitables
Les dossiers de réservation sont à jour

Savoir-faire techniques, savoir-faire organisationnels, savoir-faire relationnels, savoirs

Utiliser la fonction réservation du PMS.
Utiliser et mettre à jour le fichier client.
Appliquer la procédure de réservation de prestations hôtelières (Individuelle tourisme et affaire).
Assurer le suivi des conditions de réservation et d’annulation (option et annulation).
Appliquer la tarification différenciée propre à l’établissement touristique.
Proposer et vendre les prestations complémentaires de l’établissement touristiques (sur classementpayant, restaurant, 
SPA, etc.).
Proposer et vendre des prestations complémentaires dans les unités d’hébergements tels que les locatifs et 
emplacements nus (location draps et serviettes, service recouche, kits enfants, kits d’accueil, barbecue, réfrigérateurs, 
etc.).
Proposer l’assurance annulation partenaire de l’établissement touristique de l’hôtellerie de plein air.
Actualiser les dossiers clients.
Planifier les réservations et l’occupation des chambres en lien avec le service hébergement.
Appliquer les principes du développement durable.
Appliquer les principes du RGPD.
S’assurer du bon report sur le PMS des réservations en provenance des différents canaux de distribution.
Appliquer et expliquer la stratégie tarifaire de l’établissement touristique.
Utiliser les outils de communication de l’établissement touristique.



Utiliser les fonctions de base d’un traitement de texte.
Utiliser les fonctions de base d’un tableur.

Organiser son poste de travail.
Classer les dossiers clients.
Faciliter l’organisation du séjour des clients.

Communiquer avec la clientèle, la hiérarchie, les collaborateurs, les services de l’établissement touristique et les 
intermédiaires.
Adopter un comportement professionnel avec la clientèle, la hiérarchie, les collaborateurs, les services del’établissement 
touristique et les intermédiaires.
Prendre en compte les contextes et besoins de personnes en situation de handicap (clients,collaborateurs, 
partenaires, visiteurs, etc.).
Contribuer à la cohésion du collectif et collaborer sans discrimination avec les autres membres de l’équipe et les tiers.

Connaissance des règles de communication interpersonnelle.
Connaissance des attitudes et comportements professionnels.
Connaissance des règles d’hygiène corporelle et vestimentaire.
Connaissance des techniques de bases de la gestion du stress et des émotions.
Connaissance des typologies et niveaux de confort de l’établissement touristique.
Connaissance des spécificités des clientèles et de leurs attentes (Individuelle tourisme et affaire).
Connaissance des prestations proposées par l’établissement touristique.
Connaissance des procédures de réservation de l’établissement touristique.
Connaissance des règles et expressions de correspondance commerciale en français et en anglais.
Connaissance des règles d’écriture et expressions en français et en anglais.
Connaissance des règles de rédaction d’un devis ou d’une facture pro-forma.
Connaissance de la fonction réservation du P MS de l’établissement touristique.
Connaissance des bases d’un traitement de texte.
Connaissance des bases d’un tableur.
Connaissance des supports utilisés pour le traitement des réservations et de leur suivi.
Connaissance de la politique commerciale de l’établissement touristique et des conditions générales de vente. 
Connaissance des types d’assurances annulation partenaire proposées dans l’hôtellerie de plein air.
Connaissance de la tarification différenciée pratiquée dans l’établissement touristique.
Connaissance des bases du yield management.
Connaissance des bases de la législation relative au contrat hôtelier.
Connaissance du RGPD.
Connaissance des contrats spécifiques des clients et des sociétés en compte de Pétablissementtouristique. 
Connaissance des contrats spécifiques des distributeurs en ligne.
Connaissance des contrats des différents distributeurs.
Connaissance du fonctionnement des extranets des différents distributeurs.
Connaissance des différents canaux de distribution (Direct, IDS, GDS).
Connaissance des pratiques de la gestion de la distribution (Channel-Manager),
Connaissance du fichier client.
Connaissance des outils de communication et de l’environnement multimédia du service de la réception.
Connaissance des attitudes à adopter en cas d’incident et de dysfonctionnement du service.
Connaissance des logiciels de transcription automatiques et notamment leurs fonctionnalités pour les personnes en 
situation de handicap.
Connaissance des techniques de communication et de comportement adaptées aux éventuels besoins d’une personne 
en situation de handicap, à l’oral et à l’écrit.
Connaissance des actions de nature à favoriser le développement durable.

Connaissance du vocabulaire anglais de l’hôtellerie et de l’hôtellerie de plein air et des bases de communication 
orale et écrite dans le respect du langage professionnel adapté avec la clientèle anglophone (niveau B2 « Avancé » 
du Cadre européen commun de référence pour les langues (CECRL)). Connaissance du vocabulaire anglais lié aux 
prestations de l’établissement touristique (niveau B2 «Avancé » du Cadre européen commun de référence pour les 
langues (CECRL)).
Connaissance des règles et expressions de correspondance et d’écriture (Niveau B2 « Avancé » du Cadreeuropéen 
commun de référence pour les langues (CECRL)).



FICHE COMPÉTENCE PROFESSIONNELLE N° 3

Procéder aux opérations d'arrivée, de suivi et de départ du client

Description de la compétence -  processus de mise en œuvre

A partir des consignes et dans le respect des procédures, effectuer les opérations d’arrivée, le suivi du séjour client et 
de départ sur le PMS. Lors de l’arrivée du client, vérifier et enregistrer les documents d’identité, et le cas échéant, le 
courriel et le numéro de téléphone afin de le fidéliser, dans le respect du RGPD. Proposer et vendre des prestations 
complémentaires afin d’optimiser le chiffre d’affaires et valoriser l’offre de service. Assurer le suivi du client tout au 
long du séjour en transmettant les besoins et les demandes aux services concernés. Dans la limite de ses attributions, 
gérer les interactions avec le client et dans le cas d’une situation conflictuelle, en informer la hiérarchie. Assurer le 
suivi de la gestion de la satisfaction client. Lors des départs, compléter la facturation, vérifier avec le client 
l’exactitude des données enregistrées et encaisser, si besoin, le règlement. Solder, clôturer et transmettre les factures. 
S’assurer de la satisfaction du client et contribuer à sa fidélisation. Mettre à jour le planning d’occupation des 
chambres ou unités d’hébergement et indiquer aux services concernés les mouvements de clientèle. Assurer la clôture 
de la caisse en contrôlant et en identifiant les encaissements selon les procédures de l’établissement touristique. 
Veiller à la sécurité des biens et des personnes tout en étant vigilant aux flux entrants et sortants. A tout moment, 
prendre en compte les contextes et besoins de personnes en situationde handicap.

Contexte(s) professionnel(s) de mise en œuvre

Cette compétence s’exerce dans l’espace dédié à l'accueil du client, d’un établissement de l’hôtellerie ou de 
l’hôtellerie de plein air, seul ou en équipe, sous la responsabilité de la hiérarchie. L’utilisation simultanée des outils 
de communication et du PMS est fréquente. Elle nécessite l’utilisation d’un tableur. En fonction de l’établissement 
touristique, le réceptionniste hôtellerie et hôtellerie de plein air peut être amené à communiquer dans une autre langue 
étrangère que l’anglais. Il peut, ponctuellement, participer à la préparation et au service du snacking, du petit déjeuner, 
du bar et à la gestion de la boutique.

Critères de performance

La procédure d’arrivée est appliquée 
La procédure de départ est appliquée
La procédure de vente de prestations additionnelles est appliquée 
Le suivi de la gestion de la satisfaction client est appliquée 
Le rapport de caisse est fiable
La procédure de sécurité des biens et des personnes est appliquée

Savoir-faire techniques, savoir-faire organisationnels, savoir-faire relationnels, savoirs

Utiliser les outils de communication.
Utiliser la fonction réservation et arrivée du PMS.
Appliquer la procédure d’arrivée.
Appliquer la procédure de vente de prestations additionnelles dans les unités d’hébergement (location draps et 
serviettes, kits d’accueil, etc.).
Détecter une insatisfaction latente en approchant le client et en le questionnant.
Appliquer la procédure de la gestion de la satisfaction client.
Actualiser les dossiers clients.
Compléter le fichier client.
Contribuer à la fidélisation du client.
Utiliser la fonction facturation, encaissement du PMS.
Appliquer la procédure de départ.
Appliquer les différents moyens de paiements dont les débiteurs divers.



Réaliser l’état des lieux des unités d’hébergement en départ.
Appliquer la procédure propre à la restitution des cautions (caution ménage, caution badges, etc.).Utiliser les 
fonctions de base d’un tableur.
Clôturer la caisse journalière.
Appliquer les principes du développement durable.

Organiser son poste de travail.
Planifier les réservations et l’occupation des chambres ou unités d’hébergement en lien avec le service hébergement. 
Classer les dossiers clients.

Communiquer avec la clientèle, la hiérarchie, les collaborateurs, les services de l’établissement touristique, les 
partenaires extérieurs et les prescripteurs.
Adopter un comportement professionnel avec la clientèle, la hiérarchie, les collaborateurs et les services de 
l’établissement touristique, les partenaires extérieurs et les prescripteurs en respectant les standards imposés.
Prendre en compte les contextes et besoins de personnes en situation de handicap (clients, collaborateurs, partenaires, 
visiteurs, etc.)
Contribuer à la cohésion du collectif et collaborer sans discrimination avec les autres membres de l’équipe et les tiers. 
Adopter attitude et réactivité appropriées en cas d’incident et de dysfonctionnement du service.

Connaissance des outils de communication et de l’environnement multimédia du service de la réception.
Connaissance des typologies et niveaux de confort de l’établissement touristique.
Connaissance des prestations proposées par l’établissement touristique.
Connaissance des spécificités des clientèles et de leurs attentes (Individuelle, groupe et séminaire).
Connaissance des techniques de bases de la gestion du stress et des émotions.
Connaissance de la procédure de la gestion de l’insatisfaction client.
Connaissance des règles de communication interpersonnelle.
Connaissance des attitudes et comportements professionnels.
Connaissance des logiciels de transcription automatiques et notamment leurs fonctionnalités pour les personnes en 
situation de handicap.
Connaissance des techniques de communication et de comportement adaptées aux éventuels besoins d’une personne 
en situation de handicap, à l’oral et à l’écrit.
Connaissance des règles d’hygiène corporelle et vestimentaire.
Connaissance des critères imposés par l’établissement touristique (posture et tenue).
Connaissance des procédures d’arrivée et de départ de l’établissement touristique.
Connaissance des procédures d’arrivées (gestion des plaques d’immatriculation véhicules, remises de bracelets et 
badges, adaptateurs, rallonges électriques, kits bébé, barbecue, etc.).
Connaissance de la procédure « état des lieux des locatifs en départ ».
Connaissance de la procédure de gestion des interventions dans les locatifs.
Connaissance des fonctions arrivée et départ du PMS de l’établissement touristique.
Connaissance des fonctions facturation du PMS de l’établissement touristique.
Connaissance de base de la législation sur la facture.
Connaissance de la politique commerciale de l’établissement touristique et des conditions générales de vente. 
Connaissance des bases de la législation relative au contrat hôtelier.
Connaissance des bases du RGPD.
Connaissance des différents canaux de distribution (Direct, IDS et GDS).
Connaissance des contrats spécifiques clients, sociétés, séminaires et groupes.
Connaissance des contrats spécifiques des différents distributeurs.
Connaissance des différents moyens de paiements dont les débiteurs.
Connaissance de la procédure des débours dans l’hôtellerie.
Connaissance de la procédure « contrôle chambre / unité hébergement en départ » dans l’hôtellerie.
Connaissance des différents espaces de travail, matériel et équipements dédiés au service du bar, du petitdéjeuner, du 
sncicking et de la boutique.
Connaissance des règles d’hygiène, de sécurité et de protection de la santé au travail.
Connaissance des attitudes à adopter en cas d’incident et de dysfonctionnement du service.
Connaissance des actions de nature à favoriser le développement durable.



Connaissance du vocabulaire anglais de l’hôtellerie et de l’hôtellerie de plein air et des bases de communication 
orale et écrite dans le respect du langage professionnel adapté avec la clientèle anglophone (niveau B2 « Avancé » 
du Cadre européen commun de référence pour les langues (CECRL)).
Connaissance des termes et expressions permettant de s’adresser et de répondre à la clientèleanglophone dans le 
registre de langue adapté (niveau B2 « Avancé » du Cadre européen commun deréférence pour les langues 
(CECRL)).
Connaissance du vocabulaire anglais lié aux prestations de l’établissement touristique (niveau B2 «Avancé » du 
Cadre européen commun de référence pour les langues (CECRL)).



FICHE COMPÉTENCE PROFESSIONNELLE N° 4

Assurer le suivi de l’activité journalière

Description de la compétence -  processus de mise en œuvre

A partir des relevés de consommation et de chiffre d’affaires par point de vente, du rapport de caisse et des 
consignes, contrôler les comptes des clients afin d’assurer le suivi de l’activité du service de la réception. Mettre à 
jour et assurer le suivi des comptes débiteurs divers en tenant compte des conditions définies par les contrats 
commerciaux. Remédier aux écarts en corrigeant ou complétant les données erronées ou manquantes sur rapport de 
suivi d’activité. En utilisant les supports mis en place, mettre à jouret centraliser les indicateurs de performance et 
ratios. Editer les rapports d’activité pour les transférer à la hiérarchie.

Contexte(s) professionnel(s) de mise en œuvre

Cette compétence s’exerce dans un espace dédié au back-office d’un établissement de l’hôtellerie ou de l’hôtellerie de 
plein air, seul ou en équipe, sous la responsabilité de la hiérarchie. Elle nécessite l’utilisation d’un PMS, d’un tableur 
et d’un traitement de texte.

Critères de performance

Les comptes clients sont contrôlés et mis à jour 
Les données erronées ou manquantes sont corrigées 
La mise à jour des ratios et indicateurs d’activité est fiable

Savoir-faire techniques, savoir-faire organisationnels, savoir-faire relationnels, savoirs

Mettre à jour les dossiers clients.
Contrôler les comptes clients.
Mettre à jour et assurer le suivi des comptes débiteurs divers.
Utiliser les relevés d’activité des autres services.
Identifier une erreur d’encaissement ou de facturation.
Différencier et appliquer les différents taux de TVA de l’hôtellerie.
Différencier et appliquer les différents taux de TVA en fonction du secteur d’activité et du type d’hébergement classé 
ou non de l’hôtellerie de plein air.
Contrôler et mettre à jour la facturation par centre de profits.
Calculer et interpréter les indicateurs de performance et ratios du service de la réception à partir de la feuille de 
situation (Taux d’occupation, Prix moyen chambre, Chiffre d’affaires HT, Chiffre d’affaires TTC, Revenu Per 
Available Room, Indice de fréquentation).

Mettre à jour les supports d'analyse de l'activité mis en place par l'établissement.
Utiliser les outils de communication de l’établissement touristique.
Utiliser les fonctions de base d’un tableur.
Utiliser les fonctions de base d’un traitement de texte.

Utiliser les fonctions de base du menu facturation, encaissement et clôture du PMS.
Appliquer les principes du développement durable.

Organiser son poste de travail.
Classer les dossiers clients.
Archiver les données relatives à l’activité du service de la réception.

Communiquer avec la hiérarchie, les collaborateurs et les services de l’établissement touristique.



Contribuer à la cohésion du collectif et collaborer sans discrimination avec les autres membres de l’équipe et les tiers. 

Connaissance des documents supports d'analyse de l'activité du service de la réception.
Connaissance des indicateurs de performance et ratios du service de la réception (Taux d’occupation, Prix moyen 
chambre, Chiffre d’affaires HT, Chiffre d’affaires TTC, Revenu Per Available Rooin, Indice de fréquentation). 
Connaissance des taux en vigueur et calcul de la TVA.
Connaissance de la ventilation du chiffre d’affaires par centres de profits.
Connaissance des contrats spécifiques des clients et des sociétés et prescripteurs en compte de l’établissement 
touristique.
Connaissance des contrats des différents distributeurs.
Connaissance de la procédure de suivi des débiteurs divers.
Connaissance des fonctions de base d’un traitement de texte.
Connaissance des fonctions de base d’un tableur.
Connaissance des fonctions de base du menu facturation et encaissement du PMS.
Connaissance des fonctions de base du menu clôture du PMS.
Connaissance de la procédure de clôture journalière.

Connaissance des actions de nature à favoriser le développement durable.



FICHE COMPÉTENCE PROFESSIONNELLE N° 5

Contribuer au développement commercial

Description de la compétence -  processus de mise en œuvre

Dans le respect de la législation hôtelière et des standards de qualité, contribuer au développement commercial de 
l’établissement touristique en traitant les demandes séminaire et groupe. A partir des consignes de la hiérarchie et de 
la disponibilité du planning d’occupation, traiter les demandes de réservation de prestations hôtelières séminaire et 
groupe, par courriel en respectant les règles d’écriture. Proposer une offre commerciale adaptée en tenant compte de 
la grille tarifaire de chaque segment, des conditions générales de vente en valorisant les prestations de l’établissement 
touristique. Prendre en compte les contextes et besoins de personnes en situation de handicap. Selon les procédures de 
l’établissement touristique, assurer le suivi et la mise à jour des dossiers de réservation.

Contexte(s) professionnels) de mise en œuvre

Cette compétence s’exerce dans un espace dédié, en bock office ou au service réservation d’un établissement de 
l’hôtellerie ou de l’hôtellerie de plein air, seul ou en équipe, sous la responsabilité de la hiérarchie. L’utilisation 
simultanée des outils de communication et du P MS est fréquente. Elle peut nécessiter l’utilisation d’un traitement de 
texte et d’un tableur. En fonction de l’établissement touristique, le réceptionniste hôtellerie et hôtellerie de plein air 
peut être amené à communiquer dans une autre langue étrangère que l’anglais.

Critères de performance

La procédure de réponse commerciale est appliquée
L’offre est adaptée aux besoins des clients
Les prestations de l’établissement touristique sont valorisées
Les règles et expressions de correspondance et d’écriture sont respectées

Savoir-faire techniques, savoir-faire organisationnels, savoir-faire relationnels, savoirs

Utiliser les outils de communication.
Analyser les besoins des clients.
Valoriser les prestations de l’établissement touristique.
Adapter son argumentaire commercial aux spécificités de la clientèle.
Conseiller les clients sur l’offre et l’environnement touristique local.
Appliquer la procédure de réponse aux demandes réservation séminaire et groupe.
Appliquer les règles de correspondance commerciale en français et en anglais.
Appliquer les règles d’écriture en français et en anglais.
Appliquer les règles de rédaction d’un devis ou d’une facture pro-forma.
Différencier et appliquer les différents taux de TVA de l’hôtellerie.
Différencier et appliquer les différents taux de TVA en fonction du secteur d’activité et du type d’hébergement classé 
ou non de l’hôtellerie de plein air.
Appliquer la tarification différenciée propre à l’établissement touristique.
Appliquer la politique de yield de l’établissement touristique.
Contribuer au suivi du dossier.
Utiliser les fonctions de base d’un traitement de texte.
Utiliser les fonctions de base d’un tableur.

Appliquer les principes du développement durable.

Organiser son poste de travail.
Classer les dossiers clients.



Communiquer avec la clientèle, la hiérarchie, les collaborateurs, les services de l’établissement touristique et les 
intermédiaires.
Adopter un comportement professionnel avec la clientèle, la hiérarchie, les collaborateurs, les services del’établissement 
touristique et les intermédiaires.
Prendre en compte les contextes et besoins de personnes en situation de handicap (clients,collaborateurs, 
partenaires, visiteurs, etc.).
Contribuer à la cohésion du collectif et collaborer sans discrimination avec les autres membres de l’équipe et les tiers.

Connaissance des règles de communication interpersonnelle.
Connaissance des attitudes et comportements professionnels.
Connaissance des techniques de bases de la gestion du stress et des émotions.

Connaissance des typologies et niveaux de confort de l’établissement touristique.
Connaissance des spécificités des clientèles et de leurs attentes (séminaire et groupe).
Connaissance des prestations proposées par l’établissement touristique.
Connaissance des procédures de demande de réservation séminaire et groupe de l’établissement touristique. 
Connaissance des règles de correspondance commerciale en français et en anglais.
Connaissance des règles d’écriture en fiançais et en anglais.
Connaissance des règles de rédaction d’un devis ou d’une facture pro-forma.

Connaissance des notions d’accessibilité universelle et conception universelle.
Connaissance des logiciels de transcription automatiques et notamment leurs fonctionnalités pour les personnes en 
situation de handicap.
Connaissance des différents types de handicap et des besoins particuliers des personnes en situation de handicap. 
Connaissance des techniques de communication et de comportement adaptées aux éventuels besoins d’une personne 
en situation de handicap, à l’oral et à l’écrit.
Connaissance des bases d’un traitement de texte.
Connaissance des bases d’un tableur.
Connaissance des supports utilisés pour le traitement des réservations séminaire et groupe et de leur suivi. 
Connaissance de la politique commerciale de l’établissement touristique et des conditions générales de vente. 
Connaissance de la tarification différenciée pratiquée dans l’établissement touristique.
Connaissance des bases du yield management.
Connaissance des bases de la législation relative au contrat hôtelier.
Connaissance des bases du RGPD.
Connaissance des contrats spécifiques des intermédiaires tourisme et affaire en compte de l’établissementtouristique. 
Connaissance des outils de communication et de l’environnement multimédia du service de la réception.
Connaissance des attitudes à adopter en cas d’incident et de dysfonctionnement du service.
Connaissance des actions de nature à favoriser le développement durable.
Connaissance du vocabulaire anglais de l’hôtellerie et de l’hôtellerie de plein air et des bases de communication écrite 
dans le respect du langage professionnel adapté avec la clientèle anglophone (niveau B2 « Avancé » du Cadre 
européen commun de référence pour les langues (CECRL)).
Connaissance des termes et expressions permettant de s’adresser et de répondre à la clientèle anglophone dans le 
registre de langue adapté à l’écrit pour contribuer à la satisfaction client et au développement commercial de 
l’établissement touristique (niveau B2 « Avancé » du Cadre européen commun de référence pour les langues 
(CECRL)).
Connaissance des règles et expressions de correspondance et d’écriture afin de contribuer à la satisfaction client et 
au développement commercial de l’établissement touristique (Niveau B2 « Avancé »du Cadre européen commun de 
référence pour les langues (CECRL)).



FICHE COMPÉTENCE PROFESSIONNELLE N° 6

Contribuer au suivi de l’e-réputation

Description de la compétence -  processus de mise en œuvre

Contribuer au suivi de l’e-réputation de l’établissement touristique en incitant le client à partager, en ligne, son 
expérience de séjour. Afin de fidéliser et générer de nouveaux clients, surveiller les avis déposés par les clients sur les 
canaux de communication dédiés. En fonction de la procédure établie par la hiérarchie, répondre aux avis positifs en 
valorisant l’établissement touristique. En fonction de la procédure établie, relever et transmettre les avis négatifs à la 
personne en charge de l’e-réputation et apporter, le cas échéant, des éléments de réponse en lien avec l’insatisfaction 
du client et proposer une réponse adaptée.

Contexte(s) professionnel(s) de mise en œuvre

Cette compétence s’exerce dans un espace dédié, en back office ou au service réservation d’un établissement de 
l’hôtellerie ou de l’hôtellerie de plein air, seul ou en équipe, sous la responsabilité de la hiérarchie. Elle peut 
nécessiter l’utilisation d’un traitement de texte. En fonction de l’établissement touristique, le réceptionniste hôtellerie 
et hôtellerie de plein air peut être amené à communiquer dans une autre langue étrangère que l’anglais.

Critères de performance

La procédure de la gestion de l’e-réputation est appliquée 
La réponse à l’avis client est adaptée

Savoir-faire techniques, savoir-faire organisationnels, savoir-faire relationnels, savoirs

Appliquer la procédure de la gestion de l’e-réputation.
Appliquer les règles de correspondance en anglais et en français.
Appliquer les règles d’écriture en français et en anglais.
Mettre à jour les fichiers clients.

Utiliser les outils de communication.
Utiliser les fonctions de base d’un traitement de texte.
Organiser son poste de travail.

Communiquer avec la clientèle, la hiérarchie, les collaborateurs, les services de l’établissement touristique et les 
intermédiaires.
Contribuer à la cohésion du collectif et collaborer sans discrimination avec les autres membres de l’équipe et les tiers. 

Connaissance de base de l’e-réputation.
Connaissance des supports utilisés pour le traitement des avis en ligne.
Connaissance des contrats des différents distributeurs.
Connaissance des bases du RGPD.
Connaissance des fonctions de base d’un traitement de texte.
Connaissances des règles de correspondance lors de réponse aux avis en ligne, en français et en anglais.
Connaissances des règles d’écriture en français et en anglais.
Connaissance des règles de communication interpersonnelle.
Connaissance des outils de communication.

Connaissance des logiciels de transcription automatiques et notamment leurs fonctionnalités pour les personnes en 
situation de handicap.



Connaissance du vocabulaire anglais de l’hôtellerie et de l’hôtellerie de plein air et des bases de communication écrite 
dans le respect du langage professionnel adapté avec la clientèle anglophone (niveau B2 « Avancé » du Cadre 
européen commun de référence pour les langues (CECRL)).
Connaissance des termes et expressions permettant de s’adresser et de répondre à la clientèle anglophone dans le 
registre de langue adapté à l’écrit pour contribuer à la bonne réputation de l’établissement touristique, à la satisfaction 
client et à sa fidélisation (niveau B2 « Avancé » du Cadre européen commun de référence pour les langues (CECRL)). 
Connaissance des règles et expressions de correspondance et d’écriture afin de contribuer à la bonne réputation de 
l’établissement touristique, s’assurer de la satisfaction client et contribuer à sa fidélisation (Niveau B2 « Avancé » du 
Cadre européen commun de référence pour les langues (CECRL)).



FICHE DES COMPÉTENCES TRANSVERSALES DE L’EMPLOI TYPE

Communiquer à l’oral et à l’écrit avec les clients, la hiérarchie, les collaborateurset les 
partenaires de l’établissement touristique

Description de la compétence -  processus de mise en œuvre

A partir des supports et outils de communication de l’établissement touristique, le réceptionniste hôtellerie et 
hôtellerie de plein air échange des informations, en français et en anglais, avec les clients, la hiérarchie, les 
collaborateurs et les partenaires de l’établissement touristique pour assurer le fonctionnement du service de la 
réception.

Critères de performance

Les informations d’ordre pratique et touristique sont fiables
Les informations transmises aux clients sont fiables
Les règles et expressions de correspondance et d’écriture sont respectées
Les règles de communication et du traitement de l’information sont appliquées avec la clientèle, la hiérarchie, les 
collaborateurs et les partenaires de l’établissement touristique y compris avec les personnesen situation de handicap, 
(niveau B2 « Avancé » du Cadre européen commun de référence pour les langues (CECRL)).

Utiliser les outils de gestion hôtelière, de bureautique et de suivi de l’e-réputationde 
l’établissement touristique

Description de la compétence -  processus de mise en œuvre

Utiliser les supports et outils numériques pour traiter les demandes de réservations de prestations hôtelières, procéder 
aux opérations d’arrivée, de suivi et de départ, contribuer à la gestion commerciale et au suivi de l’e-réputation de 
l’établissement touristique.

Critères de performance

Les saisies sur les supports de réservation sont fiables et exploitables 
La mise à jour des ratios et indicateurs d’activité est fiable 
La procédure de réponse commerciale est appliquée 
La procédure de la gestion de l’e-réputation est appliquée 
La réponse à l’avis client est adaptée



Glossaire technique

Back office
C’est un terme utilisé en hôtellerie pour décrire les parties de l’entreprise dédiées à la gestion 
propre de l’entreprise auxquelles le client n’a pas accès directement. Ces partiess’opposent à la 
partie frontale de l’entreprise dédiée à la relation client directe avec le client appelée « Front 
office ».

Cadre européen commun de référence pour les langues (CECRL)
Référence européenne en matière de compétence langagière. Ce cadre comporte troisniveaux 
généraux, chacun subdivisé en deux.
Niveau À : utilisateur élémentaire 
Al = introductif ou découverte A2 
= survie ou intermédiaire 
Niveau B : utilisateur indépcndantB 1 
= seuil 
B2 = avancé.
Niveau C : utilisateur expérimentée 1 
= autonome 
C2 = maîtrise
(Source : http:/Avw\v.coe.int/t/dg4/linguistic/Cadrel FR.asp)

Channel manager
Le channel manager est une solution logicielle qui permet d’alimenter de manière automatisée les 
différents canaux de distribution utilisés. Les channel managers sont notamment utilisés pour 
distribuer et mettre à jour les caractéristiques de l’offre (prix, conditions commerciales, etc.) sur 
les différentes plateformes de réservation partenaires (OTA’s, comparateurs, comités et offices de 
tourisme, etc.).

E-réputation
L’e-réputation est le résultat en termes d’image des contenus produits et diffusés par l’entreprise, 
mais aussi et surtout celui des contenus produits par les internautes sur les blogs, réseaux sociaux, 
plateformes d’échanges vidéo, forums et autres espaces communautaires. L’e-réputation est 
davantage influencée par la visibilité des contenus / avis et opinions relatifs à une marque que par 
leur quantité.

PMS
PMS est l’abréviation utilisée pour désigner le système d’exploitation hôtelier (Product 
Management System). C’est l’outil central de l’hôtel qui lui permet de gérer le stock de chambres 
ou unités d’hébergement disponibles et la facturation. C’est également l’outil qui va permettre 
de connaître ses statistiques (Taux d’occupation, RevPar, etc.), degérer aussi bien le travail de 
front office que celui du back office. Certains PMS disposent de fonctionnalités très avancées 
dans la gestion de relation client. Le PMS peut être interfacé avec votre système de réservation en 
ligne, également appelé CRS (Central Réservation System).

Unités d’hébergement
Ce terme regroupe les appartements avec kitchenette, mobil-homes, chalets, lodges,cottages, 
emplacements nus, etc.



Yield management
Le yield management consiste à maximiser le chiffre d’affaires ou, encore mieux, la marge 
générée, en jouant principalement sur les combinaisons de variables prix et de taux d’occupation 
à l’aide d’une politique de tarification différenciée et dynamique. D’autres paramètres d’offre que 
le prix, peuvent être optimisés et modifiés de manière dynamique (packages, conditions 
d’annulations, etc.).



Glossaire du RP

Activité type
Une activité type est un bloc de compétences qui résulte de l’agrégation de tâches (ce qu’il y a à 
faire dans l’emploi) dont les missions et finalités sont suffisamment proches pour être regroupées. 
Elle renvoie au certificat de compétences professionnelles (CCP).

Activité type d'extension
Une activité type d’extension est un bloc de compétences qui résulte de l’agrégation de tâches qui 
constituent un domaine d’action ou d’intervention élargi de l’emploi type. On la rencontre 
seulement dans certaines déclinaisons de l’emploi type. Cette activité n’est pas dans tous les TP. 
Quand elle est présente, elle est attachée à un ou des TP. Elle renvoie au certificat 
complémentaire de spécialisation (CCS).

Compétence professionnelle
La compétence professionnelle se traduit par une capacité à combiner un ensemble de savoirs, 
savoir-faire, comportements, conduites, procédures, type de raisonnement, en vue de réaliser une 
tâche ou une activité. Elle a toujours une finalité professionnelle. Le résultat de sa mise en œuvre 
est évaluable.

Compétence transversale
La compétence transversale désigne une compétence générique commune aux diverses situations 
professionnelles de l’emploi type. Parmi les compétences transversales, on peut recenser les 
compétences correspondant :

• à des savoirs de base,
• à des attitudes comportementales et/ou organisationnelles.

Critère de performance
Un critère de performance sert à porter un jugement d’appréciation sur un objet en termes de 
résultat(s) attendu(s) : il revêt des aspects qualitatifs et/ou quantitatifs.

Emploi type
L’emploi type est un modèle d’emploi représentatif d’un ensemble d’emplois réels suffisamment 
proches, en termes de mission, de contenu et d’activités effectuées, pour être regroupées : il s’agit 
donc d’une modélisation, résultante d’une agrégation critique des emplois.

Savoir
Un savoir est une connaissance mobilisée dans la mise en œuvre de la compétence 
professionnelle ainsi qu’un processus cognitif impliqué dans la mise en œuvre de ce savoir.



Savoir-faire organisationnel
C’est un savoir et un savoir-faire de l’organisation et du contexte impliqués dans la mise en 
œuvre de l’activité professionnelle pour une ou plusieurs personnes.

Savoir-faire relationnel
C’est un savoir comportemental et relationnel qui identifie toutes les interactions 
socioprofessionnelles réalisées dans la mise en œuvre de la compétence professionnelle pour une 
personne. Il s’agit d’identifier si la relation s’exerce : à côté de (sous la forme d’échange 
d’informations) ou en face de (sous la forme de négociation) ou avec (sous la forme de travail en 
équipe ou en partenariat, etc.).

Savoir-faire technique
Le savoir-faire technique est le savoir procéder, savoir opérer à mobiliser en utilisant une 
technique dans la mise en œuvre de la compétence professionnelle ainsi que les processus 
cognitifs impliqués dans la mise en œuvre de ce savoir-faire.



M IN IS T E R E  E N  C H A R G E  D E  L A  F O R M A T IO N  P R O F E S S IO N N E L L E

REFERENTIEL PROFESSIONNEL
(RP)

DU TITRE À FINALITÉ PROFESSIONNELLE

RÉCEPTIONNISTE EN HÔTELLERIE ET HÔTELLERIE
DE PLEIN AIR »

NIVEAU IV (4)



1. Références de la spécialité

Intitulé du titre professionnel : Réceptionniste hôtellerie et hôtellerie de plein air 
Sigle du titre professionnel : RHH 
Niveau : IV (4)
Référence en France métropolitaine
Code(s) NSF : 334t - Réception, hébergement, service de restauration, accompagnement
Code(s) ROME : G1703
Formacode : 42686, 42776
Date de l’arrêté : 19/03/2024
Date de parution au JO de l’arrêté : 28/03/2024
Date d’effet de l’arrêté : 02/08/2024

2. Modalités d’évaluation générales des titres professionnels

C haque m odalité  d ’évaluation , iden tifiée dans le référen tiel de certification  (R C ) com m e constitu tive  de la session  du titre, du certificat de com pétences p rofessionnelles 
(C C P) ou du certificat com plém entaire  de spécia lisa tion  (C C S), est décrite  dans le dossie r techn ique d ’évaluation . C elui-ci p réc ise  les m odalités et les m oyens de m ise 
en œ uvre de l ’épreuve pour le candidat, le ju ry  et le centre o rganisateur.

L ’am énagem ent de la  session  d ’exam en  p o u r les candidats en situation  de handicap  pou rra  s ’appuyer su r le gu ide p ra tique  d ’am énagem ent des sessions d ’exam en 
d isponible à l ’ad resse  suivan te : h ttp s://trava il-em plo i.gouv .fr/fo rm ation-p ro fessionnelle /certifica tion -com petences-p ro /titres- p ro fessio n n e ls-3 7 3 0 14 , rub rique textes 
rég lem en taires/docum ents techniques.
L a p roposition  d ’am énagem ent de la session  d ’exam en est m ise en œ uvre en  lien avec la  D D E T S concernée.

3 Dispositif d’évaluation spécifique pour la session du titre professionnel RHH

Les compétences des candidats issus d’un parcours continu de formation ou d’un parcours de validation des acquis de l’expérience (VAE) pour l’accès au titre 
professionnel sont évaluées par un jury au vu :

a ) D es m odalités d ’évaluation  p résen tées dans le tab leau  3.1 « M odalités d ’évaluation  des com pétences et o rgan isation  de l ’épreuve » ci-dessous.
b) D u dossier p ro fessionnel et de ses annexes éventuelles.
c) D es résu lta ts des évaluations passées en cours de form ation  pou r les candidats issus d ’un parcours de form ation.
d) D ’un en tretien  avec le ju ry  destiné  à vérifie r le n iveau  de m aîtrise  p a r le cand idat des com pétences requises pou r l ’exercice des activ ités com posan t le 

titre  visé.

Les compétences des candidats issus d’un parcours d’accès au titre professionnel par capitalisation de CCP sont évaluées par un jury au vu du livret de 
certification et d’un entretien destiné à vérifier le niveau de maîtrise par le candidat des compétences requises pour l’exercice desactivités composant le titre 
visé. Cet entretien se déroule en fin de session du dernier CCP.

https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/certification-competences-pro/titres-_professionnels-373014


3.1. Modalités d’évaluation des compétences et organisation de l’épreuve

Modalités Compétences évaluées Durée Détail de l’organisation de l’épreuve

Mise en situation 
professionnelle

Accueillir, informer et conseiller le client
Traiter les demandes de réservations de prestations hôtelières Procéder aux 
opérations d'arrivée, de suivi et de départ du client A ssurer le suivi de 
l ’activité jou rnalière  
Contribuer au développement commercial

01 h 35 min À partir d ’un scénario de jeux  de rôle tiré au sort, le candidat traite un ensem ble de 
tâches au serv ice de la réception. 
l irc partie COI h 00 min) :
La présence d ’un surveillant est requise.
À partir de documents et de données du service de la réception, le c an d id a t :

•  met à jour un rapport de caisse ;
•  met à jour le rapport suivi d’activité ;
•  répond à une demande commerciale séminaire ou groupe ;en

utilisan t un tab leu r et un traitem ent de texte.

2èmc Dartie (0 h 35 min) :
Le jury  tient le rôle du client. Le 
candidat, simultanément :

•  répond aux demandes d’informations d ’ordre pratique et 
to u ris tiq u e  ;

•  traite et enregistre une demande de réservation de prestations 
h ô te liè re s  ;

® procède à l’arrivée d’un client ;
® procède au départ d ’un client ;
® s’assure de la satisfaction du client ;

en utilisant un P roperty M anagem ent System  (PMS).
L ’évaluation de la langue anglaise au niveau B2 « utilisateur indépendant avancé » 
du Cadre européen commun de référence pour les langues est basée sur la 
communication, orale et écrite, avec la clientèle.

Autres modalités d’évaluation le cas échéant :

■ Entretien technique Accueillir, informer et conseiller le client
Traiter les demandes de réservations de prestations hôtelières Procéder aux 
opérations d'arrivée, de suivi et de départ du client A ssurer le suivi de 
l ’activité jou rnalière
Contribuer au développement commercialContribuer au 
suivi de l’e-réputation

00 h 45 min Le jury  questionne le candidat sur les tâches réalisées lors de la mise en situation  
p rofessionnelle  pendant 00 h 15 min.

À partir du scénario précédemment tiré au sort, le jury  questionne le candidat 
pendant 00 h 30 m in sur :

•  la sécurité des biens et des personnes ;
•  la prise en compte des contextes et besoins de personnes en 

s itu a tio n  de h and ic ap  ;
® le suivi de l’activité journalière ;



Modalités Compétences évaluées Durée Détail de l’organisation de l’épreuve

•  la contribution au développement commercial ;
•  la gestion de l’e-réputation et la réponse aux avis clients. L ’évaluation 

de la langue anglaise au niveau B2 « utilisateur indépendant avancé » du Cadre 
européen commun de référence pour les langues est basée sur la communication, 
orale et écrite, avec la clientèle.

■ Questionnaire 
professionnel

Sans objet Sans objet

■ Questionnement à partirde 
production(s)

Sans objet Sans objet

Entretien final 00 h 15 min
Y compris le temps d ’échange avec le candidat sur le dossier professionnel. Le 
jury  vérifie la compréhension du métier et de son contexte d ’exercice par le 
candidat.

Durée totale de l’épreuve pour le candidat : 02 h 35 min

Informations complémentaires concernant la mise en situation professionnelle :
Sans objet.



3.2. Critères d’évaluation des compétences professionnelles

Compétences professionnelles Critères d’évaluation
Mise en 

situation 
professionnelle

Autres modalités d’évaluation

Entretien technique

Questionnaire
professionnel

Questionnement à 
partir de 

production(s)

Assurer les opérations relatives au séjour des clients

Accueillir, informer et conseiller le client

La procédure d'accueil est appliquée L ’offre 
est adaptée aux besoins des clients
Les prestations de l ’établissement touristique sont valorisées Les 
informations d ’ordre pratique et touristique sont fiables La 
satisfaction des clients est vérifiée

0 0 □ □

Traiter les demandes de réservations de prestations h ô te liè re s

La procédure de réservation est appliquée
Les règles de communication avec la clientèle sont respectées Les
informations transmises aux clients sont fiables
Les saisies sur les supports de réservation sont fiables et exploitables Les
dossiers de réservation  sont à jour

0 0 □ □

Procéder aux opérations d'arrivée, de suivi et de départ du c lien t

La procédure d ’arrivée est appliquée La 
procédure de départ est appliquée
La procédure de vente de prestations additionnelles est appliquée Le suivi 
de la gestion de la satisfaction client est appliquée 
Le rapport de caisse est fiable
La procédure de sécurité des biens et des personnes est appliquée

0 0 □ □

Assurer les opérations relatives au suivi de l’activité de l’établissement touristique

Assurer le suivi de l’activité journalière
Les comptes clients sont contrôlés et mis à jour 
Les données erronées ou manquantes sont corrigées 
La mise à jour des ratios et indicateurs d ’activité est fiable

0 0 □ □

Contribuer au développement commercial

La procédure de réponse commerciale est appliquée L’offre est
adaptée aux besoins des clients
Les prestations de l ’établissement touristique sont valorisées
Les règles et expressions de correspondance et d’écriture sont respectées

0 0 □ □

Contribuer au suivi de Te-réputation La procédure de la gestion de l ’e-réputation est appliquée La 
réponse à l ’avis client est adaptée

□ 0 □ □



A utres m odalités d ’évaluation

C om pétences professionnelles C ritères d ’évaluation
M ise en 

s i tu a t io n
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O bligations règ lem entaires le cas échéant :
Sans objet.



Les com pétences transversales son t évaluées au travers des com pétences p rofessionnelles.

3.3. Évaluation des compétences transversales

Compétences transversales Compétences professionnelles concernées

Communiquer à l ’oral et à l’écrit avec les clients, la hiérarchie, les collaborateurs et les partenaires de 
l ’étab lissem ent touristique

Accueillir, informer et conseiller le client
Assurer le suivi de l ’activité journalière
Contribuer au développement commercial
Contribuer au suivi de l’e-réputation
Procéder aux opérations d'arrivée, de suivi et de départ du client
Traiter les demandes de réservations de prestations hôtelières

Utiliser les outils de gestion hôtelière, de bureautique et de suivi de l’e-réputation de l ’é tab lissem en t 
to u ris tiq u e

Accueillir, informer et conseiller le client
Assurer le suivi de l ’activité journalière
Contribuer au développement commercial
Contribuer au suivi de l’e-réputation
Procéder aux opérations d'arrivée, de suivi et de départ du client
Traiter les demandes de réservations de prestations hôtelières

4. Conditions de présence et d’intervention du jury propre au titre RHH

4.1. Durée totale de présence du jury pendant l’épreuve du candidat : 01 h  35 m in

4.2. Protocole d'intervention du jury :
Le responsab le  de session do it p révo ir un  tem ps supp lém entaire  d ’in tervention  du ju ry  p o u r la  prise de connaissance de l ’épreuve et des dossiers candidats ainsi que 

prise en com pte des tem ps de co rrection  et de délibération .

4.3. Conditions particulières de composition du jury :
L ’un des m em bres du ju ry  au  m oins est en m esure d ’évaluer les com pétences lingu istiques du cand ida t lors de la m ise en situation  

professionnelle .

5. Conditions de surveillance et de confidentialité au cours de la session titre
La p résence d ’un surveillan t est requ ise  pendan t la l ère partie  de la m ise en situation  p ro fessionnelle .



REFERENTIEL DE 

CERTIFICATION DES 

CERTIFICATS

DE COMPETENCES PROFESSIONNELLES

Réceptionniste hôtellerie et hôtellerie de plein air



CCP

Assurer les opérations relatives au séjour des clients

Les compétences des candidats pour l’accès au CCP sont évaluées par un jury au vu :

a ) D es m odalités d ’évaluation  p résen tées dans le tab leau  « M odalités d ’évaluation  des com pétences et o rganisation  de l ’épreuve » ci-dessous.

b) D u dossier p ro fessionnel et de ses annexes éventuelles.

c) D es résu lta ts des évaluations passées en cours de form ation  pou r les candidats issus d ’un  parcours de form ation.

Modalités d’évaluation des compétences et organisation de l’épreuve

Modalités Compétences évaluées Durée Détail de l’organisation de l’épreuve
Mise en situation 
professionnelle

Accueillir, informer et conseiller le client
Procéder aux opérations d'arrivée, de suivi et de départ du client Traiter les 
demandes de réservations de prestations hôtelières

00 h 50 min À partir d’un scénario de jeux  de rôle tiré au sort, le candidattraite 
un ensemble de tâches au service de la réception.

1ère partie (00 h 15 min) :
La présence d’un surveillant est requise.
A partir de documents et de données du service de la réception, le 
candidat met à jour un rapport de caisse, en u tilisan t u n  tab leu r.

2ème partie (0 h 35 min) :
Le jury  tient le rôle du client. Le 
candidat, simultanément :

•  répond aux demandes d ’informations d’ordre 
pratique et touristique ;

•  traite et enregistre une demande de réservationde 
prestations hôtelières ;

•  procède à l ’arrivée d’un client ;
•  procède au départ d’un client ;
•  s’assure de la satisfaction du client ;

en utilisant un Property Management System (PMS).



Modalités Compétences évaluées Durée Détail de l’organisation de l’épreuve

L ’évaluation de la langue anglaise, au niveau B2 « utilisateur 
indépendant avancé » du Cadre européen commun de référence 
pour les langues est basée sur lacommunication orale et écrite, 
avec la clientèle.

Autres modalités d’évaluation le cas échéant :

■ Entretien technique Accueillir, informer et conseiller le client
Procéder aux opérations d'arrivée, de suivi et de départ du client Traiter les 
demandes de réservations de prestations hôtelières

00 h 30 min Le jury  questionne le candidat sur les tâches réalisées lors de la 
mise en situation professionnelle pendant 00 h 10 min.

A partir du scénario précédemment tiré au sort, le juryquestionne le 
candidat pendant 00 h 20 min sur :

•  la sécurité des biens et des personnes ;
•  la prise en compte des contextes et besoins de 

personnes en situation de handicap ;
•  la tarification différenciée.

■ Questionnaire 
professionnel

Sans objet Sans objet

■ Questionnement à partirde 
p roduction(s)

Sans objet Sans objet

Durée totale de l’épreuve pour le candidat : 01 h 20 min

Conditions de présence et d’intervention du jury propre au CCP Assurer les opérations relatives au séjour des clients

D urée to tale  de présence du ju ry  pendan t l ’ép reuve du cand ida t : 01 h 05 m in 

P ro tocole d 'in terven tion  du ju ry  :
Le responsab le  de session  doit p révo ir un  tem ps supp lém entaire  d ’in tervention  du ju ry  pou r la  p rise  de connaissance de l ’ép reuve et des dossierscandidats ainsi 
que la prise en  com pte des tem ps de co rrection  et de délibération .
Le responsab le  de session do it p révo ir un  tem ps supp lém entaire  d ’in terven tion  du ju ry  p o u r la p rise  de connaissance de l ’épreuve et des dossiers candidats ainsi que 
la p rise  en com pte des tem ps de correction  et de délibération .



C onditions particu lières de com position  du ju ry  :
L ’un  des m em bres du ju ry  au m oins est en  m esure  d ’évaluer les com pétences linguistiques du cand ida t lors de la  m ise en  situation  p rofessionnelle .

Conditions de surveillance et de confidentialité au cours de la session CCP
La p résence d ’un surveillan t est requise pendan t la  l ère partie  de la  m ise en situation  p ro fessionnelle .



CCP

Assurer les opérations relatives au suivi de l’activité de l’établissement touristique

Les compétences des candidats pour l’accès au CCP sont évaluées par un jury au vu :

a ) D es m odalités d ’évaluation  p résen tées dans le tab leau  « M odalités d ’évaluation  des com pétences et o rgan isation  de l ’épreuve » c i-dessous.

b) D u d ossier p ro fessionnel et de ses annexes éventuelles.

c) D es résu lta ts des évaluations passées en cours de form ation  pour les candidats issus d ’un  parcours de form ation.

Modalités d’évaluation des compétences et organisation de l’épreuve

Modalités Compétences évaluées Durée Détail de l’organisation de l’épreuve
Mise en situation 
professionnelle

Assurer le suivi de l’activité journalière Contribuer 
au développement commercial

00 h 45 min A partir d ’un scénario de jeux de rôle tiré au sort, le candidattraite 
un ensemble de tâches au service de la réception.

La présence d ’un surveillant est requise.

À partir de documents et de données du service de la récep tion , le 
c an d id a t :

•  met à jour le rapport suivi d’activité ;
•  répond à une demande commerciale séminaire ou 

g ro u p e  ;
en utilisant un tableur et un traitement de texte.

Autres modalités d’évaluation le cas échéant :

■ Entretien technique Assurer le suivi de l’activité journalière Contribuer 
au développement commercialContribuer au suivi de 
l’e-réputation

00 h 40 min Le jury  questionne le candidat sur les tâches réalisées lors de la 
mise en situation professionnelle pendant 00 h 10 min.

À partir du scénario précédemment tiré au sort, le juryquestionne le 
candidat pendant 00 h 30 min sur :

•  la sécurité des biens et des personnes ;
•  la prise en compte des contextes et besoins de



Modalités Compétences évaluées Durée Détail de l’organisation de l’épreuve
personnes en situation de handicap ;

•  le suivi de l’activité journalière ;
•  la gestion de l’e-réputation et la réponse aux avis 

c lien ts  ;
•  la contribution au développement commercial. 

L ’évaluadon de la langue anglaise, au niveau B2 « utilisateur 
indépendant avancé » du Cadre européen commun de 
référence pour les langues est basée sur la 
communication orale et écrite, avec la clientèle.

■ Questionnaire 
professionnel

Sans objet Sans objet

■ Questionnement à partirde 
production(s)

Sans objet Sans objet

Durée totale de l’épreuve pour le candidat : 01 h 25 min

Conditions de présence et d’intervention du jury propre au CCP Assurer les opérations relatives au suivi de l’activité de l’établissement touristique

D urée to tale  de p résence du ju ry  pendan t l ’épreuve du cand idat : 00 h 40 m in 

P ro tocole  d 'in terven tion  du ju ry  :
Le responsab le  de session  doit p révo ir un  tem ps supp lém entaire  d ’in terven tion  du ju ry  p o u r la p rise  de connaissance de l ’épreuve e t des dossierscand idats ainsi 
que la prise en  com pte des tem ps de correction  et de délibération .
Le responsab le  de session do it p révo ir un  tem ps supp lém entaire  d ’in tervention  du ju ry  p o u r la p rise  de connaissance de l ’ép reuve et des dossiers candidats ainsi que 
la p rise  en com pte des tem ps de correction  et de délibération .

C onditions particu lières de com position  du ju ry  :
L ’un des m em bres du ju ry  est en m esure d ’évaluer les com pétences linguistiques du cand idat lors de la m ise en situation  professionnelle .

Conditions de surveillance et de confidentialité au cours de la session CCP
La p résence d ’un  surveillan t est requ ise  pendan t la m ise en situation  professionnelle .



Annexe 1

Plateau technique d’évaluation 

Réceptionniste hôtellerie et hôtellerie de plein air

Locaux

Modalité d’évaluation Désignation et description des locaux Observations

Mise en situation professionnelle Un local fermé pour la 1ère partie de la mise en situation professionnelle comprenant :
• 16 postes informatiques équipés d’un tableur et d ’un traitement de texte, reliés à une imprimante réseau . 
Une zone d’accueil pour la 2ème partie de la mise en situation professionnelle, représentant la réception d’un 
établissement touristique de l'hôtellerie ou de l’hôtellerie de plein air et comportant :
• un comptoir d ’accueil ;
• à proximité, des tables et des chaises disposées en nombre suffisant pour permettre au jury  
d ’o b se rv e r le can d id a t.
Un local fermé équipé d’une table, d’une chaise et d ’un téléphone.

Locaux équipés aux normes de sécurité et de 
p rév en tio n .

Entretien technique Un local fermé équipé au minimum d ’une table et trois chaises. Ce local doit garantir la qualité et la confidentialité des 
échanges.

Entretien final Un local fermé équipé au minimum d’une table et trois chaises. Un local fermé équipé au minimum d ’une ta b le  e t 
tro is  ch a ises .

Ce local doit garantir la qualité et la confidentialité des 
éch ang es.



Ressources (pour un candidat)
C ertaines ressources peuven t être  partagées p a r p lusieu rs candidats.
L eu r nom bre est ind iqué dans la co lonne « N om bre m ax im al de candidats po u v an t p a rtager la ressource  en  sim ultané pendan t l ’épreuve »

Désignation Nombre Description

Nombre maximal de 
candidats pouvant 

partager la ressource 
en simultané pendant 

l’épreuve

Observations

Postes de travail 1 Poste informatique équipé d ’un P  M S  relié à internet et à une imprimante.
Le paramétrage du P M S  doit se baser sur un établissement touristique de l’hôtellerie et de l’hôtellerie de p le in  air 
de n iveau  3* selon l ’arrêté en vigueur.
L ’établissement touristique doit proposer à minima :

18 chambres ou unités d’hébergement à grand lit ;
18 chambres ou unités d’hébergement à lits jum eaux ;

6 chambres ou unités d ’hébergement de niveau supérieur.
Trois chambres ou unités d ’hébergement doivent permettre l'accueil de personnes à mobilité réduite. Toutes les 
chambres ou unités d ’hébergement offrent la possibilité d’ajouter un lit supplémentaire.

une tarification différenciée avec les conditions de réservation et d ’annulation pour les tarifs du jou r, 
corporate, sém inaires, g roupes et agences de voyage en ligne ;

un service de restauration (petit-déjeuner, déjeuner, diner et snacking) ; 
un ensemble de services annexes : boutique, location de vélo, kit bébé, etc. ; 
un service accueil - conciergerie ; 
un service teinturerie ou laverie proposé à la clientèle ; 

un service de stationnement privatif des voitures client et autocars.

1 Sans objet

Équipements de 
p ro tec tio n  
individuelle (EPI)ou 
collective

1 Boite à pharmacie de premier secours 16 Tenue adaptée : uniforme réceptionniste 
fournie par lecand ida t.

Matières d'œuvre 1 Imprimante en réseau 16 Cette imprimante est utilisée lors de la 
l èn: partie de la mise en situation 
p ro fe ss io n n e lle .

1 Imprimante dans la zone d ’accueil 1 Cette imprimante est utilisée lors de la 
2èmc partie de la mise en situation 
p ro fess io n n e lle .



Désignation Nombre Description

Nombre maximal de 
candidats pouvant 

partager la ressource 
en simultané pendant 

l’épreuve

Observations

1 Téléphone au comptoir d’accueil 1 Sans objet

1 Téléphone permettant au jury  d’être en relation avec le candidat 1 Sans objet

1 Livret de présentation de l’établissement touristique 16 Sans objet

1 Livret de présentation touristique 16 Sans objet



ANNEXE 2

CORRESPONDANCES

Le titre  p rofessionnel R éceptionniste  hô te llerie  et hô te lle rie  de p le in  a ir est com posé de certificats de com pétences p ro fessionnelles (C C P) dont les 
correspondances son t :

Réceptionniste en hôtellerie Réceptionniste hôtellerie et hôtellerie de plein air

C C P Assurer les opérations relatives au séjour des clients C C P Assurer les opérations relatives au séjour des clients
C C P C lôtu rer l ’activité  et contribuer à la gestion  de la d istribution  en ligne et au suivi de l ’e- 

ré p u ta tio n  de l ’é ta b lis se m e n t h ô te lie r
C C P Assurer les opérations relatives au suivi de l’activité de l ’établissement touristique



Annexe 3

Glossaire des modalités d’évaluationdu 
référentiel de certification (RC)

Mise en situation professionnelle
Il s ’agit d ’une reconstitu tion  qui s ’insp ire  d ’une s ituation  p ro fessionnelle  rep résen ta tive  de l ’em ploi v isé  p a r le titre. E lle s ’appuie su r le p la teau  technique 
d ’évaluation  défin i dans l ’annexe 1 du référen tiel d ’évaluation .

Présentation d’un projet réalisé en amont de la session
L o rsq u ’une m ise  en situation  p ro fessionnelle  est im possib le  à réaliser, il p eu t y  avo ir p résen ta tion  d ’un  p ro je t réalisé  dans le centre de form ation  ou en 
entreprise. D ans cette hypothèse, le cand idat prépare  ce p ro je t en am ont de la session. D ans ce cas, la  rubrique « Info rm ations com plém entaires concernan t la 
p résen ta tion  du p ro je t réalisé  en  am ont de la session  » m en tionne  en  quoi consiste  ce projet.

Entretien technique
L ’en tre tien  techn ique peu t être p révu  p a r le ré féren tiel d ’évaluation . Sa durée et son périm ètre  de com pétences son t précisés. Il pe rm et si nécessa ire  d ’analyser la 
m ise en  situation  p ro fessionnelle  et/ou  d ’évaluer une (des) com pétence(s) particu lière(s).

Questionnaire professionnel
Il s ’agit d ’un  questionnaire  écrit passé sous surveillance. C ette  m odalité  est nécessaire  p o u r certains m étiers lo rsque la  m ise  en situation  ne  perm et pas d ’évaluer 
certa ines com pétences ou connaissances, te lles des norm es de sécurité. L es questions peuven t être de type questionnaire  à choix  m ultip les (Q C M ), sem i-ouvertes 
ou ouvertes.

Questionnement à partir de production(s)
Il s ’ag it d ’une réalisa tion  particu lière  (dossier, o b je t.. .)  é laborée  en am ont de la session  p ar le candidat, p o u r évaluer certaines des com pétences non évaluables 
p a r la m ise en  s ituation  p ro fessionnelle . E lle donne lieu à des questions spécifiques posées p a r le ju ry . D ans ce cas, la rubrique 
« In fo rm ations com plém entaires concernan t le questionnem ent à p a rtir  de production(s) » m en tionne  en  quoi consiste /n t cette/ces p roduction(s).

Entretien final
Il p erm et au  ju ry  de s ’assu rer que le candidat possède :

•  la com préhension  et la v ision  g lobale  du m étie r quel qu 'en  so it le contex te  d 'exercice  ;
•  la connaissance et l ’appropria tion  de la cu ltu re p ro fessionnelle  et des rep résen ta tions du m étier.

L ors de l ’en tretien  final, le ju ry  d ispose de l ’ensem ble du dossie r du candidat, dont son dossier p rofessionnel.



 



ASSEMBLÉE
DE LA

POLYNÉSIE FRANÇAISE

NOR : CFP24202983 DL-5

DU

DÉLIBÉRATION N° /APF

relative à la demande de reconnaissance par l’État 
du titre à finalité professionnelle de guide 
accompagnateur touristique préparé en Polynésie 
française et délivré par la ministre en charge 
de la formation professionnelle

L’ASSEMBLÉE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d ’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d ’autonomie 
de la Polynésie française ;

Vu l ’ordonnance n° 2021-552 du 5 mai 2021 portant actualisation et adaptation des dispositions 
du code de l’éducation relatives à l’outre-mer (dernier alinéa de l ’article L. 337-1 dans la rédaction résultant 
du 13° du IIde l ’article L. 376-1) ;

Vu le code du travail de la Polynésie française et notamment le Livre III de sa partie VI ;

Vu le décret n° 2021-1907 du 30 décembre 2021 portant actualisation et adaptation de dispositions 
du code de l’éducation relatives à l’outre-mer ;

Vu l’arrêté n° 2092 CM du 27 octobre 2025 soumettant un projet de délibération à l’assemblée 
de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° /2025/APF/SG du portant convocation en séance des représentants
à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° du de la commission de l’emploi et de la fonction publique ;

Dans sa séance du
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A D O P T E  :

Article 1er.- La présente délibération a pour objet la demande de reconnaissance par l’État du titre à
finalité professionnelle de guide accompagnateur touristique préparé en Polynésie française et délivré par la
ministre en charge de la formation professionnelle.

Article 2.- Le présent titre à finalité professionnelle, créé en application des dispositions du code du 
travail de la Polynésie française, présente une stricte correspondance avec le titre ayant le même intitulé qui est 
inscrit au répertoire national des certifications professionnelles.

Article 3.- Le titre à finalité professionnelle entrant dans le champ de l’application de cette demande 
de reconnaissance par l’État est détaillé comme suit :

INTITULÉ SIGLE RÉFÉRENCE

Guide accompagnateur 
touristique GAT TP-01322

Les informations relatives aux activités et aux compétences liées à la qualification visée, ainsi que les 
modalités de l’examen et les conditions de délivrance du titre à finalité professionnelle, sont décrites aux annexes 
jointes à la présente délibération.

Article 4.- L ’organisme de formation désigné pour dispenser la formation est l’établissement public 
administratif dénommé Centre de formation professionnelle pour adultes (CFPA).

Peuvent également organiser la formation et les sessions d ’évaluation du titre à finalité professionnelle 
visé les organismes de formation agréés suivant les conditions d’agrément fixées par arrêté pris en conseil 
des ministres.

Article 5.- Le Président de la Polynésie française signalera toute modification qui interviendrait 
antérieurement ou postérieurement à la reconnaissance du titre.

Il s ’assurera que les conditions de délivrance du titre sont respectées conformément aux dispositions 
prévues dans le référentiel de certification.

L ’autorité habilitée de la Polynésie française autorise, le cas échéant des missions de contrôle diligentées 
par l’État, pour s ’assurer des conditions dans lesquelles la formation et la délivrance du titre sont organisées.

Article 6.- Le Président de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.

La secrétaire, Le Président,

Odette HOMAI Antony GEROS
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ASSEMBLÉE
DE LA

POLYNÉSIE FRANÇAISE

NOR : CFP24202985DL-5

DU

DÉLIBÉRATION N° /APF

relative à la demande de reconnaissance par l’État 
du titre à finalité professionnelle de métallier 
préparé en Polynésie française et délivré par la 
ministre en charge de la formation professionnelle

L’ASSEMBLÉE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d ’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d ’autonomie 
de la Polynésie française ;

Vu l ’ordonnanee n° 2021-552 du 5 mai 2021 portant actualisation et adaptation des dispositions 
du code de l’éducation relatives à l’outre-mer (dernier alinéa de l ’article L. 337-1 dans la rédaction résultant 
du 13° du IIde l ’article L. 376-1) ;

Vu le code du travail de la Polynésie française et notamment le Livre III de sa partie VI ;

Vu le décret n° 2021-1907 du 30 décembre 2021 portant actualisation et adaptation de dispositions 
du code de l’éducation relatives à l’outre-mer ;

Vu l’arrêté n° 2094 CM du 27 octobre 2025 soumettant un projet de délibération à l’assemblée 
de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° /2025/APF/SG du portant convocation en séance des représentants
à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° du de la commission de l’emploi et de la fonction publique ;

Dans sa séance du
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A D O P T E  :

Article 1er.- La présente délibération a pour objet la demande de reconnaissance par l’État du titre à finalité
professionnelle de métallier préparé en Polynésie française et délivré par la ministre en charge de la formation
professionnelle.

Article 2.- Le présent titre à finalité professionnelle, créé en application des dispositions du code du 
travail de la Polynésie française, présente une stricte correspondance avec le titre ayant le même intitulé qui est 
inscrit au répertoire national des certifications professionnelles.

Article 3.- Le titre à finalité professionnelle entrant dans le champ de l’application de cette demande 
de reconnaissance par l’Etat est détaillé comme suit :

INTITULÉ SIGLE RÉFÉRENCE

Métallier METAL TP-01278

Les informations relatives aux activités et aux compétences liées à la qualification visée, ainsi que les 
modalités de l’examen et les conditions de délivrance du titre à finalité professionnelle, sont décrites aux annexes 
jointes à la présente délibération.

Article 4.- L’organisme de formation désigné pour dispenser la formation est l’établissement public 
administratif dénommé Centre de formation professionnelle pour adultes (CFPA).

Peuvent également organiser la formation et les sessions d’évaluation du titre à finalité professionnelle 
visé les organismes de formation agréés suivant les conditions d’agrément fixées par arrêté pris en conseil 
des ministres.

Article 5.- Le Président de la Polynésie française signalera toute modification qui interviendrait 
antérieurement ou postérieurement à la reconnaissance du titre.

II s ’assurera que les conditions de délivrance du titre sont respectées conformément aux dispositions 
prévues dans le référentiel de certification.

L’autorité habilitée de la Polynésie française autorise, le cas échéant des missions de contrôle diligentées 
par l’État, pour s ’assurer des conditions dans lesquelles la formation et la délivrance du titre sont organisées.

Article 6.- Le Président de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.

La secrétaire, Le Président,

Odette HOMAI Antony GEROS
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ASSEMBLÉE
DE LA

POLYNÉSIE FRANÇAISE

NOR : CFP24202984DL-5

DU

DÉLIBÉRATION N° /APF

relative à la demande de reconnaissance par l’État 
du titre à finalité professionnelle de manager d'unité 
marchande préparé en Polynésie française et délivré 
par la ministre en charge de la formation 
professionnelle

L’ASSEMBLÉE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d ’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d ’autonomie de la 
Polynésie française ;

Vu l’ordonnance n° 2021-552 du 5 mai 2021 portant actualisation et adaptation des dispositions du code 
de l’éducation relatives à l’outre-mer (dernier alinéa de l ’article L. 337-1 dans la rédaction résultant du 13° du 
Il de l ’article L. 376-1) ;

Vu le code du travail de la Polynésie française et notamment le Livre III de sa partie VI ;

Vu le décret n° 2021-1907 du 30 décembre 2021 portant actualisation et adaptation de dispositions du 
code de l’éducation relatives à l’outre-mer ;

Vu l’arrêté n° 2096 CM du 27 octobre 2025 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la 
Polynésie française ;

Vu la lettre n° /2025/APF/SG du portant convocation en séance des représentants à
l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° du de la commission de l’emploi et de la fonction publique ;

Dans sa séance du
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A D O P T E  :

Article 1er.- La présente délibération a pour objet la demande de reconnaissance par l’État du titre à
finalité professionnelle de manager d'unité marchande préparé en Polynésie française et délivré par la ministre en
charge de la formation professionnelle.

Article 2.- Le présent titre à finalité professionnelle, créé en application des dispositions du code du 
travail de la Polynésie française, présente une stricte correspondance avec le titre ayant le même intitulé qui est 
inscrit au répertoire national des certifications professionnelles.

Article 3.- Le titre à finalité professionnelle entrant dans le champ de l’application de cette demande de 
reconnaissance par l’État est détaillé comme suit :

INTITULÉ SIGLE RÉFÉRENCE

Manager d'unité marchande MUM TP-00136

Les informations relatives aux activités et aux compétences liées à la qualification visée, ainsi que les 
modalités de l’examen et les conditions de délivrance du titre à finalité professionnelle, sont décrites aux annexes 
jointes à la présente délibération.

Article 4.- L’organisme de formation désigné pour dispenser la formation est l’établissement public 
administratif dénommé Centre de formation professionnelle pour adultes (CFPA).

Peuvent également organiser la formation et les sessions d’évaluation du titre à finalité professionnelle 
visé les organismes de formation agréés suivant les conditions d’agrément fixées par arrêté pris en conseil des 
ministres.

Article 5.- Le Président de la Polynésie française signalera toute modification qui interviendrait 
antérieurement ou postérieurement à la reconnaissance du titre.

Il s ’assurera que les conditions de délivrance du titre sont respectées conformément aux dispositions 
prévues dans le référentiel de certification.

L ’autorité habilitée de la Polynésie française autorise, le cas échéant des missions de contrôle diligentées 
par l’État, pour s’assurer des conditions dans lesquelles la formation et la délivrance du titre sont organisées.

Article 6.- Le Président de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.

La secrétaire, Le Président,

Odette HOMAI Antony GEROS
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ASSEMBLÉE
DE LA

POLYNÉSIE FRANÇAISE

NOR : CFP24202986DL-5

DU

DÉLIBÉRATION N° /APE

relative à la demande de reconnaissance par l’État 
du titre à finalité professionnelle de technicien 
supérieur systèmes et réseaux préparé en Polynésie 
française et délivré par la ministre en charge de la 
formation professionnelle

L’ASSEMBLÉE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d ’autonomie de la 
Polynésie française ;

Vu l’ordonnance n° 2021-552 du 5 mai 2021 portant actualisation et adaptation des dispositions du code 
de l’éducation relatives à l’outre-w/er (dernier alinéa de l ’article L. 337-1 dans la rédaction résultant du 13° du 
I l  de l ’article L. 376-1) ;

Vu le code du travail de la Polynésie française et notamment le Livre III de sa partie VI ;

Vu le décret n° 2021-1907 du 30 décembre 2021 portant actualisation et adaptation de dispositions du 
code de l’éducation relatives à l’outre-mer ;

Vu l’arrêté n° 2098 CM du 27 octobre 2025 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la 
Polynésie française ;

Vu la lettre n° /2025/APF/SG du portant convocation en séance des représentants à
l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° du de la commission de l’emploi et de la fonction publique ;

Dans sa séance du

1/2



A D O P T E  :

Article 1er.- La présente délibération a pour objet la demande de reconnaissance par l’État du titre à
finalité professionnelle de technicien supérieur systèmes et réseaux préparé en Polynésie française et délivré par
la ministre en charge de la formation professionnelle.

Article 2.- Le présent titre à finalité professionnelle, créé en application des dispositions du code du 
travail de la Polynésie française, présente une stricte correspondance avec le titre ayant le même intitulé qui est 
inscrit au répertoire national des certifications professionnelles.

Article 3.- Le titre à finalité professionnelle entrant dans le champ de l’application de cette demande de 
reconnaissance par l’État est détaillé comme suit :

INTITULÉ SIGLE RÉFÉRENCE

Technicien supérieur systèmes et 
réseaux TSSR TP-01351

Les informations relatives aux activités et aux compétences liées à la qualification visée, ainsi que les 
modalités de l’examen et les conditions de délivrance du titre à finalité professionnelle, sont décrites aux annexes 
jointes à la présente délibération.

Article 4,- L ’organisme de formation désigné pour dispenser la formation est l’établissement public 
administratif dénommé Centre de formation professionnelle pour adultes (CFPA).

Peuvent également organiser la formation et les sessions d’évaluation du titre à finalité professionnelle 
visé les organismes de formation agréés suivant les conditions d’agrément fixées par arrêté pris en conseil des 
ministres.

Article 5.- Le Président de la Polynésie française signalera toute modification qui interviendrait 
antérieurement ou postérieurement à la reconnaissance du titre.

Il s ’assurera que les conditions de délivrance du titre sont respectées conformément aux dispositions 
prévues dans le référentiel de certification.

L ’autorité habilitée de la Polynésie française autorise, le cas échéant des missions de contrôle diligentées 
par l’État, pour s’assurer des conditions dans lesquelles la formation et la délivrance du titre sont organisées.

Article 6.- Le Président de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.

La secrétaire, Le Président,

Odette HOMAI Antony GEROS
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ASSEMBLÉE
DE LA

POLYNÉSIE FRANÇAISE

NOR : CFP24202978DL-5

DU

DÉLIBÉRATION N° /APF

relative à la demande de reconnaissance par l’État 
du titre à finalité professionnelle de couturier 
retoucheur préparé en Polynésie française et délivré 
par la ministre en charge de la formation 
professionnelle

L’ASSEMBLÉE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d ’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d ’autonomie de la 
Polynésie française ;

Vu l’ordonnance n° 2021-552 du 5 mai 2021 portant actualisation et adaptation des dispositions du code 
de l’éducation relatives à l’outre-mer (dernier alinéa de l ’article L. 337-1 dans la rédaction résultant du 13° du 
IIde l ’article L. 376-1) ;

Vu le code du travail de la Polynésie française et notamment le Livre III de sa partie VI ;

Vu le décret n° 2021-1907 du 30 décembre 2021 portant actualisation et adaptation de dispositions du 
code de l’éducation relatives à l’outre-mer ;

Vu l’arrêté n° 2108 CM du 28 octobre 2025 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la 
Polynésie française ;

Vu la lettre n° /2025/APF/SG du portant convocation en séance des représentants à
l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° du de la commission de l'emploi et de la fonction publique ;

Dans sa séance du
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A D O P T E  :

Article 1er.- La présente délibération a pour objet la demande de reconnaissance par l’État du titre à
finalité professionnelle de couturier retoucheur préparé en Polynésie française et délivré par la ministre en charge
de la formation professionnelle.

Article 2.- Le présent titre à finalité professionnelle, créé en application des dispositions du code du 
travail de la Polynésie française, présente une stricte correspondance avec le titre ayant le même intitulé qui est 
inscrit au répertoire national des certifications professionnelles.

Article 3.- Le titre à finalité professionnelle entrant dans le champ de l’application de cette demande de 
reconnaissance par l’Etat est détaillé comme suit :

INTITULÉ SIGLE RÉFÉRENCE

Couturier retoucheur CoR TP-01264

Les informations relatives aux activités et aux compétences liées à la qualification visée, ainsi que les 
modalités de l’examen et les conditions de délivrance du titre à finalité professionnelle, sont décrites aux annexes 
jointes à la présente délibération.

Article 4.- L’organisme de formation désigné pour dispenser la formation est l’établissement public 
administratif dénommé Centre de formation professionnelle pour adultes (CFPA).

Peuvent également organiser la formation et les sessions d’évaluation du titre à finalité professionnelle 
visé les organismes de formation agréés suivant les conditions d ’agrément fixées par arrêté pris en conseil des 
ministres.

Article 5.- Le Président de la Polynésie française signalera toute modification qui interviendrait 
antérieurement ou postérieurement à la reconnaissance du titre.

Il s’assurera que les conditions de délivrance du titre sont respectées conformément aux dispositions 
prévues dans le référentiel de certification.

L ’autorité habilitée de la Polynésie française autorise, le cas échéant des missions de contrôle diligentées 
par l’Etat, pour s ’assurer des conditions dans lesquelles la formation et la délivrance du titre sont organisées.

Article 6.- Le Président de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.

La secrétaire, Le Président,

Odette HOMAI Antony GEROS



ASSEMBLÉE
DE LA

POLYNÉSIE FRANÇAISE

NOR : CFP24202976DL-5

DU

DÉLIBÉRATION N° /ATF

relative à la demande de reconnaissance par l’État 
du titre à finalité professionnelle de chef d'équipe en 
aménagement finitions préparé en Polynésie 
française et délivré par la ministre en charge de la 
formation professionnelle

L’ASSEMBLÉE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d ’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d’autonomie de la 
Polynésie française ;

Vu l’ordonnance n° 2021-552 du 5 mai 2021 portant actualisation et adaptation des dispositions du code 
de l’éducation relatives à l’outre-w/er (dernier alinéa de l ’article L. 337-1 dans la rédaction résultant du 13° du 
IIde l ’article L. 376-1) ;

Vu le code du travail de la Polynésie française et notamment le Livre III de sa partie VI ;

Vu le décret n° 2021-1907 du 30 décembre 2021 portant actualisation et adaptation de dispositions du 
code de l’éducation relatives à l’outre-mer ;

Vu l’arrêté n° 2125 CM du 30 octobre 2025 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la 
Polynésie française ;

Vu la lettre n° /2025/APF/SG du portant convocation en séance des représentants à
l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° du de la commission de l'emploi et de la fonction publique ;

Dans sa séance du
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A D O P T E  :

Article 1er.- La présente délibération a pour objet la demande de reconnaissance par l’État du titre à
finalité professionnelle de chef d'équipe en aménagement finitions préparé en Polynésie française et délivré par
la ministre en charge de la formation professionnelle.

Article 2.- Le présent titre à finalité professionnelle, créé en application des dispositions du code du 
travail de la Polynésie française, présente une stricte correspondance avec le titre ayant le même intitulé qui est 
inscrit au répertoire national des certifications professionnelles.

Article 3.- Le titre à finalité professionnelle entrant dans le champ de l’application de cette demande de 
reconnaissance par l’État est détaillé comme suit :

INTITULÉ SIGLE RÉFÉRENCE

Chef d’équipe en aménagement 
finitions CEAF TP-00506

Les informations relatives aux activités et aux compétences liées à la qualification visée, ainsi que les 
modalités de l’examen et les conditions de délivrance du titre à finalité professionnelle, sont décrites aux annexes 
jointes à la présente délibération.

Article 4.- L’organisme de formation désigné pour dispenser la formation est l’établissement public 
administratif dénommé Centre de formation professionnelle pour adultes (CFPA).

Peuvent également organiser la formation et les sessions d’évaluation du titre à finalité professionnelle 
visé les organismes de formation agréés suivant les conditions d ’agrément fixées par arrêté pris en conseil des 
ministres.

Article 5.- Le Président de la Polynésie française signalera toute modification qui interviendrait 
antérieurement ou postérieurement à la reconnaissance du titre.

Il s ’assurera que les conditions de délivrance du titre sont respectées conformément aux dispositions 
prévues dans le référentiel de certification.

L’autorité habilitée de la Polynésie française autorise, le cas échéant des missions de contrôle diligentées 
par l’État, pour s ’assurer des conditions dans lesquelles la formation et la délivrance du titre sont organisées.

Article 6.- Le Président de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.

La secrétaire, Le Président,

Odette HOMAI Antony GEROS
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ASSEMBLÉE
DE LA

POLYNÉSIE FRANÇAISE

NOR : CFP24202977DL-5

DU

DÉLIBÉRATION N° /APE

relative à la demande de reconnaissance par l’État 
du titre à finalité professionnelle de chef d'équipe 
gros œuvre préparé en Polynésie française et délivré 
par la ministre en charge de la formation 
professionnelle

L’ASSEMBLÉE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d ’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d ’autonomie de la 
Polynésie française ;

Vu l’ordonnance n° 2021-552 du 5 mai 2021 portant actualisation et adaptation des dispositions du code 
de l’éducation relatives à l’outre-mer (dernier alinéa de l ’article L. 337-1 dans la rédaction résultant du 13° du 
IIde l ’article L. 376-1) ;

Vu le code du travail de la Polynésie française et notamment le Livre III de sa partie VI ;

Vu le décret n° 2021-1907 du 30 décembre 2021 portant actualisation et adaptation de dispositions du 
code de l’éducation relatives à l’outre-mer ;

Vu l’arrêté n° 2127 CM du 30 octobre 2025 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la 
Polynésie française ;

Vu la lettre n° /2025/APF/SG du portant convocation en séance des représentants à
l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° du de la commission de l'emploi et de la fonction publique ;

Dans sa séance du
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A D O P T E  :

Article 1er.- La présente délibération a pour objet la demande de reconnaissance par l’État du titre à
finalité professionnelle de chef d’équipe gros œuvre préparé en Polynésie française et délivré par la ministre en
charge de la formation professionnelle.

Article 2.- Le présent titre à finalité professionnelle, créé en application des dispositions du code du 
travail de la Polynésie française, présente une stricte correspondance avec le titre ayant le même intitulé qui est 
inscrit au répertoire national des certifications professionnelles.

Article 3.- Le titre à finalité professionnelle entrant dans le champ de l’application de cette demande de 
reconnaissance par l’État est détaillé comme suit :

INTITULÉ SIGLE RÉFÉRENCE

Chef d’équipe gros œuvre CEGO TP-01235

Les informations relatives aux activités et aux compétences liées à la qualification visée, ainsi que les 
modalités de l’examen et les conditions de délivrance du titre à finalité professionnelle, sont décrites aux annexes 
jointes à la présente délibération.

Article 4.- L’organisme de formation désigné pour dispenser la formation est l’établissement public 
administratif dénommé Centre de formation professionnelle pour adultes (CFPA).

Peuvent également organiser la formation et les sessions d’évaluation du titre à finalité professionnelle 
visé les organismes de formation agréés suivant les conditions d ’agrément fixées par arrêté pris en conseil des 
ministres.

Article 5.- Le Président de la Polynésie française signalera toute modification qui interviendrait 
antérieurement ou postérieurement à la reconnaissance du titre.

Il s’assurera que les conditions de délivrance du titre sont respectées conformément aux dispositions 
prévues dans le référentiel de certification.

L’autorité habilitée de la Polynésie française autorise, le cas échéant des missions de contrôle diligentées 
par l’État, pour s ’assurer des conditions dans lesquelles la formation et la délivrance du titre sont organisées.

Article 6.- Le Président de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.

La secrétaire, Le Président,

Odette HOMAI Antony GEROS

2 / 2


